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Préface

Depuis le début des années septante, l'aide à la construction de logements et à l'accession 

à la propriété d'appartements et de maisons familiales, dont l'ancrage est constitutionnel, 
représente l'une des tâches de la Confédération qui s'appuie essentiellement sur la loi 
encourageant la construction et l'accession à la propriété de logements (LCAP). Cette loi 
renferme un vaste éventail de mesures en faveur de l'amélioration générale des bases de la 

‘ construction de logements. Elle a en outre pour objectif d'augmenter la part représentée par 
les logements à prix modéré ainsi que d'oeuvrer à une plus large diffusion de la propriété.

La question de savoir si la Confédération peut remplir la tâche qui lui a été confiée d'une 

manière active, conforme aux objectifs et efficace, a encore gagné en importance en raison 

de la situation difficile que conaissent les finances publiques. Une première réponse a été 

fournie par l'enquête financée par le Fonds national et publiée également dans le Bulletin du 

logement (volume 55) qui se conclue sur une évaluation globalement positive de 

l'encouragement à la propriété basé sur la LCAP. A présent, les autres mesures de la LCAP 

ont été évaluées dans cette étude réalisée sur l'initiative de la Commission de recherche 

pour le logement avec l'assistance d'un groupe d'experts. Sans vouloir anticiper sur l'opinion 

du public intéressé, l'office chargé de l'exécution peut, cette fois encore, prendre acte de ces 

résultats satisfaisants.

Le centre d'intérêt de l'étude se situe dans l'examen des effets déployés par les instruments 

de la LCAP (cautionnements, abaissement de base et abaissements supplémentaires) sur 
les investisseurs, les locataires et sur le marché des logements locatifs. En outre, l'on 

observe également dans le rapport que les impulsions d'encouragement contenues dans la 

LCAP sont déterminantes dans la décision des investisseurs à construire des logements 

locatifs à prix avantageux et que les logements au bénéfice de l'aide fédérale profitent aux 

cercles de la population économiquement faibles dans des proportions supérieures à la 

moyenne. Selon le rapport, on ne relève aucune raison de procéder à des corrections 

notables sur le modèle d'encouragement de la LCAP, étant donné le message transmis sur 
son efficacité et sa conformité aux objectifs. Le rapport attire cependant l'attention sur 
diverses possibilités visant à optimaliser ce modèle. L'office concerné a maintenant pour 
tâche de les défendre et de continuer à garantir la signification et le but de l'encouragement 
à la construction de logements en adaptant continuellement les activités de cet 
encouragement aux modifications des conditions générales.

Berne, mai 1995 Office fédéral du logement
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Résumé

Comme on le constate dans d'autres pays, la mise à disposition de logements en Suisse est 
ponctuée de fortes variations au fil du temps. Des phénomènes de pénurie se font 
périodiquement jour, entraînant corrélativement de iourdes charges de ioyer. Outre ies 

mesures de protection des locataires, ies pouvoirs publics mettent en oeuvre divers moyens 

d'encouragement destinés à adoucir ces moments difficiles. Depuis 1975, la loi fédérale 

encourageant la construction et l'accession à la propriété de logements (LCAP) constitue la 

clé de voûte de l'aide au niveau fédéral.

La présente étude examine l'exécution et les effets de la LCAP dans le domaine de 

l'encouragement des logements locatifs.

Points centraux des enquêtes réalisées

Entretiens avec des responsables de l'Office fédéral du logement, des représentants des 

organisations faîtières de la construction de logements d'utilité publique, ainsi qu'avec des 

représentants de banques sélectionnées

Entrevues avec des représentants d'offices cantonaux s'occupant de l'encouragement à 

la construction de logements dans les cantons de Lucerne, de Soleure, de Bâle- 

Campagne, de St. Gall, du Tessin, de Vaud et de Neuchâtel

Entretiens personnels avec 24 investisseurs concernant un total de 42 projets LCAP

Entretiens personnels avec 14 investisseurs (potentiels) qui ont présenté un projet à 

l'examen technique préalable ou à l'examen de leur requête sans avoir finalement réalisé 

de projet WEG (groupe de contrôle)

- Enquête écrite menée auprès de 451 investisseurs LCAP

- Enquête téléphonique effectuée auprès de 804 locataires de logements LCAP

Analyse de documents et de rapports les plus divers.__________________ __________

Objectifs de la LCAP dans le domaine des logements locatifs

Par le soutien qu'elle apporte â la construction, à la rénovation et à l'achat d'objets locatifs, 

la LCAP s'efforce d'atteindre les objectifs suivants:



- augmenter la part de logements locatifs à prix modéré dans l'ensemble de l'offre de 

logements locatifs

- résorber les goulets d'étranglement qui sévissent temporairement sur l'offre de logements 

locatifs

- réduire ies gouiets d'étranglement régionaux dans l'offre de logements locatifs

- réduire ies charges élevées de loyer pour les couches de la population économiquement, 
faibles qui occupent des logements LCAP

- contribuer à l'amélioration qualitative de l'offre de logements et au développement de 

nouvelles formes d'habitation.

Instruments de l'encouragement LCAP

L'encouragement apporté par la Confédération aux logements locatifs comprend divers

éléments:

Le cautionnement de prêts hypothécaires: le cautionnement d'hypothèques est destiné 

à permettre également aux maîtres d'ouvrage disposant d'un capital propre réduit de 

construire, de rénover et, dans des cas particuliers, d'acheter des objets locatifs.

L'abaissement de base: dans les premières années suivant l'achèvement d'un bâtiment, 
les loyers des appartements sont ramenés au-dessous du niveau des coûts effectifs grâce 

à rabaissement de base qui est versé sous forme d'avances liées à l'objet et dont le 

montant dégresse au fil des années, Ces avances sont remboursées dans les 25 à 30 ans 

suivants (intérêts et intérêts cumulés compris - voir graphique 1). Dans le cas normal, 
rabaissement de base ne comprend aucune contibution â fonds perdu des pouvoirs 

publics. La LCAP prévoit seulement la possibilité pour la Conféfération de renoncer au 

remboursement intégral des avances de l'abaissement de base en présence de 

circonstances exceptionnelles.

La hausse successive des loyers représente une composante centrale du modèle de 

l'abaissement. L'idée repose sur l'hypothèse qu'àu fil des années, le locataire bénéficie 

d'une amélioration de son revenu et peut donc dépenser davantage pour son logement 
sans devoir pour autant consacrer une part plus importante de son revenu au loyer. Cela 

suppose toutefois qu'à long terme, les revenus nominaux progressent d'une manière ou 

moins égale aux loyers abaissés à la base.



Schéma 1: le système de l'abaissement de base de la LCAP

Le système de l'abaissement de base de la Confédération
francs

Loyer
effectif

Remboursement 
des avances y 
compris les 
intérêts

Loyer couvrant 
les coûts

Avances de l'abais­
sement de base de 

la Confédération
Loyer

effectif

Avances Remboursement

Source: Notice explicative de l'OFL sur la construction et la rénovation de logements locatifs, p, 2

Le système de l'abaissement de base a pour but:

- d'aider les locataires en allégeant la charge que constituent les loyers initiaux, la plupart 

du temps élevés dans les logement nouvellement construits ou rénovés.

- de créer des conditions avantageuses favorisant les investissements dans la construction 

de logements locatifs (à prix modéré). Par l'abaissement initial intervenant dans les 

premières années qui suivent l'investissement, la capacité à supporter la charge financière 

ainsi qu'à louer les logements est garantie sans que l'investisseur doive renoncer à un 

rendement global couvrant les coûts.

- de rendre l'évolution du loyer plus régulière et de créer les conditions nécessaires pour 

mieux la prévoir.

- de contribuer à faire évoluer les loyers de manière à réduire la différence entre les loyers 

des anciens et des nouveaux logements.

- de diminuer les dépenses de subventionnement par rapport aux mesures antérieures de la 

Confédération prises en faveur de l'encouragement à la construction de logements.



- Abaissements supplémentaires: la LCAP prévoit des aides à la personne versées sous 

forme d'abaissements supplémentaires à fonds perdu pour les ménages locataires 

économiquement faibles, lorsque ces derniers occupent des logements relevant de la 

LCAP. Déjà au bénéfice de l'abaissement de base, les loyers sont encore réduits grâce aux 

abaissements supplémentaires.

- Prestations de soutien aux maîtres d'ouvrage et aux organisations s’occupant de la 

construction de logements d'utilté publique: une série de mesures particuiières soutient 
l'activité des maîtres d'ouvrage et des organisations s'occupant de la construction de 

logements d'utilité publique, en plus des instruments d'encouragement susmentionnés. Ces 

organisations s'engagent à respecter un certain nombre d'objectifs de la LCAP dans une 

perspective ouverte sur le long terme.

Seuls bénéficient d'un encouragement les logements locatifs qui répondent à des exigences 

techniques minimales données, dont le coût de revient ne dépasse pas des limites maximales 

liées à la qualité de la construction, à des spécificités régionales et lorsque le besoin de tels 

logements est prouvé.

Outre l'encouragement des logements locatifs, la LCAP prévoit également l'encouragement 
de l'accession à la propriété de logements et de maisons familiales’ ainsi que i' améiioration 

ciblée des éléments de base généraux sur lesquels repose la construction de logements^. 

L'aide financière en matière d'équipement de terrains pour la construction de logements et 
d'acquisition de réserves de terrains appropriés pour la construction de logements ainsi que 

l'encouragement de la recherche sur le marché du logement et la construction font partie 

de ces éléments fondamentaux.

L'exécution de la LCAP: lignes de force et points faibles

L'exécution de la LCAP relève en premier lieu de la compétence de l'Office fédéral du 

logement (OFL), auquel les cantons apportent leur aide de différentes manières. Certains 

cantons concentrent leur soutien sur l'examen formel des demandes LCAP et la transmission 

de ces requêtes à l'OFL tandis que d'autres cantons assument un rôle de conseil auprès 

d'investisseurs potentiels ainsi que des tâches matérielles d'examen et de contrôle en relation 

avec des projets LCAP.

’ Le volume 55 du Bulletin du logement (Schulz/Muggli/Hübschle 1993) présente une évaluation réalisée sur 
cet ensemble de thèmes.

2 Voir annexes A à E.



Comment l'OFL s'est-il acquitté de son mandat d'application de la LCAP au cours des vingt 
années d'existence de cette loi? Quels points forts et quelles faiblesses caractérisent 
l'exécution de la LCAP^? Les principaux résultats suivants sont issus des enquêtes qui ont été 

menées:

• Pour le règlement de projets à encourager, l'OFL a constitué une organisation d'exécution 

qui, outre l'encouragement des logements locatifs, doit également remplir d'autres tâches 

s'inscrivant dans le cadre de la LCAP (p. ex. l'encouragement à la propriété).

• L'OFL a organisé sa coopération avec les cantons selon le principe de la subsidiarité. Cela 

permet aux cantons de s'engager de différentes manières dans l'application de la LCAP 

et ce, quels que soient leurs intérêts en matière de politique du logement et leurs 

possibilités personnelles. Certaines faiblesses dans la pratique actuelle font pendant aux 

avantages présentés par la souplesse du concept d'application:

- Dans certains des cantons^ ayant fait l'objet de l'examen, des investisseurs potentiels 

sont confrontés à des retards dans le règlement des demandes ou à un investissement 
en temps supplémentaire pour se procurer des informations parce que les 

compétences relatives aux tâches administratives concrètes de l'application de la loi 
ne sont pas toujours réglementées de manière très précise entre l'OFL el l'office 

cantonal concerné.

- Les services en matière de conseil et d'information que les cantons mettent â la 

disposition des investisseurs fournissent des prestations très inégales. Pour remédier â ces 

disparités l'OFL a organisé, en collaboration avec les organisations faîtières s'occupant 
de la construction de logements d'utilité publique, un service de consultation 

décentralisé pour des investisseurs LCAP (potentiels).

• L'OFL a développé une grille de base différenciée pour l'examen matériel des demandes 

d'aide. Des données claires règlent les exigences techniques minimales â respecter ainsi 
que les limites de coûts de construction admis. En ce qui concerne l'appréciation des 

maxima admis pour le coût du terrain et le coût de revient total, la fixation d'une limite 

unitaire valable dans tout le pays apparaît peu judicieuse en raison des fortes disparités 

régionales entre les prix des terrains ou des loyers usuels dans la région. C'est pourquoi l'OFL 

dispose, dans ce domaine, d'une marge d'appréciation lui permettant d'évaluer chaque 

projet individuellement en tenant compte de divers indicateurs du marché et des prix.

3 La présente évaluation se concentre sur l'exécution pratique générale de la LCAP et ne traite pas, 
conformément au mandat reçu, de l'organisation du travail interne au sein de l'OFL.

^ L'application de la LCAP a été examinée plus en détail dans les cantons de Lucerne, de Soleure, de Bâle- 
Campagne, de St. Gall, de Tessin, de Vaud et de Neuchâtel.



Cette latitude autorise des solutions sur mesure qui ne pourraient être obtenues avec des 

grilles de critères d'appréciation standardisés.
Pour les investisseurs et les offices cantonaux spécialisés, cette pratique engendre un effet 
secondaire indésirable. En effet, il est difficile d'évaluer, dans la phase de planification, le 

niveau supérieur des coûts du terrain et d'investissement global qui sera encore considéré 

comme raisonnable par l'OFL. Dans un cas concret particulier, surtout lorsqu'il est 
indispensable d'agir rapidement, cette situation peut engendrer des problèmes.

L'OFL tient compte de la modification des conditions-cadre sur les marchés immobilier et 
financier tant pour les nouveaux projets que dans la phase d'utilisation des logements 

encouragés. Cela se traduit par des adaptations de limites de coût à respecter, de loyers 

initiaux abaissés à la base ou de hausses périodiques du loyer, ce qui a mené à une 

multiplication des modifications dans la pratique de l'exécution, en particulier depuis le 

début des années nonante. Les achats d'objets locatifs au bénéfice de la LCAP ont été 

concernés en premier lieu.
En vertu des données législatives, il est nécessaire d'adapter les diverses valeurs 

contributives du modèle LCAP aux modifications des conditions générales. Une 

Information précoce et complète sur les modifications prévues revêt une Importance 

notable pour la sécurité juridique. Les enquêtes menées ont clairement démontré que 

dans de nombreux cas, la politique d'information suivie jusqu'à présent par l'OFL était 
insuffisante, ce qui explique une certaine désorientation chez nombre d'investisseurs et 
d'offices cantonaux spécialisés.

Avant d'accorder un cautionnement, l'OFL examine la capacité à supporter la charge 

financière du coût de revient ainsi que le besoin existant des logements prévus, mais il ne 

contrôle pas, en revanche, si le cautionnement est nécessaire pour se procurer le capital 
exigé. Ainsi, la Confédération assume certains risques, même lorsque cela ne s'avère pas 

Indispensable, dans certains cas, à la réalisation des projets concernés. Du point de vue 

de l'OFL cette pratique se justifie du fait que, pour l'investisseur, le cautionnement de 

l'hypothèque de second rang réduit dans une certaine mesure les frais de capital 
étranger. Mis à part les dépenses administratives, l'octroi libéral des cautionnements 

présente des avantages certains n'engendrant que des frais minimes, vu que, jusqu'à 

présent, l'OFL n'a enregistré que quelques pertes sur les cautionnements. Toutefois, les 

turbulences qui agitent actuellement le marché immobilier pourraient entraîner une 

recrudescence des risques liés aux cautionnements dans le futur.

L'OFL contrôle rigoureusement le respect des exigences posées aux projets encouragés 

ainsi que le droit des locataires aux abaissements supplémentaires avant que n'intervienne 

le premier versement des avances de l'abaissement de base. En revanche, le contrôle 

exercé autrefois dans la phase d'habitation des logements était nettement insuffisant.



L'OFL a reconnu cette lacune et mené, pour la première fols en 1994, un examen 

systématique du droit aux abaissements supplémentaires de l'ensemble des bénéficiaires 

de ces subventions. Selon les indications données par l'OFU des contrôles analogues 

devront être répétés tous les deux ans. Comme par le passé, la transmission de l'intégralité 

des abaissements de base, et éventuellement des abaissements supplémentaires, par les 

bailleurs aux locataires n'est toujours pas vérifiép.

• L'OFL traite les demandes d'encouragement, dont le nombre a considérablement 
augmenté depuis 1990, et suit les dossiers LCAP dans la phase d'utilisation - dossiers 

également en progression - depuis le début des années quatre-vingt avec un nombre 

constant de moins de 50 employés permanents. Les retards constatés par les investisseurs 

dans le traitement des affaires depuis le début des années nonante pourraient résulter en 

partie de ce manque de personnel.

Effets de la LCAP sur les investisseurs dans le secteur des logements locatifs

Quels effets déploient les instruments LCAP sur les investissements des maîtres d'ouvrage au 

bénéfice d'un encouragement? Sont-ils apparus grâce aux logements LCAP qui n'auraient 
pas pu être réalisés ou pas pu se ranger dans la même catégorie de loyer? Les analyses 

effectuées donnent les principaux résultats suivants:

• Depuis la fin des années quatre-vingt, la Confédération cautionne l'hypothèque de 

second rang de presque tous les projets LCAP. Parmi les projets cautionnés qui ont été 

examinés, le cautionnement fédéral était nécessaire pour le financement du projet dans 

environ la moitié des cas, car le maître d'ouvrage ne disposait que de fonds propres 

modestes. Pour un tiers des projets, le cautionnement - dans l'esprit des objectifs de la 

LCAP - a permis un financement avec un faible engagement de moyens propres bien 

que, en cas de nécessité, il aurait été possible de disposer de fonds propres 

supplémentaires à la place du cautionnement. Dans peu de cas seulement, le 

cautionnement accordé pour le financement ou l'engagement des moyens propres 

exigés s'est avéré sans importance. Dans les derniers cas cités, la Confédération assume 

un certain risque financier en octroyant une caution, sans contribuer pour autant à la 

réalisation des projets concernés.

• Les loyers initiaux couvrant les coûts de la grande majorité des objets LCAP examinés se 

situent au-dessus des loyers initiaux pouvant être obtenus sur le marché, comme il est de 

règle pour les nouveaux logements. Dans tous ces cas, l'abaissement de base est 
indispensable pour réduire les loyers initiaux de manière à obtenir une offre de logements 

à prix modéré par rapport aux prix du marché. Il n'en résulte pas seulement un allègement 
pour les locataires; l'abaissement de base crée également des conditions avantageuses
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pour les investisseurs dans la construction de iogements iocatifs, dans la mesure où 

rabaissement des loyers initiaux assure iargement ia location de ces logements sans que 

l'investisseur doive renoncer à un rendement global couvrant les coûts.

Les abaissements supplémentaires de la Confédération sont des aides à la personne 

réservées aux ménages locataires économiquement faibles qui occupent des logements 

LCAP. Pour environ deux tiers des projets examinés, les investisseurs ont plus favorablement 
opté pour engager leurs moyens financiers grâce à la disponibilité des abaissements 

supplémentaires, soit parce qu'ils voulaient précisément offrir des logements pour des 

locataires économiquement faibles, soit parce qu'ils augmentaient ainsi leurs chances de 

louer les logements.

Les dispositions et instruments particuliers de la LCAP contribuent de multiples façons à 

ramener les loyers (initiaux) à un niveau comparativement plus supportable:

- rabaissement de base et les abaissements supplémentaires éventuels réduisent les 

loyers initiaux à un niveau, qu'en règle générale, aucun modèle de financement privé 

ne permet d'atteindre.

- grâce au cautionnement, l'hypothèque de second rang est accordée au taux d'intérêt 

de l'hypothèque de premier rang.

- dans plusieurs des cas examinés, les coûts prévus pour des projets LCAP ont mené â des 

projets aux coûts encore plus avantageux que ceux calculés initialement par 
l'investisseur. Des économies ont été possibles essentiellement grâce â l'adjudication 

des travaux de construction ou par des réductions des coûts.

On peut partir de l'hypothèse que, pour presque tous les projets particuliers qui ont été 

examinés, un instrument au moins de la LCAP (cautionnement, abaissement de base, 
abaissements supplémentaires) a revêtu une importance capitale dans la décision de 

l'investisseur de réaliser son projet de logements locatifs sous la forme et dans la catégorie 

de loyer envisagées.

L'investisseur ne recourt à l'aide LCAP que lorsqu'il considère cette dernière comme 

indispensable â la réalisation de ses objectifs d'investissement. Il est extrêmement rare de 

rencontrer un véritable effet d'entraînement produit par le train global des mesures de 

soutien. La clarté de cette constatation est frappante par rapport aux résultats des 

expériences faites avec d'autres mesures de l'Etat destinées à promouvoir les 

investissements privés. La principale cause de cette carence importante repose sur la 

conception fondamentale de la LCAP qui:



- en général, ne prévoit aucune contribution à fonds perdu en faveur de l'investisseur,
I

- pose de muitipies exigences aux projets dont ie respect est contrôié par i’OFL

- soumet les projets encouragés à un contrôle des loyers durant 25 ans au minimum et 
interdit les changements d'affectation.

• Bien que pour presque tous les projets examinés les prestations de soutien LCAP aient joué 

un rôle important dans ia décision en faveur de l'investissement, bien des bailleurs de fonds 

encouragés auraient réalisé des placements dans le domaine des logements locatifs 

même sans l'aide LCAP. Dans certains cas, il aurait fallu se tourner vers des segments de 

locataires disposant d'un pouvoir d'achat pius important ou renoncer durant un certain 

temps à tout ou une partie des intérêts du capital propre.

• Divers cantons offrent des subventions cantonales qui sont soit indépendantes de la LCAP 

soit compiémentaires à l'aide fédérale. Lorsqu'en plus de la LCAP, un projet de logements 

locatifs bénéficie d'une aide cantonale, cette dernière revêt, dans ia moitié des cas 
environ, une importance majeure pour la réalisation dudit projet®. L'importance 

déterminante pour la réalisation de tous ces projets dans la forme envisagée® ne repose 

pas uniquement sur ia LCAP, mais se trouve dans ia conjugaison des aides fédéraie et 
cantonale.

Effets de la LCAP sur les locataires de logements encouragés

Quelles sont les catégories de ménages pouvant profiter de l'offre de logements locatifs
LCAP? Dans quelle mesure les locataires sont-iis informés sur ies aides et les mécanismes sous-
tendant ia LCAP? Ces questions amènent aux principaies constatations ci-après:

• Environ deux tiers des investisseurs interrogés ciblent leur offre de logement sur des 

catégories de locataires déterminées (familles, personnes âgées, ménages 

économiquement faibies).

• Bien que pour ies iogements abaissés à ia base ia LCAP ne contienne aucune directive de 

iocation, la proportion représentée par ies ménages à revenu modeste, ainsi que les 

familles et les personnes âgées, occupant des logements LCAP est nettement plus 

importante que sur la moyenne de tous les logements en Suisse. Ainsi, conformément à

Ce constat s'appuie sur des analyses réalisées dans les cantons de Lucerne, de Soleure, de Bâle- 
Campagne, de St. Gall, du Tessin, de Vaud et de Neuchâtel.
Des raisons méthodiques empêchent de délimiter précisément la sphère d'influence de la LCAP des effets 
des mesures cantonales.



l'esprit de ses objectifs, la LCAP contibue à réduire les charges élevées du loyer des cercles 

de la population économiquement défavorisés.

• La majorité des locataires de logements LCAP connaissent peu le mécanisme de 

rabaissement de base ainsi que les réglementations s'appliquant aux abaissements 

supplémentaires. Nombre de locataires ne semblent pc» avoir conscience des aides 

perçues.
Augmentation de la part des logements locatifs à prix modéré dans l'offre 

générale de logements locatifs grâce à la LCAP?

Le train des aides LCAP (en partie combinées avec des aides cantonales) ont été d'une 

Importance décisive pour presque tous les investisseurs interrogés isolément. Dans presque 

tous les cas également, les logements réalisés offrent des loyers (Initiaux) meilleur marché que 

si les investisseurs concernés avaient concrétisé leurs projets sans la LCAP. Quelle est la 

contribution de la LCAP à l'augmentation de la part des logements locatife à prix modéré par 
rapport à l'offre générale de logements locatifs? L'évaluation qui a été faite présente les 

principaux résultats suivants:

• Entre 1975 et 1993, la Confédération a promis une aide à plus de 3'200 projets LCAP qui 
concernaient plus de 51'000 logements locatifs. Pour couvrir les cautionnements et les 

avances de l'abaissement de base qui ont été accordés, la Confédération s'est 
engagée^, jusqu'à la mi-1993, pour un montant de 6 milliards de francs. Entre 1975 et la mi- 
1993, rOFL a engagé 0.3 milliard de francs supplémentaire pour l'encouragement 
spécifique des maîtres d'ouvrage d'utilité publique sous la forme de prêts à Intérêts réduits 
et de participations. Enfin, 1.2 milliard de francs a été versé ou promis« pour les 

abaissements supplémentaires.

Parmi les projets de logements locatifs encouragés, trois sur quatre concernent des 

constructions nouvelles. Par rapport à ces 37'000 nouveaux logements locatifs encouragés, 
on dénombre dans la même période quelque 500'CO0 nouveaux logements locatifs 

construits sans aide LCAP. Les effets de la LCAP, décrits ci-avant, se limitent à près de 7 

pour cent de tous les nouveaux logements locatifs construits en Suisse entre 1975 et 1993.
SI l'on reporte le total des 51'000 logements locatifs encouragés sur l'ensemble du parc de 

logements locatifs de Suisse qui comprend WSO'OOO unités, la part constituée par les 

logements LCAP s'élève à près de 3 pour cent. Si l'on tient compte des mesures 

d'encouragement à la construction de logements de la période précédant la LCAP, ainsi 
que des mesures de la Confédération introduites parralèlement à la LCAP, les estimations

7 Engagements dans le domaine de l'encouragement à la propriété incl.

® Le montant indiqué comprend également les abaissements supplémentaires accordés dans 
l'encouragement à la propriété, qui proportionnelement sont absolument insigniflants.



de rOFL donnent à penser que la Confédération apporte ou a apporté des aides à 

environ 10 pour cent de tous les logements locatifs existants.

35 pour cent des 51 '000 logements locatifs encouragés sont la propriété de coopératives 

de construction de logements. Cette proportion est nettement plus élevée que la part 
représentée par les logements coopératifs sur l'ensemble des logements locatifs qui 
présentait en 1990 un taux d'environ 7.5 pour .cent. L'accent mis sur l'encouragement des 

coopératives de construction de logements et autres maîtres d'ouvrage d'utilité publique 

répond aux objectifs de la LCAP, attendu que ces derniers sont contraints à élargir, 
durablement et de manière significative, l'offre de logements à prix abordable.

Une observation sur plusieurs années montre que, depuis le milieu des années septante, 
l'augmentation - en général bisannuelle - des loyers abaissés à la base a toujours suivi un 

cours plus modéré que l'évolution de l'indice des prix des loyérs, des loyers officiels 

couvrant les coûts ou que de l'indice du revenu nominal. C'est pourquoi les logements 

abaissés à la base sont à imputer au segment des logements à prix modéré, non 

seulement dans la période qui suit l'investissement, mais également dans les années 

suivantes. Jusqu'à présent au moins, la LCAP est en mesure de contribuer durablement à 

augmenter l'offre de logements locatifs à prix abordable.

Il est difficile d'évaluer l'évolution que suivront les salaires et les loyers en Suisse. Quoiqu'il en 

soit, il faut partir du fait que l'étroitesse de la relation liant jusqu'à présent l'évolution du 

salaire nominal au renchérissement n'aura plus la même force à l'avenir. Si l'important 
changement structurel intervenu dans l'économie et une dégradation éventuelle de la 

compétitivité de la place économique suisse devaient mener à des déperditions de 

prospérité, la capacité à assumer les augmentations bisannuelles des loyers abaissés à la 

base pourrait, à son tour, être remise en question.

Dans la perspective de tels scenarii, la LCAP se réserve la possibilité de renoncer 
temporairement aux hausses périodiques des loyers abaissés à la base et, selon les 

circonstances, de remettre des avances de l'abaissement de base encore dues après 30 

ans. Même si dans de telles conditions-cadre il devenait nécessaire de verser non 

seulement des aides à la personne mais également des contributions à fonds perdu pour 
des aides à l'objet, le modèle de l'abaissement de base de la LCAP est nettement 
supérieur^ - non seulement du point de vue de la politique financière mais aussi sous 

l'angle politique - aux précédents systèmes d'encouragement de la Confédération ainsi 
qu'à d'autres concepts d'aide développés à l'étranger. En effet, les interventions de l'Etat

On ne se prononce cependant pas ici sur ies effets des précédents encouragements à ia construction de 
logements de la Confédération.



sur le marché restent, en comparaison, insignifiantes dans le modèle LCAP. Alors qu'avant 

1975, l'encouragement à la construction de logements de la Confédération se traduisait 

par des avances d'intérêts sur le capital qui étaient versées pour des logements 

particuliers, la LCAP ne prévoit de contributions à fonds perdu liées à l'objet que dans des 

circonstances très particulières et seulement après 30 années. Cela serait le cas si les 

hausses de loyer du système de l'abaissement de base devenaient insupportables pour le 

locataire sur une moyenne de longue durée.

Réduire les goulets d'étranglement temporaires que traverse l'offre de 

logements locatifs avec la LCAP?

Schéma 2: Nouveaux logements locatifs LCAP et faux de logements vacants au cours des années“)
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Source: Schéma BMP réalisé selon des données de l'OFL et d'après l'annuaire statistique de la suisse,
dlv. années.

Quelle contribution peut apporter la LCAP à la réduction de goulets d'étranglement 

apparaissant temporairement dans l'offre de logements locatifs? Les résultats des analyses 

qui ont été menées se résument comme suit:



Le graphique 2 montre clairement que dans les années présentant un taux de logements 

vacants particulièrement bas - au début et vers la fin des années quatre-vingt - , le 

nombre de nouveaux logements encouragés reste modéré. Toutefois, l'on remarque à 

chaque fois une augmentation du volume à encourager suivant ces années à faible taux 

de logements vacants.

La contribution de la LCAP à diminuer les goulets d'étranglement temporaires de l'offre de 

logements locatifs a été partiellement limitée par les crédits-cadre disponibles de la 

Confédération. Cette précarité des moyens a eu pour conséquence qu'il n'a pas été 

possible de répondre positivement à toutes les demandes de projets méritant un 

encouragement, en particulier entre 1982 et 1985, mais aussi au cours de la seconde 

moitié des années quatre-vingt. Depuis le début de l'année 1995, des contingents 

cantonaux sont réapparus pour les prestations d'aide.

Dans les années passées, les investisseurs ont ressenti l'importance des aides LCAP de 

manière très différenciée. De 1991 à la fin de la période examinée en 1993, les aides LCAP 

ont revêtu une importance considérable en raison de la constellation spécifique qui 
régnait sur les marchés des capitaux et des logements locatifs. Du second semestre 1991 à 

1993, la part représentée par les nouveaux logements construits avec la LCAP a augmenté 

jusqu'à 19 pour cent du total de tous les nouveaux logements locatifs (moyenne des 

années 1975-1993:7%).

Récemment surtout- et sans négliger aussi l'augmentation bienvenue des crédits-cadre de 

la Confédération -, la LCAP a énormément contribué à éviter des situations de pénurie 

(supplémentaire) sur le marché des logements locatifs. Selon les enquêtes effectuées, 
l'aide LCAP a été, en effet, pratiquement toujours indispensable à la réalisation des projets. 
Il faut retenir cependant,, que le soutien apporté par la LCAP seule ne suffit pas pour que 

des investisseurs potentiels engagent des capitaux précisément dans la construction de 

logements lorsque le marché des logements locatifs traverse un goulet d'étranglement. 
Selon les circonstances, seuls font exception les maîtres d'ouvrage (p. ex. des cçopératives 

de construction de logements) n'investissant exclusivement que dans la construction de 

logements en raison de la spécificité de leurs objectifs.



Réduction des goulets d'étranglement régionaux dans l'offre de logements 

locatifs grâce à la LCAP?

Dans quelle mesure la LCAP contribue-t-elle à résorber les goulets d'étranglement régionaux 

dans l'offre de logements locatifs? Le panorama suivant se dégage des analyses statistiques:

Les taux de logements vacants cantonaux et régionaux présentent des différences 

marquantes renvoyant aux pénuries spécifiques des régions au plan de l'offre de logements 

locatifs. Dans divers cantons connaissant d'importants goulets d'étranglement dans l'offre de 

logements locatifs, le nombre de logements LCAP est certes notable. Toutefois, les cantons 

qui présentent un taux de logements vacants régulièrement inférieur à celui de la moyenne 

nationale, font état d'un taux d'encouragement relativement bas. Jusqu'à présent, la LCAP 

n'a pas été en mesure de donner des impulsions spécialement dirigées sur la réduction des 

déséquilibres régionaux régnant sur l'offre de logements locatifs. Les possibilités données par 
la fixation de points forts dans l'encouragement au niveau régional, se réduisent à écarter les 

projets pour lesquel aucun besoin n'est constaté.



1. Introduction
La Loi fédérale encourageant la construction et l'accession à la propriété de logements 

(LCAP), du 4 octobre 1974, constitue l'élément central de la politique que mène la 

Confédération^ sur le marché du logement. La LCAP poursuit trois objectifs essentiels (art. 1, 

LCAP; CONSEIL FÉDÉRAL 1973, p. 1-3):

1. Améliorer dans leur ensemble les conditions générales dont dépend la construction de

logements par

- l'aide financière accordée en particulier à des associations de droit public pour 

l'équipement de terrains à bâtir,

- l'aide financière destinée à l'acquisition de réserves de terrain par des associations de 

droit public et des maîtres d'ouvrage s'occupant de la construction de logements 

d'utilité publique afin de garantir la mise à disposition de terrains appropriés à la 

construction de logements,

- l'encouragement des études de marché, de la recherche et de la rationalisation dans 

le secteur de la construction de logements,

- la garantie, sous l'angle de l'économie générale, d'un approvisionnement suffisant en 

capitaux pour la construction de logements^.

2. Augmenter l'offre de logements locatifs à prix modéré.
3. Encourager l'accession à la propriété d'appartements et de maisons familiales.

L'arsenal des moyens d'encouragement de la LCAP à la construction de logements a été, à 

maintes reprises, engagé au service de la politique conjoncturelle. Sa dernière intervention 

remonte au bonus à l'investissement^ du printemps 1993 qui a, en partie, profité à la 

construction de logements.

2

3

Constituent en particulier d'autres éléments importants de la pofitique de la Confédération en matière de 
marché du logement: les dispositions du droit de bail figurant dans le droit des obligations, la loi fédérale 
concernant l'amélioration du logement dans les régions de montagne, ainsi que diverses divisions du droit 
sur l'aménagement du territoire, des réglementations sur la prévoyance professionnelle, etc..

Jusqu'à présent, il n'a jamais été nécessaire de recourir à ces mesures de la Confédération.
Arrêté fédéral du 19 mars 1993 concernant l'octroi d'aides financières destinées à promouvoir l'emploi dans 
le secteur de la construction de logements et de constructions rurales.



L'évaluation de rexécution et des effets des mesures LCAP destinées à élargir l'offre de 

logements locatifs à prix modéré constitue le point centrai de la présente étude (objectif 2).

Conformément au mandat les mesures concernant l'amélioration des bases généraies de la 

construction de logements (objectif 1) n'ont été que brièvement évaiuées. Les résultats y 

relatifs sont restitués dans les annexes A à C.

Une analyse détaillée des effets de la LCAP sur l'encouragement de l'accession à la propriété 
existe déjà'*. C'est pourquoi la présente étude ne s'attache pas à l'examen de ce domaine 

de la LCAP.

Une brève présentation dans le chapitre 2 des évolutions et des goulets d'étranglement 
ayant caractérisé le marché suisse des logements locatifs forme le point de départ de 

l'évaluation des mesures LCAP visant à élargir i'offre de logements à prix modéré. Le chapitre 

3 présente une vue d'ensemble des objectifs partiels de la LCAP dans le domaine de 

l'encouragement aux logements locatifs et les instruments qui y sont employés. Les questions 

centrales de l'analyse de l'exécution et des effets sont formulées dans le chapitre 4 à l'appui 
d'un modèie de l'efficacité de l'encouragement LCAP en faveur des logements locatifs. La 

description du concept d'investigation méthodologique qui a été utilisé (chapitre 5) est suivie 

de ia présentation des résultats de l'évaluation qui s'étendent des chapitres 6 à 9:

- exécution dans le champ d'action des acteurs (chapitre 6)

- effets de la LCAP sur les placements d'investisseurs particuliers dans le domaine des 

logements locatife (chapitre 7)

- efficacité de la LCAP sur la charge locative et l'approvisionnement en logements de 

locataires particuliers (chapitre 8)

- répercussions de la LCAP au niveau macro-économique du marché suisse des logements 

locatifs (chapitre 9).

Schulz/Muggli/Hûbschle 1993



2. Goulets d'étranglement sur le marché des logements 

locatifs

La présente étude concentre principalement son intérêt dans la recherche de l'influence 

exercée par la LCAP sur l'élargissement de l'offre de logements locatifs à prix modéré. Le bref 
aperçu présenté ci-après esquisse les caractéristiques et les passages difficiles du marché 

locatif suisse qui revêtent une importance particulière pour l'encouragement aux logements 

locatifs de la LCAP^ :

• Importance dos logements locatifs dans l'approvisionnoment on logements on Suisse: la
proportion de logements en propriété en Suisse est faible comparée aux valeurs 

internationales. En 1970, 72 pour cent des ménages suisses vivaient dans des logements 

locatifs^; cette proportion s'élevait à quelque 69 pour cent en 1990. Cela explique 

l'importance considérable du marché des logements locatifs dans l'approvisionnement en 

logements en Suisse.

• Difficultés d'ordre quantitatif dans Fapprovlslonnoment: bien que depuis les années 

septante l'offre en logements et en surfaces habitables ait plus fortement augmenté que 

la population résidante en Suisse, l'approvisionnement en logements souffre 

périodiquement de situations de pénurie.

Ces goulets d'étranglement ressortent particulièrement sur certains segments du marché 

des logements locatifs:

- "Les difficultés (à trouver un logement à prix abordable) se sont accentuées pour les 

groupes traditionnellement défavorisés sur le marché du logement, à savoir les jeunes 

familles et les familles nombreuses, les familles monoparentales, les personnes âgées et 
les handicapés. Le cercle de ces personnes pratiquement exclues du marché du 

logement traditionnel et ainsi économiquement et socialement marginalisées, s'est 

élargi." (Guggenheim 1991, p. 8f).

Conformémement au mandat reçu, l'on renonce à présenter ici une analyse détaillée des évolutions 
constatées sur le marché des logements locatifs durant les 20 années qui se sont écoulées depuis la 
conception de la LCAP. Les informations de base précises et des analyses sont données dans divers rapports 
du Bulletin du logement de l'Office fédéral du logement, lesquels publient notamment les résultats de la 
recherche sur le marché du logement et la construction selon la LCAP (cf. annexe C); Angelini/Gurtner 1978; 
Gerheuser/Hertig/Pelli 1984; Hübschle/Herbst/Eckerle 1984; Gerheuser/Sartoris 1988; Arend/Kellerhais 
SPITZ/MACHLER 1990; FARAGO/HAGER/PAæHAUD 1993.
Tous les logements (p.ex. logements de fonction), en plus des logements locatifs, qui ne sont pas occupés 
par leur propriétaire, sont pris en considération (annuaire statistique de la Suisse 1994, p. 222),



- Les valeurs moyennes nationales masquent en partie des différences régionales 

notables dans les pourcentages de logements vacants. Par comparaison, les 

agglomérations urbaines sont généraiement caractérisées par de faibles pourcentages 

de logements vacants. Ainsi, avec un pourcentage de logements vacants de 0.44 pour 
cent au plan national en 1990, le canton de Zurich p.ex. faisait état de 0.11 pour cent 
de logements vacants et la ville Zurich, de 0.06 pour cent seulement (Office Fédéral de la 

Statistique, p. 11 et p. 29).

• Lourdes charges locatives: une partie des ménages locataires doivent consacrer une part 
de leur revenu, considérée comme excessive, au paiement de ieur loyer. De récentes 

enquêtes montrent qu'environ un ménage sur cinq dépense plus de 25 pour cent de son 
revenu pour le loyer^, ce qui est difficilement supportable dans de nombreux cas selon les 

estimations d'experts de la branche^. Vu qu'il s'agit en premier lieu de ménages ayant un 

revenu plutôt modeste, les lourdes charges locatives apparaissent comme l'expression 

concrète d'une carence en logements à prix modéré.

• Déficiences au niveau de la qualté du logement et de Phabltat: malgré des standards 

de construction satisfaisants, dont font état la plupart des nouveaux logements, et l'intense 

activité de rénovation déployée dans les années quatre-vingt, des investissements 

importants et réguliers sont indispensables, dans le futur également, pour garahtir et 
améliorer le parc de logements afin, p.ex., d'adapter la répartition des anciens logements 

sur le territoire aux besoins actuels ou de procéder à la rénovation complète de 

logements. Des modifications de l'environnement construit menacent également 
d'entraver la qualité de l'habitat. A titre d'exemple, 64 pour cent de tous les ménages des 

grandes villes se déclaraient gênés par les nuisances pesant sur le milieu ambiant en 1986 

(Cf. Guggenheim 1991, p. 9)

Demeure le fait, que dans certaines périodes et régions et pour certains segments de 

locataires, existent des goulets d'étranglement quantitatifs plus ou moins prononcés sur le 

marché des logements locatifs. Ces derniers s'interfèrent avec des charges locatives 

difficilement supportables pour une minorité non négligeable de ménages locataires.

Selon un sondage sur la consommation effectué en 1990 par l'Office fédéral de la statistique, 16 pour cent 
des ménages déclarent consacrer plus de 25 pour cent du revenu du ménage aux charges locatives. 
D'après l'EF>SA 1993 de l'Office fédéral de la statique, cette proportion serait même d'environ 24 pour cent 
(cf. également le chapitre 8.2).

Cf. p.ex. Guggenheim 1991, p. 9 Gerheuser/Herto/Pelu 1984, p. 76.



Les goulets d'étranglement mentionnés résultent de causes multiples dont la combinaison des 
effets a évolué® diversement depuis l'entrée en vigueur de la LCAP en 1976. C'est pourquoi les 

remarques suivantes, concernant les causes principales de ces goulets d'étranglement, se 

limitent à quelques Indications d'ordre général:

Cf. p.ex. Hegetschweiler p. 8-11; Guggenheim 1991, p. 9f; Farago/Hager/Panchaud 1993, p. 25-78; 
ANGEUNI/GURTNER 1978; COMMISSONFÉDÉRALEPOURLACONSIRUCnONCJELOGEMENTS 1991, p.8



TabL 2-1 : Comparaison des facteurs de coûts déterminants les loyers et de révolution du salaire 
nominal.

Année Facteurs de coûts Indice du salaire

Indice du coûts de la Prix du terrain pour la Taux d'intérêt des nominal'^^

construction de la construction de nouvelles
ville de Zurich®^ logements dans le hypothèques'^^de

canton de Zurich'^^ premier rang

1975=100 1975=100 1975=100

1975 100 100 6.8% 100

1976 93 92 6.0% 102

1977 96 92 5.2% 105

1978 99 98 4.6% 108

1979 103 102 4.1% 112

1980 112 101 4.4% 118

1981 122 114 5.6% 125

1982 130 119 6.2% 134

1983 127 132 5.5% 139

1984 125 152 5.5% 143

1985 128 157 5.5% 147 .

1986 132 205 5.5% 152

1987 134 217 5.2% 156

1988 140 237 5.1% 161

1989 147 325 5.9% 167

1990 160 365 7.4% 177

1991 171 450 7.8% 189

1992 169 414 7.8% 199

1993 161 364 6.4% 204

a) Annuaire statistique de la Suisse 1994, p, 154
b) Prix au de terrains pour la construction de logements vendus par des particuliers et 

non bâtis (dimension des parcelles 200 - 699 m2) dans le canton de Zurich (sans la ville 

de Zurich); Données selon le statistisches amt des kantons Zürich 1994, p. 48.
c) Niveau de l'intérêt pour les nouvelles hypothèques selon les rapports mensuels de la 

Banque nationale suisse.
d) L'Economie, diverses années



Pour de larges cercles de la population, les charges locatives élevées peuvent engendrer 
des difficultés, en particulier dans les périodes où le revenu nominal des ménages évolue 

parallèlement à la progression des facteurs déterminant les coûts sur le marché des 

logements locatifs. Le début des années quatre-vingt et - dans des proportions considérables 

- la période 1989-1991 (cf. tableau 2-1) sont caractérisés par un profond fossé séparant 
d'une part les coûts du terrain et de la construction et les frais du capital, et d'autre part la 

faible augmentation des salaires nominaux. En outre, les ménages locataires 

économiquement faibles - en particulier - peuvent aussi être touchés par de lourdes charges 

locatives lorsque l'écart se creuse entre l'offre et la demande sur les marchés locatifs 

régionaux.

Les difficultés quantitatives dans l'approvisionnement, au sens de véritables émergences de 

pénurie sur le marché des logements locatifs*^ peuvent résulter d'une carence (régionale) en 

terrains à bâtir pour la construction de logements ou d'une brusque envolée du volume de la 

demande. Les causes essentielles d'une offre temporairement ou régionalement déficitaire 

sont à rechercher dans le manque d'attractivité des investissements dans le domaine des 
logements locatifs. En relation avec ce qui précède, les perspectives de rendement^ des 

investissements dans des logements locatifs occupent le premier plan. La hausse des coûts 

du terrain et de la construction, des exigences croissantes en matière de confort, des 

charges et des normes administratives mènent à des loyers couvrant les frais qui sont 
' nettement supérieurs aux loyers usuels du marché. Ainsi, la possibilité d'obtenir des 

rendements globaux intéressants à long terme ou pour le moins des loyers couvrant les coûts 

se réduit davantage. Dans ces circonstances, le haut niveau des intérêts hypothécaires - tel 
qu'il se présentait au début de la décennie 90 (cf. tableau 2-1) assombrit encore les 

perspectives de rendement. Les investisseurs orientés sur les bénéfices détournent de plus en 

plus leurs placements ceteris paribus sur d'autres domaines (actions, obligations). Il est vrai 
aussi que même des maîtres d'ouvrage non-orientés sur les bénéfices, comme les 

coopératives de construction de logements, ne sont pas en mesure de réaliser leurs projets 

lorsque les loyers des logements prévus ne sont plus assumables en raison de coûts élevés.

^ Il faut différencier de cette catégorie la pénurie de logements de groupes spécifiques défavorisés sur le 
marché du logement (cf. p.ex. Arend/KellerhalsSpitz/MAchler 1990).

^ De plus, le potentiel en plus-value est d'importance - spécialement pour les investisseurs non classés d'utilité 
publique.



3. LCAP: objectifs et instruments de i'encouragement aux 

iogements iocatifs

3.1 Objectifs de la LCAP dans le domaine de l'encouragement aux 

logements locatifs

Précédant la question des goulets d'étranglement sur le marché des logements locatifs tels 

qu’esquissés dans le chapitre 2 (goulets d'étranglement dans l'approvisionnement quantitatif, 
lourdes charges locatives), l'augmentation de l'offre de logements à prix modéré représente 

l'un des objectifs primordiaux de la loi fédérale encourageant la construction et l'accession à 

la propriété de logements (LCAP) (cf. chapitre 1). Conformément à son mandat, la présente 

évaluation se concentre sur les mesures de la LCAP qui servent directement à 

l'encouragement des logements locatifs’.

L'encouragement de l'offre de logements locatifs à prix modéré englobe divers objectifs 

partiels qui ne sont cependant pas impérativement formulés dans la loi ou les ordonnances, 
ni dans le concept directeur ou le règlement de l'Office fédéral du logement qui est 
compétent en la matière. Cette lacune entrave grandement l'examen de l'efficacité des 

mesures d'encouragement. Pour l'essentiel, les objectifs suivants, poursuivis par 
l'encouragement aux logements locatifs, émanent des recherches qui ont été menées^:

• augmenter la part des logements locatifs à prix modéré dans l'offre globale de logements 

locatifs

• atténuer les goulets d'étranglement temporaires de l'offre de logements locatifs

• réduire les goulets d'étranglement régionaux de l'offre de logements locatifs

• réduire les lourdes charges locatives des couches de la population économiquement 

faible

• contribuer à l'amélioration qualitative de l'offre de logements locatifs et au 

développement de nouvelles formes de logements

Les annexes A à C dispensent des renseignements compiémentaires sur les mesures destinées à améliorer 
les conditions générales de la construction de logements (p.ex. aides à l'équipement, aide à l'acquisition 
de réserves de terrain) et qui concernent également le marché des logements locatifs.

Données de l'Office fédéral du logement; cf., en outre. Conseil fédéral 1973; Angeuni/Gurtner 1978, p. 161 f.; 
Gurtner 1992, p. 414; OFL 1989, p. 3f; Guggenheim 1991, p. 11.



Au cours des vingt années d'existence de ia LCAP, l'importance accordée aux divers objectifs 

partiels de la LCAP a varié selon les problèmes qui se sont présentés sur le marché des 

logements locatifs.

3.2 Instruments et mesures destinés à élargir l'offre de logements locatifs à 

prix modéré

Pour atteindre les objectifs susmentionnés, la LCAP utilise diverses aides financières (cf. 
chapitre 3.21), pour autant que les objets locatifs concernés répondent aux différentes 

exigences posées (cf. chapitre 3.22).

3.21 Eléments de l'aide fédérale

- des cautionnements en faveur des investisseurs,

- des abaissements de base pour des investisseurs,

■ - des abaissements supplémentaires destinés aux ménages locataires économiquement 

faibles,

forment les éléments centraux de l'aide fédérale^.

L'Office fédéral du logement (OFL)^ est chargé d'appliquer ces mesures d’encouragement.

Cautionnement de la Confédération
'I

Pour la construction ou la rénovation d'objets locatifs®, la Confédération cautionne des prêts 

hypothécaires jusqu'à 90 % du coût de revient (coût du terrain et de la construction). Cette 

limite peut être portée à 95 % du coût de revient en faveur des maîtres d'ouvrage s'occupant 
de la construction de logements d'utilité publique (p.ex. des coopératives de construction de 

logements).

Le cautionnement d'hypothèques a pour objectif de permettre également aux maîtres 

d'ouvrage disposant d'un capital propre limité d'investir dans le secteur des logements 

locatifs. En outre, l'on peut obtenir une certaine réduction des frais du capital emprunté, car 
la deuxième hypothèque, qui est cautionnée, doit être accordée au taux d'intérêt de 

l'hypothèque de premier rang®.

3

4
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Art. 35-42 LCAP
Les offices cantonaux assument certaines tâches annexes (cf. chapitre 6)

Les achats d'objets iocatifs peuvent aussi bénéficier d'une aide à certaines conditions (cf. ci-dessous et 
chapitre 3.22).
Cette réglementation est en vigueur depuis le juin 1994. Selon les données de l'OFL, le taux d'intérêt de 
la deuxième hypothèque cautionnée pouvait, entre 1985 et 1994, s'élever d' 1/4 Sfe au-dessus du taux de la



Le cautionnement peut être accordé à tout demandeur, indépendamment de son revenu 

et de sa fortune.

Abaissement de base

Avec i'abaissement de base, ies ioyers annuels sont actuellement ramenés à 5.3 % ^ du coût 

de revient durant les deux premières années de l'aide fédérale. En admettant p.ex. un coût 
de revient de fr. 300'CXXD.- pour un logement de trois pièces, le loyer annuel (frais accessoires 

exclus) s'élève alors à fr. 15'900.- et le loyer mensuel à fr. V325.- . En revanche, les loyers nets 

annuels couvrant les coûts représentent 7.2 pour cent du coût de revient avec un 

financement® typique pour des objets locatifs et un taux de l'intétêt hypothécaire de 5.5 pour 
cent. En considérant ledit logement de trois pièces, le loyer annuel est alors de fr. 2T600.- et 
le loyer mensuel.de fr. T800.-’. La différence entre le loyer supérieur couvrant les coûts et 
celui effectivement payé par le locataire est couverte par des avances remboursables de la 
Confédération Les loyers abaissés à la base augmentent de 6 pour cent ’’ tous les deux 

ans. Lorsque ces loyers abaissés atteignent le niveau oû ils couvrent les frais - la plupart du 

temps après 12 à 15 ans -, le remboursement des avances (intérêts et capitalisation des 

intérêts inclus^^) commence. En règle générale, ces avances devraient être remboursées 

dans les 25 à 30 ans environ après le début du versement de l'aide fédérale.

Dans le cas normal, l'abaissement de base ne renferme aucune prestation à fonds perdu des 

pouvoirs publics. La LCAP prévoit seulement, lorsque des circonstances spéciales le justifient, 
que la Confédération peut faire remise intégrale des avances de l'abaissement de base 
encore dues après une période de 30 ans suivant le début des versements^®.

première hypothèque. Jusqu'en 1984, le taux d'intérêt des hypothèques cautionnées n'était soumis à 
aucune réglementation.
Cf. chapitre 6.13 en ce qui concerne les variations de ce taux.
Dans les exemples-modèles donnés, 65% du coût de revient sont financés par une 1^*^® hypothèque, 25% 
par une deuxième et 10% par le capital propre. La 2® hypothèque est amortie en 25 ans. 0.7% du coût de 
revient sont engagés pour les frais d'entretien et d'exploitation.

7
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n
12

OFL-NOTICE EXPUCATIVE SUR LA CONSTRUCTION ET LA RÉNOVATION DE LOGEMENTS LOCATIFS, p. 4; Cf. OUSSi GURTNER 1992, p. 
415-419; Commission fédérale pour le logement 1991, p. 43-46.

Dans la pratique actuelle, les banques ou des tiers versent les avances de l'abaissement de base contre un 
engagement de la Confédération. ‘

Cf. chapitre 6.13 quant aux variations de ce taux.
Le taux d'intérêt des avances de l'abaissement de base s'aligne sur le niveau de l'intérêt hypothécaire. Il est 
d'environ 5.5% depuis le 1®^ avril 1994.

Ar. 40 LCAP et art. 21 O-LCAP



Graphique 3-1: Le système de l'abaissement de base de la LCAP

Le système de l'abaissement de base de la Confédération

francs
Loyer
effectif

Remboursement 
des avances y 
compris les 
intérêts

Loyer couvrant 
les coûts

Avances de l'abais­
sement de base de 

la Confédération
Loyer

effectif

RemboursementAvances

Source: Notice explicative de l'OFL sur la construction et la rénovation de logements locatifs, 
page 2

L'augmentation successive des loyers constitue un élément essentiel du modèle de 

rabaissement. L'hypothèse qui sous-tend ce modèle est qu'au fil des années, le revenu du 

locataire s'améliorant, ce dernier peut proportionnellement dépenser davantage pour son
t

logement sans qu'augmente pour autant la part de revenu consacrée au loyer. Cela 

présuppose cependant qu'à long terme, l'évolution des salaires nominaux soit au moins 

équivalente à celle des loyers abaissés à la base.

Le système de l'abaissement de base vise

- aider les locataires en réduisant la charge souvent importante représentée par les loyers 

initiaux de logements nouvellement construits ou rénovés.

I'* Cf. p.ex. Angeuni/Gurtner 1978, p. 125-128; Conseil fédéral 1973. p. 38-42; Gurtner 1992, p. 412f et p.421f



- créer des conditions avantageuses en faveur des investisseurs dans la construction de 

logements locatifs (à prix modéré), dans la mesure où, dans les premières années suivant 
l'investissement, l'abaissement de base permet de garantir largement la capacité à 

supporter la charge des loyers et d'augmenter la possibilité de louer les logements, sans 

que l'investisseur doive renoncer à un rendement global couvrant les coûts.

rendre l'évolution des loyers plus régulière et plus prévisible.

- orienter l'évolution des loyers de manière à réduire les différences qui existent entre les 

loyers des anciens et des nouveaux logements.

- diminuer les dépenses de subventions par rapport aux précédentes mesures de la 

Confédération dans le domaine de l'encouragement à la construction de logements.

Abaissements supplémentaires

Lorsque les logements relèvent de la LCAP, la Confédération peut, sur demande, octroyer 
des abaissements supplémentaires en faveur de ménages dont le revenu imposable ne 

dépasse pas SOIXIO francs (Impôt fédéral direct) et qui disposent d'une fortune maximale de 

144'000 francs^®. Ces contributions non-remboursables sont versées en tant qu'aides à la 

personne aux locataires économiquement faibles afin de réduire les charges élevées du 

logement (cf. chapitre 2):

- L'abaissement supplémentaire I est versé aux personnes seules, sans enfant, occupant un 

logement de trois pièces au plus, ainsi qu'aux familles et aux communautés d'habitation: la 

contribution annuelle à fonds perdu s'élève à 0.6 pour cent du coût de revient. Lorsque les 

conditions y donnant droit sont remplies, elle est versée pendant 11 ans au maximum. Si 
elle s'ajoute à l'abaissement de base, le loyer initial se réduit de 5.3 pour cent 

actuellement à 4.7 pour cent du coût de revient.

- L'abaissement supplémentaire II s'adresse en particulier aux personnes âgées occupant un 

logement de trois pièces au plus, ainsi qu'aux invalides: la contribution annuelle à fonds 

perdu s'élève à 1.2 pour cent du coût de revient du logement. Elle est versée, lorsque les 

conditions sont remplies, durant 25 ans au maximum et permet de ramener le loyer initial à 

4.1 pour cent du coût de revient.

Cf. Notice expHcotlve OFL Construction et rénovation de logements locotlfc (p. 5). Ces limites sont relevées, 
e.a. lorsque le ménage subvient aux besoins d'un enfant mineur ou en forrrKitlon.



Les abaissements supplémentaires I et II peuvent être majorés de 0.6 pour cent du coût de 

revient, à condition que le canton ou la commune verse également un subside de 0.6 pour 
cent ou apporte une contribution équivalente. Ces contributions fédérales majorées sont 
appelées abaissements supplémentaires III et IV^*.

Les otxilssements supplémentaires III et IV ne sont versés que depuis la modification de l'ordonnance 
relative à la LCAP, du 21 novembre 1990.



Encouragement particulier en faveur des maîtres d'ouvrage et des organisations 

s'occupant de la construction de logements d'utilité publique

Les maîtres d'ouvrage d'utilité publique bénéficient de prestations de soutien supplémentaires 

puisque leurs activités contribuent, sur la base de leurs objectifs, à élargir quantitativement et 
durablement l'offre de logements à prix modéré. Ces mesures d'aide supplémentaire, figurant 
ci-après, revêtent une importance particulière dans le contexte présent^^;

• Cautionnement fédéral majoré: la Confédération peut augmenter le montant cautionné 

de 90% à 95% du coût de revient pour les maîtres d'ouvrage d'utilité publique.

• Prêts du fonds de roulement: la Confédération peut accorder, sous certaines conditions, 
des prêts exempts d'intérêts ou à taux favorables aux organisations faîtières de la 

construction de iogements d'utilité publique. Ces prêts peuvent servir au financement 

d'objets locatifs (cf. annexe D).

• Participations au capital: la Confédération peut participer au capital d'organisations 

faîtières, ainsi que de maîtres d'ouvrage et d'organisations s'occupant de la construction 

de logements d'utilité publique dont les activités intéressent plusieurs régions.

• Service de consultation de l'OFL en faveur des maîtres d'ouvrage d'utilité publique.

• Centrale d'émission pour les maîtres d'ouvrage d'utilité publique: la centrale d'émission a 

pour but d'aménager un accès direct au marché des capitaux pour les maîtres d'ouvrage 
et les organisations s'occupant de la constructio*n de logements d'utilité publique par le 

biais de la titrisation de prêts hypothécaires (cf. annexe E).

3.22 Exigences posées aux projets encouragés

Le catalogue des projets pouvant être encouragés comprend la construction, la rénovation 

et l'achat d'objets locatifs. Des prestations de soutien, parfois différentes, sont proposées pour 

les trois types d'investissements (cf. tableau 3-2).

^ ^ Cf. également annexe A (aides à l'équipement) et annexe B (acquisition de réserves de terrain).



Tableau 3-2: Aides à disposition et exigences posées aux projets pouvant être encouragés

Types d'investissements
Construction de Rénovation de Achat de logements

logements locatifs logements locatifs locatifs

Catégories d'investisseurs pouvant être tous tous Maîtres d'ouvrage

encouragés d'utilité publique
uniquement^)

Aides disponibles: •

• Cautionnement oui, si abaissement oui oui

de base

• Abaissement de base oui oui oui

• Abaissement supplémentaire oui, si locataire est oui, si locataire est oui, si locataire est

un avant-droit un avant-droit un ayant-droit

Exigences posées aux projets:

• Remplir les exigences minimales en oui oui oui°)

matière de construction

• Respecter les dispositions relatives oui oui oui°)

aux coûts

• Prouver l'existence d'un besoin pour oui oui

les logements locatifs prévus

a) Le soutien à l'achat d'objets locatifs constitue un élément de l'encouragement en faveur des

maîtres d'ouvrage et des organisations de la construction d'utilité publique (art, 51 et 52 

LCAP). Le soutien aux achats n'est réglementé en détail ni dans la loi ni dans l'ordonnance. La 

structure concrète des aides relève de l'appréciation de l'OFL mais elle s'oriente aussi en 

maints points sur les dispositions de la LCAP régissant la construction et la rénovation de 

logements locatifs (cf. chapitre 6,1).

Source: représentation BMP selon des données de l'OFL

Diverses exigences sont posées aux objets iocatifs méritant d'être encouragés ainsi qu'ii ressort 

du tableau 3-2. Ainsi, les projets de constructions nouvelles - en tant que catégorie de projets 

principale - sont soumis aux dispositions suivantes’®;

Dans la mesure où cela est, nécessaire, les dispositions spéciales s'appliquant aux rénovations et aux achats 
sont traitées dans des chapitres postérieurs.



• L'objet locatif doit répondre à des exigences techniques minimales données. Par ex. un 
logement de trois pièces doit présenter une surface habitable minimale de 60 m2. 

Chaque logement doit disposer d'un équipement adéquat de la cuisine, de la salle de 

bains et des toilettes. De même, les logements doivent remplir certaines conditions 

relatives aux valeurs techniques minimales d'isolation acoustique et thermique et répondre 

aux besoins spécifiques des invalides (Gurtner 1992, p. 425)

• Le coût de construction des logements locatifs doit se situer dans les limites fixées par le 

Département fédéral de l'économie publique qui varient selon la valeur d'habitabilité du 

logement^o. Le système d'évaluation de logements de l'OFL sert à déterminer la valeur 

d'habitabilité en notant les qualités d'un logement et de son environnement d'après 66 

critères d'évaluation (Office fédéral du logement 1986).

• Un rapport équilibré doit exister entre le coût du terrain et le coût de construction (Art. 53 

OLCAP2i).

• Les projets de construction doivent répondre à l'existence prouvée dans la région d'un 

besoin de logements correspondant à ce segment quant aux dimensions, à 

l'aménagement et au prix (art. 44 LCAP; art. 61 O-LCAP; cf. aussi Gurtner 1992, p. 423-425).

• Pour empêcher que c©s logements ne soient utilisés à d'autres fins, la Confédération jouit 

d!un droit d'emption et de préemption sur les logements encouragés (art. 46 LCAP).

• Ne sont encouragés ni les résidences secondaires et logements de vacances, ni les foyers 

et maisons de retraite, ni les locaux utilisés à des fins commerciales.

3.23 Concepts directeurs de la LCAP au niveau de l'encouragement des logements 

locatifs

Des possibilités très variées existent dans le domaine Instrumental pour élargir l'offre de 

logements à loyer modéré. L'éventail des mesures théoriquement envisageables s'ouvre de la 

construction de logements de l'Etat aux subventions des loyers destinées aux ménages 

économiquement faibles et du contrôle des prix aux impulsions spécialement dirigées sur les 

investissements dans la construction de logements à prix avantageux (cf. p.ex. commission 

FÉDÉRALE POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 1991, p. 33). Comme le montre la description des

20
21

cf. art. 45-50 O-LCAP ainsi que la notice explicative de l'OFL Annexe technique pour les logements locatifs qui 
renseignent sur les exigences particulières.
Ordonnance concernant le coût de construction des nouveaux logements, 
cf. chapitre 6.11.



instruments et des mesures de la LCAP présentée aux chapitres 3,21 et 3.22, la LCAP 

s'organise pour l'essentiel autour des concepts directeurs suivants:

• Subsidiarité do l'aldo fédérale: la Confédération n'exerce aucune activité de construction 

de logements mais soutient les investissements privés. Contrairement aux mesures 

d'encouragement à la construction de logements antérieures, la LCAP ne présuppose 
aucune prestation équivalente de la part des cantons et/ou des communes22 (cf. 

chapitre 3.3).

• Avances remboursables au Beu de contributions à fonds perdu: jusqu'à l'entrée en 

vigueur de la LCAP en 1975, l'essentiel de l'encouragement à la construction de logements 

de la Confédération reposait sur des subventions à fonds perdu liées à l'objet qui étaient 
versées sous la forme de contributions annuelles fixes au service des intérêts du capita|23. 

L'abaissement de base de la LCAP fonctionne différemment:

- Des avances remboursables sont accordées afin d'abaisser les loyers initiaux. Il n'en 

résulte en général aucune dépense directe pour la Confédération en dehors des frais 

administratifs24. Ainsi, quiconque peut recevoir l'abaissement de base. Les prescriptions 

de location et d'occupation ne sont plus nécessaires.

- L'abaissement des loyers de logements suit un schéma dégressif qui entraîne une 

augmentation périodique des loyers. Nombreux ont été ceux à critiquer le système de 

rabaissement de base dans la consultation sur la LCAP, "parce qu'il tient compte de 

loyers croissants, ce qui est contraire aux efforts tendant à combattre l'inflation" (Conseil 

FÉDÉRAL 1973, p. 11). Selon le Conseil fédéral, (1973, p. 46f.) "remarquons cependant que 

les nouveaux logements sont principalement occupés par de jeunes travailleurs (...) 
dont le revenu tend à s'accroître même si le niveau général des salaires reste stable. En 

outre, il faut s'attendre encore, dans un avenir plus ou moins rapproché, à une 

augmentation des revenus réels, de telle sorte que la relation loyer-revenu ne se 

détériore pas, même en termes réels, lorsque la hausse des loyers reste dans des limites 

supportables".

23

24

Les abaissements supplémentaires majorés (abaissements supplémentaires III et IV) constituent une 
exception.
Cf. Conseil fédéral 1973, p. 40-44f quant aux faiblesses de ce système d'encouragement.

La LCAP prévoit uniquement que la Confédération puisse, dans des circonstances spéciales, remettre le 
remboursement intégral des avances de l'abaissement de base lorsque des avances sont encore dues 
après une période de 30 ans après l'octroi de rabaissement de base (art. 40 LCAP; art. 21 O-LCAP).



• Aide Sée à Pobjet avec des aides complémentaires à la personne: Tant le soutien aux 

investissements dans le secteur des logements locatifs (= aide à i'objet) que ies aides 

individueiies versées aux ménages (= aide à la personne) présentent leurs avantages et 
inconvénients spécifiques déterminés d'après l'effet de répartition, d'abaissement et sur 
i'offre ainsi que d'après ie coût du subventionnement^S. Les aides à i'objet 

(cautionnements, abaissement de base) forment le centre de la LCAP, grâce auxquelles, 
"à la différence de l'aide subjective, on peut influer sur la production de logements. Cela 

revient à dire qu'eile peut accroître la proportion de iogements à loyer modéré dans la 

production totale" (Conseil fédéral 1973, p. 38f). Les aides à l'objet sont complétées par 
l'aide subjective (abaissements supplémentaires)." Cette aide permet de tenir compte 

avec souplesse des besoins individuels et c'est pourquoi elle est supérieure à l'aide 

objective sur le plan de la politique distributive" (Conseil fédéral 1973, p. 38f).

• Encourager les logements dans un rapport prix-quaEté Intéressant: la LCAP n'encourage 

aucun logement de mauvaise qualité simplement parce qu'il est bon marché. La LCAP a 

pour objectif d'encourager des logements se situant dans un rapport prix/qualité 

intéressant en fixant simultanément des exigences qualitatives minimales et des limites 

supérieures de coût.

3.3 Encouragement cantonal à la construction de logements: 

complément ou alternative à la LCAP?

Dans le domaine de l'encouragement à la construction de logements, les cantons sont libres 

de créer leurs propres instruments d'encouragement comme compléments ou alternatives à 

la LCAP.

L'étude de cas réalisée dans sept cantons^* montre que trois types de cantons principaux se 

distinguent au niveau des aides cantonales:

- les cantons sans aide substantielle propre à l'encouragement de la construction de 

logements.

Des discussions portant sur ies avantages et les Inconvénients des aides à la personne et à l'objet se trouvent 
dans le rapport de la Commission fédérale pour la construction de logements 1991, p. 37-41, Gurtner 1992, p. 
413f; Conseil FÉDÉRAL 1973, p. 35f.
Il n'existe aucun aperçu systématique actuel sur les instruments cantonaux d'encouragement à la 
construction de logements et de leur transposition dans l'exécution pratique. Les informations préliminaires 
exitantes ont cependant permis de sélectionner des cantons ayant des instruments d'encouragement très 
différenciés pour l'enquête exemplaire. En outre, on a tenu compte de la représentation de toutes les 
régions linguistiques. Les sept cantons suivants ont été examinés: Lucerne, Soleure, Bâle-Campagne, St. 
Gall, Tessin, Vaud et Neuchâtel ont été examinés. L'annexe F2 renferme une liste des partenaires de 
discussion des différents cantons.
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- les cantons avec des aides complémentaires pour ies objets LCAP. Les prestations 

cantonales sont calculées de sorte à permettre le versement des abaissements 

supplémentaires III et IV de la Confédération (cf. chapitre 3.21).

- les cantons avec des mesures d'encouragement à la construction de logements. Ces 

aides peuvent être demandées indépendamment de la LCAP et sont souvent plus 

importantes que les prestations cantonales équivalentes exigées par la Confédération 

pour l'octroi des abaissements supplémentaires III ou IV.

Cantons sans encouragement substantiel propre à la construction de logements.

Le canton de Soleure entre dans le groupe des cantons qui n'ont pas de mesures propres 

d'encouragement à la construction de logements. Le canton se limite à exécuter certaines 

tâches relevant de la LCAP qui lui sont attribuées par la Confédération27.

Cantons disposant de prestations complémentaires permettant l'octroi des abaissements 

supplémentaires III ou IV de la Confédération

Parmi les cantons examinés, St. Gall, Bâle-Campagne^s et Lucerne appartiennent au groupe 

des cantons qui disposent des prestations d'encouragement complémentaires permettant 

l'octroi des abaissements supplémentaires III et IV.
Comme le montrent les trois exemples examinés, les cantons disposent d'une ample marge 

de manoeuvre leur permettant de fournir les presfations cantonales équivalentes qui sont 
exigées pour les aides fédérales supplémenfaires. Dans le canton de St. Gall, les contributions 

cantonales et communales sont accumulées dans un fonds pendanf les onze années que 

dure au maximum le versemenf des abaissements supplémentaires l/ll de la Confédération. 
Ces contributions sont payées lorsque les aides fédérales cessent, ce qui permet d'allonger la 

période de versement des aides à la personne. Une réglementation existe maintenant dans 

le canton de Lucerne qui autorise la perception d'aides à la personne jusqu'à 25 ans au 

plus29. Par rapport aux réglementations LCAP, le canton de Bâle-Campagne dispose d'un 

système d'évaluation des aides à la personne beaucoup plus affiné.

2^ Le service des travaux publics est compétent pour les tâches relevant du domaine de la LCAP. L'exécution 
de ces dernières occupe à un poste à mi-temps.

28 Le canton de Bâle-Campagne peut accorder lui-même des cautionnements et des avances de 
l'abaissement de base dans la mesure où les contingents LCAP y relatifs sont épuisés. Dans la pratique, ces 
mesures sont Jusqu'à présent restées sans grande importance.

29 Jusqu'à fin 1993 et à certaines conditions, le canton de Lucerne a assumé les avances de l'abaissement de 
base de la Confédération en tant que contributions à fonds perdu. La Confédération reconnaissait ces 
prestations cantonales en tant que prestations équivalentes pour l'octroi des abaissements supplémentaires 
III et IV. Depuis 1994, le canton limite ses aides aux subventions sociales, qui certes peuvent être octroyées 
plus longtemps que les abaissements supplémentaires de la Confédération.



Cantons disposant dinstmments d'encouragement à la constmction de logements qui 
peuvent ôtre engagés isolément ou combinés à la LCAP

Trois des cantons plus spécialement étudiés (Tessin, Vaud, NeuchôteO disposent d'instruments 
d'encouragement pouvant être engagés isolément ou combinés à la LCAP^o. Dans ces trois 

cantons, la Confédération reconnaît les mesures cantonales comme prestations équivalentes 

donnant droit à l'octroi des abaissements supplémentaires III ou IV. Les aides à la personne 

destinées aux locataires constituent la clé de voûte de l'encouragement dans les trois 

cantons. Ces aides sont parfois généreusement graduées et peuvent être accordées 

pendant une plus longue période que les abaissements supplémentaires de la 

Confédération. En outre, dans le canton du Tessin, le soutien à l'acquisition de terrain 

s'effectue par le biais des communes; le canton de Neuchâtel prévoit, e.a., des 
cautionnements et des abaissements de base cantonaux^i.

Différents ensembles de prestations d'aide sont à la disposition des investisseurs dans les divers 

cantons selon la possibilité de combiner les mesures fédérales et cantonales, selon 

également les exigences posées aux projets méritant un encouragement et les graduations 

des aides. C'est pourquoi les chapitres 7 et 9 étudient les effets que déploie la LCAP sur les 

investissements dans la construction de logements locatifs (à prix modéré) et ceux 

imputables aux mesures cantonales.

En outre, certains cantons disposent de prestations d'encouragement non combinables à la LCAP ou qui ie 
sont depuis peu.
Jusqu'à présent, pas encore utilisés dans la pratique.



4. Questions examinées

Conformément à son mandat, la présente évaluation de la LCAP se concentre sur les 

mesures destinées à augmenter l'offre de logements locatifs à prix modéré. Les 

cautionnements de la Confédération, l'abaissement de base et les abaissements 

supplémentaires^ en forment le point central. Partant de l'aperçu donné par le graphique 4- 

1, il faut examiner en premier lieu l'ensemble des questions suivantes:

• Analyse do l'application: l'analyse de l'application a pour tâche de recenser les activités

d'encouragement déployées par l'Office fédéral du logement et des services cantonaux
compétents. Les questions suivantes occupent le premier pian:

•
- Comment s'articule le processus organisationnel d'un projet à encourager dans la 

phase de pré-investissement? Queis critères d'évaiuation permettent de déterminer 
qu'un projet mérite d'être encouragé? Comment ces critères sont-ils appliqués dans la 

pratique?

- Quels sont les réglementations et les processus importants dans ia phase d'occupation 

des objets locatifs encouragés? Quels critères servent à évaluer la qualité des locataires 

comme ayant droit à une aide? Comment ces critères sont-iis transcrits dans la 

pratique?

- Existe-t-il des difficultés d'exécution, au niveau fédéral qui entravent les 

investissements?

- Comment s'articule la coopération entre l'OFL et les offices cantonaux compétents?

- Dans queile mesure les investisseurs et les locataires recourent-ils aux 

subventionnements de la Confédération? Quelies différences relève-t-on entre les 

divers cantons ou entre diverses périodes quant à l'ampieur des encouragements?

Le chapitre 6 présente les résultats de l'analyse de l'application. Le dernier ensembie de 

questions fait exception car ii est pius judicieux de ie traiter dans le contexte des 

répercussions générales de la LCAP sur le marché du locatif et sur l'approvisionnement en 

iogements en Suisse (cf. chapitre 9).

Les annexes présentent de brèves analyses des mesures destinées à améliorer la construction de iogements 
en général, ainsi que de l'encouragement spécifique en faveur des maîtres d'ouvrage et des organisations 
s'occupant de la construction de logements d'utilité publique:
- Annexe A: aides à l'équipement
- Annexe B: acquisition de réserves de terrain
T Annexe C: étude du marché et recherche dans le secteur de la construction de logements
- Annexe D: prêts du fonds de roulement
- Annexe £: centrale d'émission en faveur des maîtres d'ouvrage d'utilité publique



Schéma 4-1 : modèle des répercussions des mesures LCAP destinée à élargir l'offre de logements

locatifs à prix modéré.

Exécution des
mesures
d'encouragement

Séquence d'efncadté i

Répercussions sur 
des investisseurs 
dans ie secteur des 
iogements iocatifs 
sur une microécheiie

Séquence d'efUcadté II

Répercussions sur 
des iocataires sur 
une microécheiie

Séquence d'efficadlé III

Répercussiorv sur 
une macroécheiie

Aide à la personne 
(Abaissements supplémentaires)

Ade à l'objet
(cautionnement, abaissement de base)

Effets sur le marché des logements 
locatifs et sur l'approvisionnement en 
logements en Suisse

Effets sur l'approvisionnement en bgements 
des locataires particuliers pour:
- un projet de construction nouvelle
- ta rénovation d'une ancienne construction
- l'achat d'un immeuble

Effets sur les placements d'investisseurs 
potentiels dans le secteur des logements 
locatifs pour;
- un projet de construction nouvelle
- ta rénovation d'une ancienne construction
- l'achat d'un immeuble

Source: représentation BHP



Analyse des effets: le recensement des effets de la LCAP constitue le point crucial de la 

présente évaluation. Comme le montre le modèle des répercussions de l'Illustration 4-1, 
présenté schématiquement, l'examen porte sur trois séquences de répercussion 
Importantes qui concernent le marché des logements locatifs^:

- Séquence d'efficacité I: effets sur les placements d'investisseurs 

potentiels particuliers dans le secteur des logements locatifs

L'examen porte sur les effets des diverses offres de l'Etat en mesures de soutien 

(cautionnement, abaissement de base, abaissements supplémentaires éventuels pour 
les locataires) sur les placements dans le secteur locatif. Quels effets déploient les 

prestations d'encouragement de l'Etat sur la mise à disposition de logements locatifs et 
sur leurs loyers? Quelle est l'importance des exigences techniques et des limites de 

coûts sur les projets à encourager? Les effets des offres de soutien proposées par l'Etat 
se sont-ils modifiés au cours des années? Les résultats de l'examen de la séquence 

d'efficacité I sont groupés dans le chapitre 7.

- Séquence d'efficacité il: effets sur l'approvisionnement en logement de 

locataires particuliers

La question centrale est de savoir quels segments de locataires bénéficient de l'offre de 

logements encouragés. Comment se présente la pratique de location adoptée par les 

investisseurs bénéficiant d'un soutien? Les ménages économiquement faibles sont-ils 

une majorité à profiter des logements LCAP ou la structure des locataires occupant des 

logements LCAP concorde-t-elle largement avec celle relevée pour l'ensemble du 

parc des logements locatifs? Les résultats de l'enquête relatifs aux questions ci-dessus 

sont présentés dans le chapitre 8.

- Séquence d'efficacité III: effets sur le marché des logements locatifs et 

sur l'approvisionnement en logements en Suisse

Prenant comme point de départ, d'une part, les effets de la LCAP sur des investisseurs 

particuliers (séquence d'efficacité I) ou sur des ménages locataires (séquence 
d'efficacité il), et d'autre part le nombre de tous les investissements^ bénéficiant d'un 

encouragement, l'importance de ia LCAP est évaluée au chapitre 9 d'après ses effets 

sur l'ensemble du marché du Ipgement et sur l'approvisionnement en logements en 

Suisse. Quelle est l'importance numérique des logements LCAP par rapport à l'ensemble

En revanche, l'on a fait abstraction des répercussions secondaires potentieiles de la LCAP, comme p.ex. les 
effets sur ies structures de i’habitat en Suisse ou sur l'économie de ia construction (et. à ce propos Conseil 
FÉDÉRAL 1973. p. 4-9).
Données issues de l'anaiyse de l'exécution.



du parc des logements locatifs ou à la construction de ce type de logements? Quelle 

est la contribution de la LCAP à l’augmentation durable de l'offre de logements locatifs 

à prix modéré? Dans quelle mesure la LCAP permet-elle de réduire les goulets 

d'étranglemenf* régionaux ou temporaires qui apparaissent dans l'offre de logements 

locatifs?

Diverses raisons sont à l'origine des goulets d'étranglement dans l’offre de logements locatifs 

et des lourdes charges locatives pesant sur de nombreux ménages (cf. chapitre 2). La 

présente évaluation examine la contribution apportée par l'encouragement LCAP des 

logements locatifs en vue d'éliminer ou d'atténuer ces passages difficiles. En revanche, elle 

ne cherche pas à déterminer, outre la LCAP, quelles mesures p.ex., dans les domaines de la 

politique de l'aménagement du territoire, de la politique foncière, de la concurrence ou des 

normes dans le secteur de la construction, seraient susceptibles de réduire considérablement 
ces goulets d'étranglement sur le marché du locatif ou de diminuer les coûts de construction.

Cette question présente un intérêt non seuiement au niveau de l'approvisionnement en logements, mais 
aussi du point de vue conjoncturel pour le secteur de la construction.



5. Concept de l'enquête 

5.1 Aperçu

La complexité du modèle d'efficacité et les multiples termes du problème de cette 

évaluation (voir chapitre 4 et graphique 4-1) nécessitent un concept d'enquête 

muitidimensionnei et i'application de diverses méthodes de recherche sociaie empirique. Le 

dérouiement de i'enquête suit essentiellement les quatre étapes du modèle de l'efficacité 

(exécution, séquences de l'efficacité l-lll). Un mélange de méthodes spécifiques a été 

empioyé pour chaque étape. L'iiiustration 5-1 donne un aperçu de i'imbrication du modèie 

de l'efficacité et des méthodes utiiisées'.

• L'anaiyse de l'exécution engiobe diverses enquêtes partieiies parce que i'appiication de ia 

LCAP concerne diverses catégories d'acteurs. Les points de vue se compiètent sur ies 

questions relatives au dérouiement organisationnei d'un projet et aux processus dans la 

phase d'occupation des logements. C'est pourquoi ces questions ont été posées - en y 

adaptant la forme pour chaque cas - tant aux services publics qu'aux investisseurs et aux 
autres interlocuteurs. Les effets de certains processus d'exécution se révèiént dans la 

consultation des iocataires (p.ex. le degré de connaissance des iocataires sur ia LCAP). En 

pius, l'on a effectué des analyses de documents concernant les processus d'exécution 

ainsi que ie nombre et ia structure des projets encouragés.

• Les informations issues des discussions personneiies et de la consultation écrite qui ont été 

menées auprès des investisseurs constituent la principale source de renseignements utiiisés 

pour i'enquête sur ies investissements (séquence de i'efficacitê I). Alors que le recensement 
détaillé de tous les aspects importants de la LCAP et de leurs effets, réalisé à partir de 

bâtiments existants, occupait l'avant-plan des discussions personnelles, la consultation 

écrite s'orientait davantage sur une estimation générale de la LCAP et de ses instruments 

pour l'activité des investisseurs.

• Les effets de la LCAP sur les locataires (séquence de l'efficacité II) sont analysés, en 

premier lieu, au moyen des résultats produits par la consultation téléphonique auprès des 

locataires. Cette consultation donne, en particulier, des renseignements sur la structure 

sociale des locataires des logements LCAP. Des écarts spécifiques par rapport à la 

moyenne de tous les locataires sont déterminés à l'aide de comparaisons représentatives 

avec la vaste Enquête suisse sur la population active^. La consultation écrite menée 

auprès des investisseurs prodigue des informations complémentaires sur la pratique de

^ Tous les documents d'enquête importants sont restitués dans i'appendice (annexes F3, F4, F5). 
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location et la préférence accordée éventuellement à certains groupes sociaux dans 

l'attribution de iogements LCAP.

• L'évaiuation des effets de la LCAP sur l'ensemble du marché des logements locatifs 

(séquence de l'efficacité III) se base sur les répercussions relevées sur les investissements et 
auprès des locataires de logements LCAP. Les données concernant les effets de la LCAP 

sur le marché des logements locatifs et sur l'approvisionnement en logements en Suisse 

sont dégagées au moyen d'analyses de statistiques secondaires.

Les paragraphes suivants résument les informations essentielles sur le processus méthodique.
Les résultats proprement dit sont présentés dans leur contexte thématique selon le modèle
d'efficacité aux chapitres 6, 7, 8 et 9.

Schéma 5-1 : Principales étapes de l'enquête et méthodes cflnvestigatlon employées

Discussions
OFL/offices
cantonaux/
organisations
faîtières/
banques

Conversations 
personnelles 
avec des 
investisseurs

Consultation 
écrite auprès 
des
investisseurs

Consultation 
téléphonique 
auprès des 
locataires

/Analyse de 
documents

Analyse de l'exécution X X X X X

Séquence de l'efficacité 1: 
Investissements (X) X X X

Séquence de l'efficacité II: 
effets sur les locataires (X) X X X

Séquence de l'efficacité III: 
marché des logements locatifs (X) (X)

«
X

Source: Tableau synoptique IPSO
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5.2 Conception méthodologique des enquêtes partielles

5.21 Discussions avec des offices cantonaux, des organisations faîtières et des banques

Les interviews réaiisées auprès des services publics, des organisations faîtières s'occupant de 

la construction de logements d'utilité publique et des banques ont, en premier lieu, servi à 

recenser précisément les aspects les plus divers que revêt l'exécution de la LCAP et à les 

clarifier selon le point de vue de diverses catégories d'acteurs. Les discussions suivantes ont eu 

lieu (cf. annexe F2):

- Discussions avec les personnes compétentes de l'Office fédéral du logement (4 interviews 

approfondies et de nombreux brefs entretiens).

- Interviews avec des responsables et des collaborateurs des offices cantonaux compétents 

en matière d'encouragement à la construction de logements dans les cantons de 

Lucerne, de Soleure, de Bâle-Campagne, de St. Gall, du Tessin, de Vaud et de Neuchâtel. 
Comme il a été développé dans le chapitre 3.3, les cantons disposent d'un propre arsenal 
de mesures très variées pour l'encouragement à la construction de logements. Il en résulte, 
selon le canton (et le moment) un ensemble d'offres d'aides fédérales et cantonales 

diversifiées proposées aux investisseurs potentiels. Des raisons méthodologiques rendent 
extrêmement ardu l'isolement des effets produits par les divers instruments 

d'encouragement dans le cadre des interviews auprès des investisseurs (cf. chapitre 5.22). 
Outre des connaissances précises de la LCAP, il est très important ici de disposer 
d'informations précises sur les prestations d'aide cantonales déterminantes.
Il n'est pas prévu de réaliser un aperçu actuel de l'application pratique des instruments 

cantonaux d'encouragement à la construction de logements. Cela empêcherait de 

procéder â une sélection systématique des cantons à examiner plus en détail et aurait 
contraint â adopter un vaste plan d'enquête exploratoire: Des cantons comportant des 

instruments d'encouragement les plus variés possibles ont été retenus pour l'examen sur la 

base des informations préliminaires existantes. De plus, la représentation de toutes les 

régions linguistiques a été respectée. Parmi les 51'294 logements locatifs encouragés par la 

Confédération jusqu'à fin 1994, 20'546 (=40%) au total se trouvent dans les 7 cantons 

sélectionnés (cf. illustr. 9-5).

- Entretiens approfondis avec des représentants des deux plus importantes organisations 

faîtières de la construction de logements d'utilité publique.

- Discussions avec des représentants de banques sélectionnées.



5.22 Entretiens personnels avec des investisseurs

D'un point de vue méthodique, le recensement des effets produits par les différents 

instruments et dispositions de la LCAP sur les placements d'investisseurs potentiels est 
extrêmement complexe. La délimitation entre les effets de la LCAP et d'autres facteurs 

d'influence sur les investissements s'avère particulièrement difficile.

Dans ce contexte, une analyse des investisseurs sur une échelle micro-économique semble 

donc appropriée. Des entretiens poussés ont été menés avec des investisseurs en prenant 
comme point de départ une évaluation détaillée des dossiers de l'OFL^ concernant des 

Investissements au bénéfice d'une aide. Les entretiens approfondis sont la forme la mieux 

appropriée pour permettre de recenser des processus de répercussion complexes et de 

mettre en valeur le savoir-faire ainsi que les interprétations et les hypothèses de causalité 

émanant des personnes interrogées. Par ce moyen, l'on obtient un taux d'information élevé 

et le rapport avec la réalité reste établi^.

La conduite d'entretiens fouillés réclame un important investissement en temps, raison pour 
laquelle l'enquête a dû se limiter à 24 investisseurs. Parmi les investisseurs interrogés certains 

ont réalisé plusieurs projets LCAP, l'on dispose donc d'informations exploitables sur 42 

investissements avec la LCAP au total®. Il s'agit, sans exception, de projets situés dans les sept 

cantons de Lucerne, de Soleure, de Bâle-Campagne, de St. Gall, du Tessin, de Vaud et de 

Neuchâtel. Des informations détaillées sur les activités cantonales concernant de l'exécution 

de la LCAP et sur d'éventuelles mesures cantonales d'encouragement à la construction de 

logements existent pxjur ces cantons (cf. chapitres 3.3 et 5.21), ce qui revêt une importance 

considérable pour la mise en oeuvre et l'évaluation objectives des interviews approfondies.

L'enquête a porté exclusivement sur des projets des années quatre-vingt et nonante®. Le 

choix des projets examinés s'est opéré par échantillonnage: La répartition des projets 

analysés doit correspondre le mieux possible à l'ensemble des projets LCAP de la période 

s'étendant de 1981 au premier semestre 1993, aussi bien en ce qui concerne la répartition 

dans le temps que par rapport aux types d'investissements (construction nouvelle, rénovation, 
achat) et aux catégories d'investisseurs représentées (coopératives de construction de

4

6

Pcxjr chcxiue investissement reœvant une aide, rOFL dispxsse d'un dossier pius ou moins voiumineux qui 
comprend des informations sur ie projet, tes documents de demande d'aide, des évaluations du projet 
effectuées par l'OFL la correspondance avec l'investisseur, etc.
L'anrrexe F3 présente 1e fil corxjucteur des interviews qui a été élaboré prar l'équipe du projet, d'entente 
avec 1e mandant.
L'intégration de 2 projets d'un môme Investisseur signifie que dans tes deux cas, les facteurs de 
détermination particuliers du comportement à l'investissement sont identiques. Cela facilite grandement 
l'identification des effets de la LCAP qui nous intéressent ici. Selon tes cas, il faut cependant accepter 
l'inconvénient que représente un certain amoindrissement de la variété des réponses.

Date de la décision d'aide LCAP située entre 1981 et la ml-1993.



logements, caisses de pension, particuliers, etc.). Comme ie montre ie tabieau 5-2. les quotas 

fixés ont pu être correctement respectés maigré ie choix restreint de projets.

Tableau 5-2: Caractéristiques des projets étudiés comparés à fensemble des projets de logements
locatifs LCAP

Projets étudiés 

(42 prpiets)

Comixiralson entre les projets étudiés et l'ensemble 

des projets de logements locatifs LCAP

Projets étudiés 

(42= 100%)

Ensemble des projets de 

logements locatifs 

LCAP^ (2020 projets = 

100%)

Type d'investissement
- construction 
-achat
- achat et rénovation
- rénovation
- sans indication

30
5^)
3
4

71%
12%
7%
10%
0%

68%
16%
5%
9%
2%

Catégorie d'investisseur
- coopératives / fondations
- organisations de droit public
- caisses de pension/autres 

personnes Juridiques
- particuliers
- sans indication

18
4
11

43%
10%
26%

21%
0%

38%
7%

20%

33%
1%

a) Au moment du tirage des échantillons (automne 93), la nxjsse déterminante à l'échelle nationale 
comptait 2'020 projets. 916 projets dans les 7 cantons-tests étaient à choix pour les entretiens 
approfondis.

b) 4 interviews supplémentaires ont été menées auprès d'investisseurs d'utilité publique qui ont réalisés 
d'importants projets d'achat avec la LCAP - mais hors des 7 cantons-tests. Conformément au 
mandat, ces 4 entrevues se sont limitées à des questions spécifiques sur l'exécution s'inscrivant dans 
le contexte des projets d'achat.

Outre la consultation personnelle (cf. ci-dessus) et écrite menée auprès d'investisseurs LCAP 

(Cf. chapitre 5.23), un groupe de contrôle composé d'investisseurs LCAP potentiels a fait 

l'objet d'une enquête supplémentaire. Ce groupe de contrôle comprend, au total, 14 

Investisseurs (potentiels) qui ont présenté un projet à l'examen technique préalable ou à 

l'examen définitif de la demande, sans avoir ensuite réalisé de projet LCAP. Dans le cas 

présent, l'idée de base qui sous-tend le concept d'enquête portant sur l'analyse de 

l'efficacité en y adjoignant des groupes de contrôle, réside dans la comparaison entre les 

placements d'investisseurs au bénéfice d'un soutien LCAP et les placements d'investisseurs 

(potentieis) ayant pu ou dû renoncer à l'aide LCAP malgré un examen technique préalable 

et un examen de la demande positifs. Les interviews de groupes de contrôle, même en



nombre limité, fournissent d'intéressantes précisions et reiativisent les résultats des 

consultations avec des investisseurs LCAP.

Les résultats des trois enquêtes partielles sont interprétés par extrapolation. Une telle 
triangulation^ des résultats issus d'enquêtes partielles, interprétées selon des méthodes 

différentes, permet d'atteindre une haute fiabilité des renseignements quant aux effets des 

mesures d'encouragement de l'Etat.

Les entretiens personnels avec des investisseurs se sont déroulés entre novembre 1993 et 
début mars 1994®. La BMP était compétente pour la conception et la conduite des diverses 

discussions, alors que l'IPSO a mené les 7 interviews approfondies en Suisse romande et au 

Tessin.

5.23 Consultation écrite auprès des investisseurs

La vaste consultation écrite menée auprès des investisseurs sert à confirmer et à compléter 
les informations qualitatives transmises par les entretiens personnels avec ceux-ci (cf. chapitre 

5.22). Ainsi, il devient possible de recueillir des renseignements concernant l'ensemble des 

investisseurs sur la base d'évaluations quantitatives. La protection des données a été 

observée dans le déroulement de la consultation. Cela signifiait en particulier que les 

enquêteurs ne pouvaient pas apprendre l'identité des investisseurs à l'insu de ces derniers. En 

se référant au processus adopté pour l'évaluation de la LCAP dans le domaine de 

l'encouragement à la propriété (Schulz/Muggli/HObschle 1993), on a mené ici une 

consultation écrite standard pour laquelle l'OFL a directement envoyé les questionnaires. La 

publication des adresses devint ainsi superflue, ce qu'une autre manière de procéder aurait 
rendu indispensable. L'IPSO était responsable pour la réalisation de la consultation écrite.

L'ensemble des investisseurs ayant construit de nouveaux logements locatifs avec l'aide LCAP 
depuis 1975^ forment l'univers de cette consultation. Selon la banque de données de l'OFL il 

s'agit de 72 investisseurs dont 59% se trouvent en Suisse alémanique, 30% en Romandie et 11% 

au Tessin.

Par le terme "triangulation" Pahon décrit (1990, p. 186-195 et p. 464-470) des concepts d'analyse qui 
recourent à diverses méthodes d'investigation pour l'explication empirique de termes complexes du 
problème, évaluent plusieurs sources de données ou font appel à des bases théoriques différentes pour 
parvenir à l'explication. La focalisation de diverses enquêtes partielles sur un même terme du problème 
(=triangulation) permet d'obtenir une haute fiabilité des renseignements.

Font exception les quatre interviews complérrientaires avec des maîtres d'ouvrage d'utilité publique 
concernant des questions sur l'exécution pour des projets d'achat; ces interviews ont eu lieu entre fin juin et 
début juillet 1994.

Les cas d'achats et/ou de rénovations etfectués avec la LCAP n'ont pas été retenus (env. 20% des projets), 
car ils auraient compliqué outre mesure les questions spéciales qu'ils nécessitent et la rédaction du 
formulaire. Les informations y relatives ont été relevées par des moyens qualitatifs (cf. chapitre 5.22).



Une enquête exhaustive a été menée en vue d'obtenir une grandeur de l'univers facilement 
applicable à la consultation écrite. Les 727 investisseurs ont tous reçu le questionnaire par la 

poste.

D'entente avec le mandant, l'équipe du projet s'est chargée d'élaborer le questionnaire. Les 

lettres d'accompagnement et de rappel ont été rédigées et traduites par l'OFL. Les 

document de l'enquête figurent dans l'annexe F4.

Le 20 juin 1994, l'OFL a procédé à l'envoi des questionnaires et de la lettre 

d'accompagnement, suivis, le 6 juillet 1994, de la lettre de rappel. Une enveloppe affranchie 

et adressée à l'IPSO était jointe à l'annexe pour la réexpédition des formulaires complétés. 

L'anonymat des personnes ayant répondu a toujours été assuré.

Au total, 451 questionnaires pouvant être évalués ont été renvoyés et recensés, dont 286 

(63%) provenaient de Suisse alémanique, 120 (27%) de Romandie et 45 (10%) du Tessin. Cette 

répartition correspond très exactement à celle relevée dans l'univers considéré (cf. ci-dessus). 
Le taux de réponses, s'élevant à 62%, peut être qualifié de boni°.

Etant donné qu'il s'agit, dans cette consultation, d'une enquête exhautive ces résultats 

permettent d'émettre des affirmations valables pour l'ensemble des investisseurs dans la 

construction de nouveaux logements locatifs LCAP. Dans cet esprit, cette enquête s'avère 

représentative pour la masse considérée.

5.24 Entretiens téléphoniques avec des locataires

Jusqu'à présent aucune donnée statistique sur la composition des locataires de logements 

LCAP n'était disponible. Il n'existe également aucun relevé complet de ces locataires puisque 

la LCAP s'adresse aux investisseurs et n'impose, en principe, aucune directive sur la location. 
L'établissement d'un tel relevé aurait nécessité de contacter les investisseurs LCAP qui sont 
plus d'un millier, ce qui était irréalisable dans le cadre de cette enquête. La seule possibilité 

de se procurer des données fiables sur les locataires résidait précisément dans le fait de 

procéder à une consultation représentative auprès des locataires. La consultation 

téléphonique était seule envisageable pour des raisons de représentativité de 

l'échantillonnage, mais également vu le rapport coût-utilité. Depuis des années, les entretiens 

téléphoniques ont donné de bons résultats dans de nombreux domaines de la recherche 

sociale appliquée'!. En présence d'une infrastructure appropriée, ces consultations forment 
la méthode de sélection permettant d'optimaliser le contrôle de l'enquête et donc sa

Les pourcentages de réponse relevés selon les réglons linguistiques ne présentent aucun écart notabie: 
Suisse alémanique 67%, Suisse romande 54%, Tessin 58%.
Les consultations téléphoniques ont égaiement été pratiquées pour l'évaluation de l’encouragement LCAP 
de l'accession à ia propriété (Schulz/Muggli/Hübschle 1993).



représentativité tout en gardant un investissement modéré. L'IPSO était responsable pour la 

réalisation de la consultation téléphonique.

L'ensemble des ménages occupant un logement LCAP, encore au bénéfice de l'aide 

fédérale, forme l'univers de la consultation. Au moment de cette consultation (été/automne 

1993), quelque 28'000 logements répartis dans au moins 1'800 immeubles étaient concernés. 
77% des logements se situaient en Suisse alémanique, 19% en Suisse romande et 4% au Tessin. 
Des abaissements supplémentaires étaient versés pour environ deux tiers d'entre eux.

Ces informations proviennent de la banque de données de l'OFL qui, cependant, fait état de 

renseignements incomplets sur les locataires (notamment sur les noms et numéros de 

téléphone), renseignements s'avérant malgré tout Indispensables pour mener les 

consultations. C'est pourquoi il a fallu scinder l'échantillonnage en deux étapes. Tout d'abord, 
un sondage a porté sur les quelque l'800 immeubles, puis les noms et les numéros de 

téléphone de tous les locataires de ces objets ont été examinés. Des pourcentages 

spécifiques ont été définis afin de garantir la représentation des régions linguistiques. Pour ce 

faire, on a plus particulièrement tenu compte du Tessin, de manière à mener un nombre de 

consultations suffisamment élevé pour obtenir des résultats significatifs dans cette région. Le 

choix des ménages à interroger s'est effectué absolument au hasard (sondage aléatoire 

stratifié) à l'intérieur de ce paramètre. On a exclusivement interrogé les adultes vivant en 

permanence dans le ménage concerné et pouvant donner des renseignements sur les 

conditions de vie.

L'équipe du projet a élaboré le questionnaire d'entente avec le mandant. On a accordé une 

grande importance à la comparabilité de l'énoncé des questions avec celui de l'Enquête 

suisse sur la population active ESPA, surtout pour les questions relatives au revenu qui suivent 
une structure identique. Le questionnaire a été éprouvé au niveau de son intelligibilité, de la 

succession des questions et de sa longueur avant d'être distribué’2.

La consultation s'est déroulée du 15 au 30 novembre 1993. Les entretiens en allemand et en 

italiens ont eu lieu dans le laboratoire téléphonique d'IPSO à Dübendorf et ceux en français 

se sont déroulés dans le laboratoire du Centre de recherche IPSO à Genève-Carouge. 804 

interviews au total ont été faites, dont 557 (70%) en Suisse alémanique, 147 (18%) en 

Romandie et ICX) (12%) au Tessin. En raison de la surreprésentation du Tessin, les résultats 

obtenus dans les interprétations au niveau national ont été ramenés à leur importance 

effective; de cette manière, on a pu éliminer d'éventuelles distorsions dans les résultats. La 

pondération est naturellement devenue sans objet dans les évaluations des différences entre 

les régions linguistiques.

Une copie du questionnaire utilisé se trouve dons l'annexe F5.



Une banque de données de l'OFL contenant le peu d'informations statistiques existant sur 
i'univers des logements LCAP, peut être utilisée pour contrôler la représentativité des données 

recueiiiies. il s'agit de la répartition des logements selon le type d'investisseurs considérés 

(graphique 5-3), La comparaison montre que, sous cet angle, les ménages interrogés 

représentent assez bien l'univers^^.

Graphique 5-3: Répartition des logements étudiés selon les diverses catégories d'investisseurs
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Source: IPSO Recherche sociale

^ 3 Aucun quota n'a été défini dans cette comparaison.



6. Exécution dans le champ d'action des acteurs

Les effets de l'encouragement à la construction de logements par la Confédération 

dépendent entièrement de la manière dont les instruments d'aide sont employés dans 

l'exécution pratique.

Le chapitre 6.1 esquisse les étapes d'un projet LCAP caractéristique dans son application 

pratique avec, pour objectif, de présenter les conditions-cadre déterminantes pour les 

investisseurs et les locataires LCAP, ainsi que d'identifier de possibles goulets d'étranglement. 
Le chapitre 6.2 montre comment les divers acteurs concernés (en particulier des investisseurs 

et des offices cantonaux s'occupant de l'encouragement à la construction) considèrent la 

pratique actuelle. Un bilan synthétique, dans le chapitre 6.3, conclut l'analyse de l'exécution.

Les données sur le nombre, sur la répartition régionale ou sur la nature des investissements 

encouragés forment la base sur laquelle repose l'évaluation des effets de l'encouragement à 

la construction de logements au niveau macro-économique du marché des iogements 

locatifs. C'est pourquoi les données y relatives se trouvent dans le chapitre 9.

6.1 Les étapes d'un projet LCAP dans l'exécution pratique

Chaque investissement réalisé dans les logements locatifs suit un déroulement spécifique. Des 

modèies de décision ou de processus formalisés sont peu appropriés à la réalité. Le 

graphique 6-1 tente cependant de restituer schématiquement les étapes caractéristiques 

d'un projet de construction nouveile et de montrer, sous forme de modèle, quels instruments 

et dispositions LCAP peuvent généralement s'avérer pertinents et le moment auquel il 
convient de les utiliser’.

Dans des cas isolés, certaines étapes peuvent manquer ou se succéder dans un ordre différent.



Schéma 6-1 : Etapes caractéristiques d'un projet LCAP de construction nouvelle

Concept pour l'investissement dons les 
logements locatifs

Acquisition et éventuellement 
équipement du terrain à bâtir

Concept de construction

Examen sommaire de la faisabilité
- capacité de financement
- possibilité d'assumer (location, niveau 
des loyers)

Plan de financement

Annexe A 

Annexe B

Prestations d'aide à 
l'équipement

Prestations d'aide à l'acqui­
sition de réserves de terrain

Chap. 6.11 Exigences en matière de
construction et limites de coûts 
dans l'exécution pratique

Chap. 6.12 Cautionnements de la Confé­
dération dans l'exécution 
pratique

Annexe D Prêt(s) du fonds de roulement

Annexe E Centrale d'émission pour les 
maîtres d'ouvrage d'utilité 
publique

Procédure d'autorisation du permis (de 
construire)

Réalisation du projet d'investissement

Phase d'occupation des logements 
locatifs

Chap. 6.13 Abaissement de base et aides 
à la personne dans l'exécution 
pratique

Source: Tableau synoptique BHP



Avant d'aborder les principaux aspects détailiés de i'exécution de la LCAP dans les 

paragraphes 6.11 à 6.13, il convient de présenter les étapes d'un projet LCAP (de construction 

nouvelle) sous forme d'aperçu complétant le schéma 6-1 :

• Phase de la demande (cf. schéma 6-2): Lorsqu'un investisseur souhaite recourir à l'aide 

LCAP pour un projet, il doit présenter à l'offlce cantonal compétent pour les questions 

concernant la construction de logements^ une demande y relative (formulaires standards 

de rOFL ainsi que des documents complémentaires sur le projet), accompagnée de 

l'attestation de financement de la banque.

Après l'examen formel de la demande par l'offlce cantonal^, l'OFL s'occupe de l'examen 

matériel du projet pour déterminer s'il mérite d'être encouragé. Si tel est le cas et que le 

volume de crédit disponible n'est pas épuisé, l'OFL accorde la promesse d'aide fédérale.

Schéma 6-2: Déroulement de la procédure de demande

Banque du 
piopitôtdre

Office tôdôrd du 
logementOffice cantonal

Examen et 
approbation de laExamen

cfcfdefôdôrcfe

Décision relative 
ä l'aide fëdéide

Source: SCHULZ/MUGGU/HÜBSCHLE 1993, p. 43

Phase d'utllsatlon; Le plan des charges constitue la base déterminante du déroulement 
opérationnel de l'aide fédérale dans la phase d'utilisation d'un immeuble bénéficiant d'un 

encouragement. Le plan des charges montre comment évoluent les coûts de l'immeuble 

au cours du temps, il indique également le montant des avances de l'abaissement de

2 s besoin est, l'investisseur potentiel peut demander que l'OFL ou l'office cantonal procède, déjà au cours de 
la phase de planification, à l'examen technique préalable de son projet.

3 Certains des 7 cantons étudiés plus en détail (LU, SO, BL SG, Tl, VD, NE) assument une grande partie des 
tâches relevant du conseil et de l'examen matériel.



base durant les 12 à 15 premières années de l'aide fédérale ou sur les remboursements des 

avances reçues qui sont à effectuer au cours des années suivantes. En plus du plan des 

charges, il existe un plan des loyers établi pour chaque type de logements de l'immeuble 

concerné. Ce plan des loyers comporte les données relatives aux loyers abaissés à la base 

ainsi que le niveau des loyers des locataires ayant droit aux abaissements 

supplémentaires.

Lorsque les avances de l'abaissement de base sont intégralement remboursées 

conformément au plan des charges, l'objet bénéficiant de l'aide sort, au plus tôt après 25 

ans^, du système LCAP. A partir de ce moment, l'investisseur peut utiliser cet objet selon son 

gré. La formation des loyers est uniquement soumise aux dispositions du droit des 

obligations.

6.11 Exigences techniques requises et limites des coûts dans i'exécution pratique

Selon le chapitre 3.22, les projets de constructions nouvelles^ doivent, en particulier,

a) répondre aux exigences techniques minimales,

b) rester dans les limites maximales des coûts de construction

c) présenter des coûts du terrain ou de revient globaux raisonnables, et

d) répondre à un besoin réel.

Des ordonnances, des notices explicatives de l'OFL et d'autres publications de rOFL*^ 

transmettent des données^ détaillées sur les exigences techniques minimales et les limites 

maximales des coûts de construction®. Des investisseurs potentiels et des architectes peuvent 

se procurer ces documents en tout temps. Les conditions générales exposées dans ces 

documents sont multiples, mais claires; leur respect global requiert cependant une certaine 

expérience de la part des architectes.

4

5

6 
7

Art. 45 et 46 LCAP. D'autres dispositions s'appliquent en partie aux rénovations et aux achats.

Des dispositions adaptées en conséquence s'appliquent aux rénovations (cf. notice explicative OFL 
Construction et rénovation de logements locatifs, p. 7 0-

Cf. p.ex. Office FÉDÉRAL DU logement 1986.
Pour les projets de rénovation, certaines dérogations aux exigences techniques minimales sont tolérées 
(OFL-Notice explicative, Construction et rénovation de logements locatifs, p. 8). Aucune exigence 
technique minimale explicite n'existe pour les objets mis en vente.
Les limites des coûts de construclon applicables varient selon la valeur d'habitabilité.



En ce qui concerne le coût maximal du terrain ou de revient global, des limites uniformisées 

s'appliquant à l'ensemble du pays sont inappropriées en raison des différences régionales 

importantes marquées par les prix du terrain, raison pour laquelle le législateur laisse une 

marge d'appréciation à l'OFL dans la mesure où chaque projet est évalué individuellement. 
Sur ce point, l'OFL tient compte du nombre de logements vacants dans la région, des 

données cantonales disponibles concernant le niveau des loyers usuels dans la localité ainsi 
que des résultats de l'analyse de l'emplacement, de l'utilisation et de la valeur du terrain’ 

(Analyse SNL) qui sont enregistrés dans le système TED de l'OFL. Cette analyse SNL livre des 

informations sur le niveau des loyers usuels du marché pour tout emplacement souhaité 

grâce à des modèles de calcul. Au plan des coûts du terrain et de revient admissibles ou des 

loyers usuels dans la localité, cette grille de critères d'appréciation différenciés de l'OFL 

permet de parvenir à des solutions adaptées à chaque cas, ce qui serait impossible en 

utilisant des systèmes d'appréciation normalisés.

Depuis la fin des années quatre-vingt, divers achats d'objets locatifs existants par des maîtres 

d'ouvrage d'utilité publique ont bénéficié d'un soutien LCAP. Les critères applicables à cet 
effet (concernant en particulier le prix d'achat admissible) ne sont explicitement fixés ni dans 

la loi ou les ordonnances y relatives, ni dans les notices explicatives de l'OFL car l'aide aux 

achats est accordée exclusivement dans le cadre de l'encouragement général dispensé aux 

maîtres d'ouvrage et aux organisations de la construction de logements d'utilité publique 

Selon les informations présentes’^ au cours des cinq dernières années, l'OFL a modifié sa 

pratique d'exécution de manière contrastée et parfois sur de courts intervalles, sur la base 

des expériences réalisées, mais également en raison des changements intervenus dans 

l'environnement politique. Les améliorations constatées concernaient le déroulement des 

processus (p.ex. l'introduction de cautionnements-cadre dont l'objectif est d'accélérer la 

procédure), les formulaires à utiliser, ainsi que les critères en vigueur définissant le montant 
admissible du prix d'achat. Malgré ces améliorations, des conditions parfois confuses et se 

modifiant rapidement dans le domaine des achats ont, au cours des années et de l'avis des 

investisseurs interrogés, provoqué une désécurisation notable et, parfois, une dépense 

supplémentaire considérable (cf. chapitre 6.2 également).

10

11

Une description des diverses étapes du processus de sélection et d'examen se trouve dans Gurtner 1992, p. 
423-425.

Art. 51 et 52 LCAP
La consultation personnelle menée auprès des investisseurs ainsi que quatre intenriews sur des questions 
spécifiques à l'exécution , réalisées avec des investisseurs ayant effectué d'importants achats avec i'aide 
LCAP, constituent la base de ces informations.



6.12 Les cautionnements de la Confédération dans leur exécution pratique

La Confédération peut cautionner la seconde hypothèque sur demande de la banque 

assurant le financement ou de l'investisseur, lorsqu'un objet locatif reçoit l'abaissement de 

base relevant du système LCAP. Chaque projet LCAP est soumis à l'examen portant sur la 

capacité à assumer financièrement le coût de revient global ainsi que sur le besoin existant 
pour les logements projetés. Il devient ainsi superflu de procéder à une évaluation spéciale 

du risque pour l'octroi d'un cautionnement.

En revanche, on n'examine pas la nécessité d'un cautionnement fédéral relatif à la mise à 

disposition du capital requis. La Confédération prend ainsi certains risques, même lorsque, 
selon les circonstances, cela ne serait pas indispensable à la réalisation des projets de 

logements locatifs concernés. En particulier dans la seconde moitié des années quatre-vingt 
des banques ont à maintes reprises grevé d'hypothèques jusqu'à 90% voire 100% du coût de 

revient d'immeubles sans garanties supplémentaires (cf. chapitre 7.3). Selon les données de 

rOFU cette pratique du cautionnement est déterminée par trois motifs:

- Depuis 1985. le cautionnement de la seconde hypothèque permet de réduire, dans une 

certaine mesure, l'intérêt hypothécaire (cf. chapitre 3.21).

- Jusqu'à présent, la Confédération n'a encouru que des dépenses insignifiantes - excepté 

les frais administratifs - par rapport à l'utilité^^ de roctroi généreux de cautionnements. Bien 

que depuis le début des années nonante, les banques aient dû procéder parfois à des 

redressements considérables des valeurs, également pour des immeubles locatifs grevés, 
le consortium de renflouement agissant au nom de l'OFU la SAPOMP AG, a dû racheter 
moins de dix immeubles au bénéfice d'un cautionnement LCAP jusqu'au deuxième 

semestre 1994. Reporté aux plus de 2'400i3 projets d'immeubles locatifs bénéficiant d'une 

aide sous forme de caution, ce nombre de cas, ayant jusqu'à présent nécessité un 

assainissement financier, est relativement faible. Il est difficile de prévoir à quelle évolution 

l'on peut s'attendre dans le futur. Le nombre des projets exposés à un risque a augmenté 

au cours de l'année 1994; cela montre qu'au vu de la situation actuelle régnant sur le 

marché des logements locatifs, l'on peut compter avec un accroissement des risques dons 

les cautionnements. Grâce à la baisse des intérêts hypothécaires, la renonciation aux 

augmentations usuelles des loyers abaissés à la base en 1995/96 pour les projets LCAP des 

années 1990 à 1993 contribue à atténuer l'acuité de cette problématique (cf. chapitre 

6.13 également).

Jusqu'à fin mai 1994 au moins, outre les maîtres d'ouvrage et leurs locataires, les banques comptaient 
également au nombre des bénéficiaires du cautionnement fédéral, car jusqu’à ce moment, les secondes 
hypothèques étaient soumises à des intérêts plus élevés que ceux des premières hypothèques et ce, malgré 
le cautionnement.

Projets Locacasa incl.



- Pendant la durée d'application de l'arrêté fédéral urgent sur une limite de charge 

maximale (automne 1989 jusqu'à fin 1994), les cautionnements fédéraux permettaient de 

dépasser ia limite maximale de charge fixée à 80 pour cent de la valeur vénale, ce qui 
revêtait une importance notable pour la construction de logements disposant d'un faible 

capital propre.

6.13 Abaissement de base et abaissements suppiémentaiies dans ieur exécution 

pratique

Les immeubles au bénéfice d'une aide demeurent soumis au système LCAP durant 25 ans au 

minimum. Cette situation implique, également pendant la phase d'occupation des 

logements LCAP, une charge administrative continue pour l'OFL - qui s'est amplifiée de 

manière cumulative au cours des années - Jusqu'à ce que les premiers objets (dès l'an 2000 

environ) sortent du système LCAP.

Outre le traitement permanent de mutations spécifiques aux projets, les tâches principales de 

l'OFL durant la phase d'occupation des logements consistent à fixer des loyers abaissés à la 

base ainsi qu'à octroyer des abaissements supplémentaires en faveur de ménages de 

locataires économiquement faibles.

Fixation des ioyers abaissés à ia base

Le plan des charges spécifique à l'immeuble ainsi que les plans des loyers y relatifs constituent 
la base déterminante pour fixer le montant des loyers abaissés à la base.

Le niveau des loyers initiaux abaissés à la base ainsi que leur augmentation bisannuelle 

représentent les paramètres essentiels déterminés par l'OFL. Ces paramètres ne sont pas fixés 

en fonction d'un projet spécifique; l'on applique davantage des valeurs unitaires à tous les 

projets soutenus durant une certaine période. Comme le montre le graphique 6-3, les loyers 
initiaux des logements abaissés à la base^^ ont subi quatre modifications depuis la seconde 

moitié des années septante, afin de tenir compte des variations de l'intérêt hypothécaire. 
Depuis le début de l'année 1994, les loyers initiaux abaissés à la base s'élèvent à 5.3% du coût 
de revient.

Jusqu'en 1991, l'augmentation bisannuelle des loyers abaissés à la base portait régulièrement 
sur 6% de leur montant par rapport à la période précédente. Entre 1992 et 1994, l'on a 

appliqué divers taux d'augmentation oscillant entre 6 et 9 % selon la date où avait débuté 

l'aide fédérale. Des augmentations bisannuelles de 6 ou 7 % sont prévues pour les prochaines

Calculés en pourcentage du coût de revient.



années. Les objets pour lesquels l'aide fédérale a commencé dans les années 1990 à 1993 et 
qui comprennent des loyers initiaux comparativement éievés - de 5.6% ou 6.1 % du coût de 

revient - constituent une exception (cf. graphique 6-3). La riette baisse des taux de l'intérêt 
hypothécaire qui se poursuit depuis 1992 permet de suspendre, à titre exceptionnel, le 

processus habituel d'augmentation en 1995/96. Partant des conditions-cadre actueiies sur ie 

marché des logements locatifs, cela peut revêtir une importance considérable pour la 

charge financière et la location de certains logements au bénéfice d'une aide.

Graphique 6-3: Evolution comparative des taux hypothécaires et des loyers initiaux des
logements au bénéfice de l'abaissement de base

Taux d’intérêt des 
nouvelles hypothèques 
de 1er rang 

V (1994: jan.-avrO

Loyers initiaux des 
logements LCAP 
en % des
coûts de revient ,

76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94

Source: IPSO Recherche sociale

Versement des abaissements supplémentaires

Les abaissements suppiémentaires s'adressent spéciaiement aux ménages économiquement 
faibles (cf. chapitre 3.21). Lorsqu'un iocataire souhaite bénéficier d'abaissements 

suppiémentaires, ii peut en faire ia demande lui-même. En raison cependant des 

connaissances restreintes de nombreux iocataires sur les questions LCAP (cf. chapitre 8.5), i'on 

suppose que dans la pratique, les demandes d'abaissements supplémentaires sont déposées, 
la plupart du temps, sur l'initiative des bailleurs concernés. Ainsi, la demande d'abaissements 

supplémentaires dépend souvent de la disposition et de l'intérêt des investisseurs à attirer 
l'attention de leurs locataires sur ces possibilités d'aide. Les résultats de la consultation écrite



menée auprès des investisseurs montrent que cette disposition existe dans ia majeure partie 

des cas (cf. chapitre 8.1).

La procédure d'octroi d'abaissements supplémentaires prévoit ies étapes suivantes:

• Le iocataire rempiit ie formuiaire de demande standard en y indiquant ses données 

personneiies. En le signant, il autorise l'autorité fiscale à transmettre les informations 

nécessaires à l'OFL. Le locataire envoie le formulaire au bailleur.

• Le bailleur complète le formulaire avec les informations relatives au logement concerné 

(date de l'emménagement, numéro d'appartement selon les autres documents LCAP), 
puis il le fait suivre à l'office cantonal compétent en matière d'encouragement à la 

construction de logements.

• L'office cantonal se procure les données relatives au revenu (revenu imposable selon 

l'impôt fédéral direct) et à la fortune (fortune nette selon la déclaration d'impôt 
cantonale) auprès de l'administration des contributions compétente. Le formulaire 

entièrement rempli parvient ensuite à l'OFL. Le cas échéant, l'office cantonal examine les 

demandes d'aides cantonales supplémentaires susceptibles de remplacer les 
abaissements supplémentaires majorés de la Confédération’® et rend ensuite sa décision.

• L'OFL vérifie la qualité d'ayant-droit et autorise le paiement de l'abaissement 
supplémentaire admis selon l'ordonnance’®.

• Les modifications concernant le droit à l'abaissement supplémentaire (changement de 

locataire, naissance d'un enfant, modification du revenu avec nouvelle taxation, diplôme 

de fin d'apprentissage/d'études, etc.) sont à communiquer immédiatement à l'office 

cantonal qui entame les démarches nécessaires en vue de l'adaptation ou de la 
suppression de l'abaissement supplémentaire”'.

La qualité d'ayant-droit des locataires concernés est minutieusement examinée avant que 

n'intervienne le premier versement d'un abaissement supplémentairé. Daris le passé 

cependant, une lacune évidente dans le contrôle existait pendant la durée de versement 
des abaissements supplémentaires. Il n'est pas exclu que, jusqu'en 1994, certains ménages 

aient perçu des abaissements supplémentaires alors qu'ils en avaient perdu le droit.

’® D'un canton à l'autre, les prescriptions, les procédures et les limites de revenu et de fortune varient 
considérablement.

’® Dans certains cantons, l'office cantonal examine lui-même la qualité d'ayant-droit.

Les offices de certains cantons peuvent directement faire entrer des mutations dans le système TED de l'OFL 
via un modem.



L'OFL a dépisté ce contrôle lacunaire et procédé, pour la première fois en 1994, à un examen 
systématique du droit aux abaissements supplémentaires de l'ensemble des bénéficiaires^®. 

Selon les indications de l'OFU des contrôles similaires devraient, à l'avenir, se répéter tous les 

deux ans.

Les abaissements supplémentaires, conçus comme aides à la personne, ne sont pas 

directement versés aux locataires, mais aux bailleurs qui doivent procéder à une baisse 

correspondante du loyer auprès des locataires bénéficiaires. La majorité des investisseurs 

jugent positivement ce concept d'exécution (cf. chapitre 6.21). Des simplifications 

administratives en résultent pour l'OFL. Toutefois, la procédure pratiquée renferme un danger 
d'abus du côté des txailleurs. Selon des données de l'OFL ces cas apparaissent, p. ex. lors de 

demandes ou de réclamations de locataires, dans lesquels l'abaissement supplémentaire n'a 

pas été compensé ou l'a été incomplètement. Cela donne un motif à l'OFL pour procéder à 

un contrôle ultérieur complet. Lorsque des irrégularités sont constatées, l'OFL enjoint les 

bailleurs à corriger l'erreur et à rembourser le surplus de loyer perçu. Selon les indications de 

l'OFL dans le peu de cas où cela s'est avéré nécessaire jusqu'à présent, les bailleurs ont 

toujours acquiescé à ces injonctions.

En principe, l'OFL n'entre en action qu'à la suite d'informations, de demandes ou de plaintes 

à ce sujet. Il ne procède à aucun contrôle systématique de la transmission de l'abaissement 
supplémentaire ou de l'abaissement de base aux locataires. En revanche, certains cantons 

mènent des contrôles y relatifs.

6.2 Lignes de force et points faibles de rexécution vus sous l'angie des 

acteurs

Diverses catégories d'acteurs sont impliquées dans l'exécution de la LCAP. Les paragraphes 

suivants mettent en lumière les lignes de force et les points faibles de certains processus dans 

l'exécution vus sous l'optique des investisseurs et des offices cantonaux chargés des questions 

du logement’9.

’® Les résultats de l'examen n'étaient pas encore connus au moment où se sont achevés les travaux de 
l'évaluation.

Aucune évaluation de l'exécution de la LCAP n’est faite du côté des locataires, attendu que ces derniers ne 
sont pas directement confrontés aux processus d’exécution.



6.21 L'exécution de la LCAP vue sous rangle des Investisseurs

12 des 24 investisseurs interrogés personneiiement jugent ia pratique d'exécution de i'OFL 

positive. Seuies trois voix se sont exprimées de manière absoiument négative et ies neuf 
restantes peuvent être qualifiées d’ambivalentes. Les raisons de cette ambivalence reposent 
d'une part sur le manque de transparence des processus et de certaines décisions (p. ex. en 

ce qui concerne l'évaluation des loyers usuels dans la localité) que critique les investisseurs, et 
d'autre part sur des points faibles organisationnels au sein de I'OFL (p. ex. la disponibilité des 

interlocuteurs/trices, répartition confuse des tâches et des compétences).

Comme le montrent les exposés suivants, l'essentiel des résultats obtenus dans les entretiens 

personnels menés auprès des investisseurs est confirmé par l'enquête écrite effectuée auprès 

d'investisseurs LCAP.

Expériences faites avec I'OFL

Les expériences faites par les investisseurs avec I'OFL ont été évaluées à l'appui de sept 
thèmes. Le graphique 6-4 restitue en résumé l'éventail d'opinions. La disposition à fournir des 

informations et la compétence en la matière obtiennent un écho positif; ce sont d'ailleurs les 

seuls éléments pour lesquels les expériences faites par les investisseurs étaient majoritairement 
bonnes. La disponibilité téléphonique des interlocuteurs/trices et le contenu du matériel 
d'information LCAP^O occupent des positions moyennes. La transparence des décisions et des 

procédures ainsi que la flexibilité dans les limites des prescriptions légales apparaissent 
nettement comme étant des points problématiques. Cependant, la proportion d'avis 

nettement négatifs Cinsotisfaisanf ou "mauvais'^ n'atteint sur ces thèmes que 10%; elle est 

Inférieure partout ailleurs.

La prudence relative quant à l’évaluation du matériel d'information réside dans le fait que seuls 30 % des 
investisseurs ont pris connaissance de la LCAP par ce matériel. Les Indications fournies par des représentants 
du secteur de la construction ou de l'immobilier (architectes, sociétés immobilières, connaissarrces ou 
collègues dans ce domaine: 59%), ainsi qu’un contact avec un office cantonal (34%) s'avèrent plus 
Importantes pour les connaissances sur la LCAP.



Graphique 6-4: Evaluation des expériences vécues par les investisseurs à travers leurs contacts 

avec rOFL

Disponibilité à renseigner 

Compétence professionnelle 

Atteignabilité 

Documents d'information 

Transparence des décisions 
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Déroulement des procédures
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bon E3 satisfaisant/ □ insuffisant/ ^ pas
passable mauvais d'indication

Source:
(N=451 personnes qui ont répondu)

IPSO Recherche sociale

En ce qui concerne la flexibilité, les investisseurs interrogés considèrent que, dans l'ensemble, 
rOFL semble avoir trouvé une voie intermédiaire entre une "interprétation étroite du droif et 
une "exécution arbitraire". Cela s'explique par le fait qu'indépendamment de leur scepticisme 

sur le sujet, une forte majorité d'investisseurs (62%) attestent que l'OFL n'applique pas la LCAP 

de manière plus bureaucratique que nécessaire. Ainsi, les résultats récoltés au point de vue 

qualitatif se confirment dans la mesure où les expériences nettement négatives faites par des 

investisseurs LCAP avec l'OFL sont plutôt rares. Toutefois, les Investisseurs sont d'avis qu'un 

besoin réel d'amélioration se fait sentir à l'OFL dans les domaines de l'organisation et de la 

communication.

L'analyse détaillée du matériel statistique montre que, par comparaison, les investisseurs 
ayant peu d'expérience de la LCAP jugent positive la pratique d'exécution de l'OFL^^ Les 

points critiques qu'ils ont relevés restent toutefois les mêmes.

En scindant les résultats selon les régions linguistiques et le type d'investisseur, l'on observe 

quelques différenciations intéressantes:

• La disposition des interlocuteurs/trices de l'OFL à fournir des informations est plus 

sévèrement jugée au Tessin que dans les autres parties du pays (51% "bonne" contre 

respectivement 64% en Suisse alémanique et en Romandie).

Il s'agit ici d'investisseurs qui, au moment de ia consultation, n'ont construit qu'une seule fois avec la LCAP ou 
dont la première décision LCAP est postérieure à 1990.



• La disponibilité téléphonique des interlocuteurs/trices de l'OFL est estimée bonne, avec un 

pourcentage supérieur à la moyenne (63%), par les Romands, par opposition à l'avis, par 
exemple, des coopératives et des maîtres d'ouvrage d'utilité publique (39% "bonne").

• Le contenu du matériel d'information est jugé moins favorablement au Tessin (38% "bon") 
et par les coopératives (40% "bon") que l'avis exprimé en moyenne par les régions et les 

catégories d'investisseurs.

• La transparence des procédures et des décisions ainsi que la flexibilité de l'OFL sont 
estimées bonnes, avec des chiffres supérieurs à la moyenne, en Romandie et par les 

investisseurs privés.

Les expériences faites par les Investisseurs interrogés avec les offices cantonaux se distancent 
peu de celles réalisées avec l'OFL au niveau de la disposition à fournir des informations et de 

la compétence en la matière. A remarquer cependant que dans les offices cantonaux, la 
disponibilité téléphonique des personnes compétentes est nettement meilleure qu'à l'OFL^S.

De la structure concrète de l'exécution de la LCAP

Dans le cadre de la consultation écrite, quelques propositions concrètes de modification 

dans l'exécution de la LCAP ont été soumises à l'avis des investisseurs. Le graphique 6-5 
présente la proportion des investisseurs plutôt d'accord avec ces propositions^s. Un 

classement clair par catégorie s'en dégage: '

• La majeure partie des approbations concerne le contrôle régulier, du droit aux 

abaissements supplémentaires et à un soutien plus actif des cantons dans l'application de 

la LCAP. En relation avec l'examen complet de tous les bénéficiaires d'abaissements 

supplémentaires, l'OFL a déjà répondu à la première requête (voir chapitre 6.13). Les 

Romands et les Tessinois approuveraient, en particulier, un rôle plus actif des cantons.

• Les opinions sont controversées quant à une limitation (supérieure) des standards 

d'aménagement intérieur des logements LCAP, à la concentration de l'encouragement à 

la construction de logements au prix le plus avantageux possible et à l'estimation de la 

transparence du calcul du coût de revient.

22 II faut Indiquer à ce sujet que l'OFL ne dispose que de 6 lignes téléphoniques pour ses quelque 50 
collaboratrices et collaborateurs.

23 L'expression exacte se trouve dans le questionnaire de l'annexe F4 (question 16).



Dans chaque cas, environ un tiers des personnes interrogées soutiennent ies prescriptions à 

la location de logements avec l'abaissement de base ainsi que l'information directe des 

locataires par l'OFL. L'une des raisons pour lesquelles, entre autres, aucune majorité ne s'est 
dégagée sur ce sujet^^, est que les investisseurs estiment manifestement que leurs propres 

initiatives en matière d'information (voir chapitre 8.5) ou les prescriptions de location (voir 
chapitre 8.1) sont suffisantes.

La réaction à la proposition de verser les abaissements supplémentaires directement aux 

locataires est franchement négative. On en déduit ici que les investisseurs ne considèrent 
pas les pratiques liées au mode de procédure actuel (compensation apportée aux 

locataires par les bailleurs sous la forme de loyers plus bas) comme des complications. 
C'est pourquoi une limitation de leur domaine de compétence serait fort peu comprise^s.

Graphique 6-5: Appréciation concernant les modaltés concrètes d'application de la LCAP: 

pourcentages d'appréciation favorables (texte Intégral du questionnaire: cf. 

Question 16, annexe F3)
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Source; IPSO Recherche sociale

Le canton du Tessin forme une exception notable. De nettes majorités se détachent ici sur les trois 
propositions suivantes: information des locataires par l'OFL 67%, limites trop basses pour donner droit aux 
abaissements supplémentaires 62%, règlements pour la location de logements avec un abaissement de 
base 64%. Le nombre proportionnellement limité des Investisseurs tessinois (45) ayant participé à la 
consultation invite à la prudence lors de l'Interprétation de ces chiffres.
Le chapitre 6.13 contient les détails quant au mode de versement des abaissements supplémentaires et des 
questions s'y rapportant.



6.22 L'exécution de la LCAP vue sous l'angle des offices cantonaux

Dans les cantons examinés plus en détail^* les offices cantonaux remplissent différentes 

tâches partielles inhérentes à l'exécution de la LCAP selon l'importance que revêt la politique 

du logement dans le canton concerné et selon ses ressources disponibles en personnel. 
Certains cantons se bornent à l'examen formel des demandes LCAP et leur transmission à 

rOFL, alors que d'autres assurent un service de conseil à des investisseurs potentiels ainsi que 
des tâches matérielles d'examen et de surveillance en relation avec des projets LCAP27,

Quelles lignes de force et quels points faibles caractérisent l'exécution de la LCAP dans 

l'optique des responsables d'offices cantonaux? Deux résultats nets ont été obtenus malgré la 

limitation de l'enquête à sept cantons seulement:

• PoHtique do l'Information do POFL: Presque tous les représentants cantonaux interrogés 

critiquent le flux d'informations circulant entre l’OFL et les offices cantonaux sur des 

modifications de pratique importantes, le qualifiant d'insuffisamment systématique et de
‘ trop lent. Cela entraverait considérablement les activités des offices cantonaux pour 

dispenser des informations et des conseils de qualité. Récemment, cette difficulté s'est 
encore aggravée en raison du nombre important de modifications qui sont intervenues.

• Examen périodique du droit aux abaissements supplémentaires de la Confédération:
Divers représentants cantonaux ont classé la lacune, qui existait jusqu'en 1994 au niveau 

de l'examen périodique du droit des bénéficiaires aux abaissements supplémentaires, 
parmi les faiblesses importantes relevées au plan de l'exécution. L'OFL a reconnu cette 

déficience (cf. p. ex. Gurtner 1992, p. 426f) et entamé, en 1994, les démarches destinées à 

y remédier (cf. chapitre 6.13).

6.3 Bilan; Lignes de force et points faibles de l'exécution de la LCAP

Conformément au mandat reçu, la présente évaluation n'a pas examiné l'efficacité ni 
l'efficience de l'organisation interne du travail â l'OFL. C'est pourquoi l'on ne peut évaluer ici 
les points forts et faibles dans l'application de la LCAP que dans la mesure où ils concernent 
la pratique d'exécution générale et des activités de l'OFL tournées vers l'extérieur (pratique 

de l'information, évaluation des demandes d'aide, etc.). Compte tenu de cette limitation, 

l'on retient les principaux résultats suivants :

26 LU. so, BL SG, Tl, VD, NE
27 Les cantons ayant développé des mesures cantonales d'encouragement à la construction de logements 

qui sont offertes comme complément à l'aide fédérale ou Indépendamment de la LCAP, Jouent un rôle 
particulièrement actif.



La collaboration, instaurée par l'OFL avec les cantons, est organisée sur le principe de ia 

subsidiarité. Selon l'intérêt que manifestent les cantons pour la politique du logement et 
leurs possibilités logistiques, ils s'engagent de manière différenciée dans l'application de la 

LCAP. Dans la pratique actuelle, certaines faiblesses s'opposent aux avantages que 

présente la flexibilité du concept d'exécution:

- Dans certains cantons examinés^s, des investisseurs potentiels sont confrontés à des 

retards dans le déroulement des projets ou à une charge supplémentaire pour se 

procurer des informations, attendu que la répartition des compétences relatives aux 

tâches administratives de l'exécution, entre l’OFL et les offices cantonaux, n'est pas 

toujours clairement réglementée.

- Les cantons mettent à la disposition des investisseurs des services de conseil et 
d'information dont les prestations sont très inégales. Afin de remédier à ces disparités, 
l'OFL a créé, en collaboration avec les organisations faîtières de la construction de 

logements d'utilité publique, un service de consultation décentralisé en faveur 
d'investisseurs (potentiels) LCAP.

L'OFL a développé un schéma d'analyse différencié pour l'examen matériel des 

demandes d'aide. Des données claires existent en ce qui concerne les exigences 

techniques minimales à respecter ainsi que les limites des coûts de construction admis. En 

raison des différences régionales importantes entre les prix des terrains ou des loyers usuels, 
il serait peu judicieux d'établir des limites uniformes valables dans tout le pays pour évaluer 
le coût maximal autorisé. C'est pourquoi l'OFL dispose, dans ce domaine, d'une marge 

d'appréciation grâce à laquelle chaque projet est évalué individuellement compte tenu 

des divers indicateurs du marché et des prix. Cela permet de parvenir à des solutions "sur 
mesure" qui seraient impossibles avec une grille de critères standard.
Cette pratique présente un effet secondaire indésirable pour les investisseurs et les offices 

cantonaux. Il est en effet difficile d'estimer, dans la phase de planification, jusqu'à quel 
niveau le coût du terrain et d'investissement global peut encore être considéré comme 

raisonnable par l'OFL. Cela peut engendrer des problèmes dans des cas particuliers, 
surtout lorsqu'il est indispensable d'agir rapidement.

L'application de la LCAP a été examinée plus en détail dans les cantons de Lucerne, de Soleure, de Bâle- 
Campagne, de St. Gall, du Tessia de Vaud et de Neuchâtel.



• L'OFL tient compte des modifications des conditions-cadre régnant sur les marchés 

immobilier et financier, tant dans les nouveaux projets que dans la phase d'occupation de 

logements encouragés, en adaptant les limites de coût à respecter, les loyers initiaux 

abaissés à la base ou les augmentations périodiques de loyer. En particulier depuis le 

début de la décennie nonante, cela a entraîné une accumulation des modifications dans 

la pratique d'exécution. Les achats d'objets locatifs encouragés avec la LCAP ont été 

particulièrement touchés.
En raison de données légales, il est nécessaire d'adapter les diverses valeurs contributives 

du modèle LCAP aux changements des conditions générales. Une information précoce et 
complète sur les modifications prévues revêt une importance notable pour la sécurité 

juridique. Les enquêtes réalisées ont clairement démontré l'insuffisance, dans de nombreux 

cas, de la politique d'information menée jusqu'à présent par l'OFL. Cette pratique de 

l'information a pour conséquence la certaine désorientation dont témoignent nombre 

d'investisseurs ainsi que certains offices cantonaux.

• Avant d'accorder un cautionnement fédéral, l'OFL examine - dans le sens d'une 

évaluation du risque - la capacité financière à supporter le coût de revient ainsi que le 

besoin en logements projetés. En revanche, il ne contrôle pas la nécessité de la caution 

fédérale pour la mise à disposition du capital nécessaire. Ainsi, la Confédération assume 

certains risques même lorsque, selon les circonstances, cela ne serait pas indispensable à 

la réalisation des projets concerné.s. Du point de vue de l'OFL cette pratique se justifie du 

fait que, pour l'investisseur, le cautionnement de l'hypothèque de second rang réduit dans 

une certaine mesure les frais de capital étranger. Les dépenses administratives mises à 

part, l'octroi libéral des cautionnements présente des avantages certains n'engendrant 
que des frais minimes vu que, jusqu'à présent, l'OFL n'a enregistré que quelques pertes sur 
les cautionnements. Toutefois, les turbulences qui agitent actueliement le marché 

immobilier pourraient entraîner dans le futur une recrudescence des risques liés aux 

cautionnements.

Jusqu'au premier versement des avances de l'abaissement de base et d'éventuels 

abaissements supplémentaires, le respect des exigences posées aux projets encouragés 

ainsi que le droit des locataires aux abaissements supplémentaires sont rigoureusement 
examinés. En revanche, le contrôle exercé autrefois dans la phase d'occupation des 

logements était nettement insuffisant. L'OFL a reconnu cette lacune et mené, pour la 

première fois en 1994, un examen systématique du droit aux abaissements 

supplémentaires



de l'ensemble des bénéficiaires. Selon les Indications de l'OFL des contrôles similaires 

devraient se reproduire tous les deux ans. Comme par le passé. l'OFL ne contrôle toujours 

pas si les bailleurs transmettent aux locataires l'intégralité de l'abaissement de base ou des 

abaissements supplémentaires éventuels.

• Entre 1990 et 1994, le nombre des demandes LCAP a fortement augmenté. En outre, le 

nombre des objets LCAP à suivre durant la phase d'occupation est également en 

progression et provoque un effet cumulatif de travail jusqu'à ce que les premiers objets 

des années septante sortent du système LCAP après 25 à 30 ans. Depuis le début des 

années quatre-vingt, l'OFL assume des tâches toujours plus lourdes avec un effectif 
constant de personnel comprenant moins de 50 employé(e)s permanent(e)s. Les retards 

constatés par les investisseurs dans le déroulement des affaires depuis le début de la 

décennie nonante, pourraient, en partie, ne pas être étranger à cette limitation de 

personnel.



7. Effets de la LCAP sur les investissements dans le secteur des 

logements locatifs

Les cautionnements, les abaissements de base et les abaissements supplémentaires doivent 
contribuer à élargir l'offre en logements à prix avantageux, de concert avec le soutien 

particulier apporté aux maîtres d'ouvrage et aux organisations de la construction d'utilité 

publique. Selon la situation régnant sur le marché des logements locatifs à un moment donné 

et dans une région spécifique, l'élargissement de l'offre globale en logements locatifs compte 

parmi les objectifs de la LCAP, outre l'augmentation de la part représentée par les logements 

locatife à prix abordable (cf. chapitre 3.1).

7.1 Divers objectifs d'investissement - différentes raisons de demander les 

aides LCAP

En principe, les abaissements de base et les cautionnements peuvent être accordés à tout 
investisseur dans la mesure où le projet envisagé répond aux critères LCAP (cf. chapitres 3.22 

et 6.11). Des objectife d'investissement très différenciés sont à l'origine des 42 projets LCAP 

examinés en détail (cf. chapitre 5.22). Deux principaux groupes d'investisseurs se distinguent 

en substance:

• Les invesNsseuts désireux d'offrir en premier Heu un espace habitable à prix avantageux 

en raison d'objectifs d'utIHté pubique. Ainsi qu'il ressort du tableau 7-1, dans 19 des 42 

projets LCAP examinés en particulier l’on rencontre des objectifs d'utilité publique, 
notamment pour les coopératives, les collectivités de droit public et les fondations.

• Les investisseurs actifs sur le marché des logements locatifs qui poursuivent des objectifs 

essentieHement commerciaux^ Pour 15 des 42 projets LCAP étudiés, des objectifs 

commerciaux occupent le premier plan. Les responsables de ces projets sont, 
essentiellement, des particuliers^, ainsi que des caisses de retraite et d'autres personnes 

juridiques (entreprises de construction, assurances, etc.).

Appartiennent au groupe des projets à objectifs commerciaux ies investissements effectués avec, pour but 
premier, un rendement sûr, satisfaisant et un piacement sans risque ou pour la création d'emplois destinés à 
l'entreprise propre (de construction),
La catégorie générale •Particuliers" des statistiques OFL comprend aussi, outre les personnes physiques, des 
bureaux d'architecture, etc. qui, en raison de leur appellation, ne se distinguent pas nettement comme 
personnes juridiques.
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Pour les 8 Investissements restants, les objectifs d'utilité publique et commerciaux étaient 
d'égale importance. On observe ainsi, pour les 42 projets examinés individuellement, les 

objectifs d'investissement commerciaux apparaissent presqu'aussi fréquemment que les 

objectifs d'utilité publique. La répartition de l'ensemble des projets LCAP sur les diverses 

catégories d'investisseurs confirme ce tableau (cf. chapitre 9.11).

Tableau 7-1 : Catégories d’investisseurs et objectifs d'investissement (Norhbre de projets
évalués: 42)

Objectif d'investissement Total

Objectif d'utilité 
publique primaire

Objectif commercial 
primaire

Objectif tant d’utilité 
publique que 
commercial

Coopératives 12 0 2 14

Collectivités de droit public 3 1 0 4

Fondations 4 0 0 4

Caisses de retraite 0 2 2 4

Autres personnes Juridiques 0 4 3 7

Particuliers 0 8 1 9

Total 19 15 8 42

Source; Enquête BHP

Selon les objectifs poursuivis par un investissement, d'autres éléments partiels de la LCAP sont 
déterminants dans la décision de réaliser le projet avec l'aide fédérale (cf. tableau 7-2):

• Projets d'utiltd pubique comme but premier Pour presque tous les projets orientés 

notamment sur un but d'utilité publique (16 des 19 cas), l'on a construit avec la LCAP afin 

de pouvoir offrir aux locataires un espace habitable à prix avantageux grâce à 

rabaissement de base et d'éventuels abaissements supplémentaires et/ou des prestations 

de soutien cantonales. Les cautionnements fédéraux, en outre, étalent intéressants 

puisqu'ils permettaient d'obtenir un financement plus avantageux avec un capital propre 

peu important.

Dans 6 des 19 cas, l'on a construit avec la LCAP parce que cette dernière correspond à 

l'affectation directe du maître d'ouvrage ou figure comme obligation dans le contrat de 

droit de la construction. Dans ces projets, l'examen des avantages et des inconvénients 

de l'aide fédérale était sans objet dans les cas concrets particuliers.



Projets dont l'objectif primaire est commercial: Pour les projets orientés sur un objectif 
primaire commercial, les investisseurs interrogés ont demandé les prestations de soutien 

LCAP essentiellement en considérant l'aspect de la sécurité des rendements. Ainsi, une 

grande partie des investisseurs (11 des 15 projets) attendent du système d'abaissement des 

loyers une réduction du risque de vacance ainsi que des conditions optimales leur 
permettant d'obtenir un rendement global couvrant les coûts (10 des 16 projets), delà se 

produit en raison du paiement de l'intérêt du capital qui est couvert par le plan des 

charges et/ou la libération des dispositions relatives au loyer dans le droit des obligations.

De même que chez les investisseurs ayant un objectif d'utilité publique, la raison de 

certains investisseurs poursuivant d'abord un but commercial de construire avec la LCAP 

était la possibilité d'obtenir un cautionnement fédéral (cf. tableau 7-2). En outre, pour 
quelques investisseurs, les normes techniques et les limites de coûts de la LCAP offraient 
une sécurité importante pour la réalisation d'un projet conforme d'un point de vue 

architectonique et économiquement soutenable.

Cela signifie qu'aussi bien le cautionnement fédéral que les abaissements de loyers 

(abaissement de base, abaissements supplémentaires) peuvent présenter un intérêt pour les 

investissements, d'utilité publique ou à orientation commerciale, dans le domaine des 

logements locatifs. Les abaissements de loyers constituent un motif important de demander 
la LCAP pour les deux catégories d'investisseurs.

.r- i ■■ I . L,';.^ !... • .ixj _ >



Tableau 7-2: Motifs principaux pour la rdalsatlon de pro|ets avec la LCAP (réponses multiples

possibles)

Demande d'aide LCAP, en particulier... Objectif de i'investissement Total

Objectif
primaire
d'utilité
publique

(19 projets)

Objectif
primaire
commercial

(15 projets)

Objectif.tant 
d'utilité pu­
blique que 
commercial

(8 projets)

(42
pro­
jets)

Aspects de la construction de logements sociaux
... pour que les locataires accèdent aux 
abaissements de loyer 16 1 6 23
... parce qu'il était prévu dès le début de réaliser 
les projets avec la LCAP (p. ex. contrat de droit de 
la construction ou objectifs généraux du maître 
d'ouvrage) 6 0 5 11

Aspects du financement
... parce que le cautionnement permet un 
financement plus avantageux avec moins de 
capital propre 10 4 6 19
... parce que la LCAP libère de l'arrêté fédéral sur 
la charge maximale 1 0 0 1
... parce que la LCAP libère de l'arrêté fédéral sur 
les prescriptions concernant les placements 
d'institutions de la prévoyance professionnelle et 
d'assurances 0 0 2 2
... parce que la LCAP libère de l'arrêté fédéral sur 
rinterdiction de revente des terrains non-agricoles

0 0 0 0

Aspects de ia sécurité du piacement et du 
rendement
... parce que l'abaissement des loyers réduit les 
risques de vacance 1 11 4 16
... parce que la LCAP crée des conditions 
optimales pour des rendements couvrant les coûts 1 10 6 16
... parce que les normes techniques et les limites 
de coûts de la LCAP offrent une garantie aux 
projets conformes 2 4 2 8

Autres motifs 1 3 3 7

Source: Enquêtes BHP



La consultation écrite menée auprès de tous les investisseurs ayant réalisé un projet de

construction nouvelle avec la LCAP confirme ces résultats (cf. graphique 7-3):

- 80% des investisseurs interrogés^ ont demandé la LCAP pour pouvoir offrir, en particulier, 

des logements à prix avantageux.

- Pour plus de la moitié des personnes interrogées, la plus grande facilité de location des 

logements grâce aux loyers abaissés représentait un motif central de requérir la LCAP. 

Cette raison a été particulièrement invoquée par les investisseurs orientés en général sur 

des objectifs commerciaux (particuliers, autres personnes juridiques).

- Environ un tiers des investisseurs interrogés ont construit avec la LCAP afin de créer un 

espace habitable destiné aux groupes socialement défavorisés. Ce motif s'est avéré 

particulièrement important chez les maîtres d'ouvrage d'utilité pubiique (coopératives de 

construction de logements et collectivités de droit public).

- Les facilités de financement de la LCAP ont été déterminantes dans la décision de 

demander l'aide fédérale d'un tiers environ des investisseurs de toutes les catégories, 

exception faite des maîtres d'ouvrage de droit public.

Graphique 7-3: Les quatre motifs ies pkjs fréquents invoqués dans les demandes d'aide LCAP (451

investisseurs interrogés par écrit = 100%)
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Source: enquêtes IPSO

3 La question portait sur les principaux motifs (trois au maximum) pour le recours à la LCAP.



Partant des motivations des investisseurs pour demander la LCAP, les paragraphes suivants 

s'emploient à examiner les effets produits par les instruments LCAP particuliers sur les 

investissements dans le secteur des logements locatifs.

7.2 Importance des exigences techniques et des limites de coûts posées 

aux projets LCAP

7.21 Coûts de construction et de revient

Comme il a été présenté dans les chapitres 3.22 et 6.11, les prestations d'aide LCAP 
présupposent, entre autres, le respect de limites des coûts de construction'^ et du terrain ou 

de coûts de revient globaux modérés^. Quelles sont les répercussions de ces données sur les 

coûts de projets soutenus? Dans quelle mesure ces dispositions contribuent-elles à augmenter 

l'offre de logements à prix avantageux?

Pour 35 des 42 projets examinés, des données précises existent sur la nécessité de réduire les 

coûts de construction et/ou de revient suite à un examen technique préliminaire ou un 

examen définitif de la demande effectués par l'OFL (cf. tableau 7-4). Dans 13 de ces 35 

projets, l'on a relevé le besoin de procéder à des modifications:

- Des réductions des coûts de construction ont été nécessaires pour 4 projets afin de 

demeurer dans les limites LCAP fixées compte tenu du degré de qualité des logements 

concernés.

- 7 projets présentaient des coûts du terrain ou de revient trop élevés.

- Pour 2 projets, l'OFL a estimé que, tant le coût de construction que le coût du terrain et de 

revient étaient trop élevés.

(
Les investisseurs concernés ont choisi des voies radicalement différentes pour se maintenir 
dans les limites de coût LCAP^:

Les coûts de construction comprennent les frais d'établissement du projet et de la construction.

Le coût de revient correspond à la somme du coût du terrain et des frais de construction.

En règle générale, il est plus aisé pour un investisseur de procéder aux modifications nécessaires du projet 
en phase d'examen technique préalable qu'en phase de requête, lorsque le projet est déjà au bénéfice 
d'un permis de construction.



A) Economie sur le projet de construction par renonciation à des parties de l'investissement 
initialement prévues.

B) Adjudication des travaux à un prix inférieur à celui initialement convenu.

C) Négociation d'un prix plus bas de l'objet ou du terrain.

D) Evaluation inférieure du terrain à bâtir déjà existant, c.-à.-d., acceptation par l'investisseur 
de coûts d'opportunité plus élevés.

E) Engagement par l'investisseur de capitai propre non productif d'intérêts afin de couvrir les 
parties du coût excédant les limites LCAP.

F) Retrait de certaines parties du coût du projet LCAP et répercussion sur des loyers hors du 
cadre des plans des loyers LCAP.

Les stratégies A à E permettent d'obtenir des logements meilleurs marché que ceux 

initialement prévus. Cet objectif a été atteint soit par des modifications de construction de 
l'objet projeté (stratégie A), par des réductions des coûts (stratégies B, C, D^) et/ou par des 

compléments de capital propre non productif d'intérêts versés par l'investisseur (stratégie E). 
La répercussion directe de certaines parties du coût non conformes à la LCAP sur les 

locataires représente un cas spécial, à peine légal. Celui-ci apparaît dans 4 des 13 projets 

étudiés présentant un besoin d'adaptation^ (cf. tableau 7-4).

La plupart des investisseurs ayant dû procéder à des réductions de coûts après l'examen 

technique préalable ou lors du premier examen de la requête par l'OFL parviennent à se 

maintenir (formellement) dans les limites LCAP en combinant diverses stratégies d'adaptation 

(Cf. tableau 7-4). Dans environ la moitié des cas, les projets ont subi des suppressions sur la 

construction (stratégie A). Maintes fois, l'on a obtenu la réduction de certaines parties du 

coût en négociant avec les entreprises de construction ou les bailleurs du droit de superficie - 
notamment grâce à la couverture offerte par les exigences de la LCAP (stratégies B, C, D). 
Dans les 13 cas observés, les dispositions LCAP ont provoqué des réductions effectives du 

coût de revient ou, pour le moins, de celui servant de base au plan des charges.

La question reste ouverte ici quant à savoir dans queile mesure il convient de classer une évaluation 
Inférieure d'un terrain à bâtir déjà en propriété de i'investisseur en tant que réduction effective des coûts ou 
qu'augmentation des coûts alternatifs.
Dans aucun des cas examinés, l'achèvement plus coûteux de logements hors du coût de construction ou 
de revient conforme à la LCAP ne s'est produit en accord avec les locataires. Les frais de loyer à payer en 
dehors du plan des loyers se situent en moyenne entre 50 et 150 fr. par logement et par mois selon les 
données disponibles.



Tableau 7-4: Stratégies visant au respect des limites des coûts LCAP dans les cas où le coût de construction ou de revient Initiaiement budgété était trop

élevé (13 projets au total)

Cas
n*

Résultat de l'examen technique préalable 
ou de l’examen de la requête Stratégie visant au respect des iimites de coûts LCAP

A B C D E F

Economies sur le Adjudication des Négociation d'un Evaluation Engagement de Répercussion sur les
Coût de Coût de revient projet au niveau travaux à un prix prix inférieur de inférieure du capitai propre locataires de
construction de la inférieur i'objet ou du terrain à bâtir non productif certaines positions

construction terrain existant d’intérêts du coût hors LCAP

1 trop élevé conforme à la LCAP X
2 trop élevé conforme à la LCAP X X
3 trop élevé conforme à la LCAP X X
4 trop élevé conforme à la LCAP X
5 conforme à la LCAP trop élevé X X X
6 conforme à la LCAP trop élevé X
7 conforme à la LCAP trop élevé X X
8 conforme à la LCAP trop élevé X X X
9 conforme à la LCAP trop élevé X
10 conforme à la LCAP trop élevé X X
11 conforme à la LCAP trop élevé X X
12 trop élevé trop élevé X X
13 trop élevé trop élevé X X X

Total * • 7 projets 5 projets 2 projets 3 projets 4 projets 4 projets

Source: Enquêtes BHP



Les résultats des 13 projets étudiés en détail sont, en principe, confirmés par la consultation 

écrite effectuée auprès de 451 investisseurs qui ont réalisé des projets de constructions 

nouveiles avec la LCAP dans le domaine des logements locatifs. 113 de ces investisseurs ont 
dû réduire ies coûts de la construction pour au moins un projet afin de bénéficier de 

l'encouragement^. Cette réduction a souvent été obtenue par des économies de 

construction (67% des 113 investisseurs), comme ii a été reievé dans les 13 projets examinés en 

particulier (cf. tableau 7-4). L'adjucation des travaux à un prix inférieur (30% des 113 

investisseurs) a également eu de l'importance.

La consultation auprès d'investisseurs qui ont présenté un projet à l'examen technique 

préalable ou à l'examen définitif de la demande sans réaliser finalement de projet LCAP 

(investisseurs formant le "groupe de contrôle"), montre également que les limites des coûts 

LCAP peuvent fort bien agir sur l'orientation finale. 10 des 14 projets examinés du "groupe de 
contrôle" ont été retirés - en autres - à cause des limites de coûts LCAP^*^. Dans une moitié des 

cas les investisseurs ne voulaient pas modifier leur projet. Dans l'autre moitié, les investisseurs 

consignent au procès-verbal que le respect des limites LCAP était concrètement impossible.

Quelle est l'importance des limites de coûts LCAP sur l'augmentation de l'offre de logements 

à prix avantageux? On retient les principaux résultats suivants:

• Dans environ un tiers des projets LCAP examinés, l'examen technique préalable ou 

l'examen définitif de la demande a fait ressortir la nécessité d'une réduction des coûts. 
Dans presque tous les cas étudiés, l'ampleur des réductions obtenues se situe entre 5 et 
15% du coût de revient initial. Ces économies de coût ont directement profité aux 

locataires car le niveau des loyers abaissés à la base est proportionnel à celui du coût de 

revient.

9 Dans la consultation écrite, l'on a dû renoncer à des questions relatives aux stratégies d'adaptation lors d'un
coût du terrain ou de revient trop élevé.

10 Qu'est-il advenu des 10 projets ne pouvant être encouragés qu'avec des réserves de l'OFL?

- 5 des 10 projets ont tout de même été réalisés sans la LCAP dans leur forme initialement prévue. La 
location des iogements a parfois causé des difficultés. Dans un cas, le bailleur doit renoncer à un 
paiement adéquat de l'intérêt du capital propre. Dans un autre cas, les logements s'adressent à un 
segment de locataires au pouvoir d'achat pius important que ce qui était initialement prévu.

- 1 des 10 projets a été entièrement remodelé sur la base de l'examen technique préalable et finalement 
réalisé sans la LCAP.

- Les 4 prcHets restants n'ont FX3S été réalisés.



• Dans environ le second tiers des projets LCAP examinés en particulier, l’on ne peut évaluer 
définitivement les effets de réduction des coûts produits par les dispositions LCAP y 

relatives. Les examens des projets menés par l'OFL n'ont démontré aucune nécessité 

d'effectuer des adaptations. On ne peut estimer avec certitude si les architectes ou les 

maîtres d'ouvrage concernés ont conçu dès le début des projets économiques en raison 

des dispositions LCAP en vigueur ou sur la base de leurs propres objectifs d'investissement 
ou d'évaluation du marché’^

7.22 Exigences en matière de construction posées aux projets LCAP

Outre le respect de limites de coûts, les nouvelles constructions LCAP doivent répondre à une 

série d'exigences techniques minimales (cf. chapitres 3.22 et 6.11). Quels effets déploient ces 

données préalables sur les projets LCAP réalisés?

Selon la consultation écrite qui a été effectuée, 114 (=25%) des 451 investisseurs interrogés, 
ayant réalisé des projets avec la LCAP, ont modifié leur concept de construction suite à 

l'examen technique préalable ou à l'examen définitif de la demande. Les adaptations 

nécessaires les plus fréquentes concernaient le respect des directives de constructions 

adaptées aux handicapés (40% des cas avec besoin d'adaptation) et/ou étaient destinées à 

remplir les exigences minimales relatives au nombre, aux dimensions et à l'aménagement des 

pièces ou la grandeur des logements (45% ou 42% des cas nécessitant des modifications). Les 

résultats issus des 42 projets étudiés isolément concordent entre eux: environ un tiers des 

projets ont dû être adaptés aux dispositions spécifiques de la LC/\P après l'examen technique 

préalable ou le premier examen définitif de la demande.

*On suppose que les effets déployés par les exigences techniques minimales en vigueur pour 
les nouvelles constructions réalisées avec la LCAP sont nettement plus importants que les 

résultats de la consultation, présentés précédemment, ne le laisseraient supposer. Dans 

maints cas, la conformité des projets à la LCAP était déjà fixée dans les contrats 

d'architectes. Les données de la consultation ne permettent pas d'évaluer en détail les 
modifications qui en résultent pour les projets’2.

” L'on ne dispose pas de résultats empiriques vu qu'aucune consultation n'a été menée auprès des 
architectes.

Dans la plupart des cas de la consultation auprès des investisseurs, il n’a pas été possible d’évaluer en détail 
les effets des données techniques préalables sur les constructions prévues. Pour ce faire, une consultation 
auprès des architectes aurait été nécessaire.



7.3 Importance du cautionnement fédéral

Lorsqu'un projet de construction nouvelle’^, de rénovation ou d'achat répond aux critères 

d'encouragement de la LCAP, la Confédération peut cautionner l'hypothèque en second 

rang pour autant que l'investisseur ou la banque assurant le financement en fasse la 

demande.

Comme il a déjà été exposé dans le chapitre 6.1 Z l'octroi d'un cautionnement doit 
contribuer à élargir l'offre de logements à prix avantageux’^

- en permettant de procéder à des investissements conformes à la LCAP avec peu de 

capital propre, et

- en rendant le capital étranger meilleur marché.

Pour 17 des 42 projets examinés isolément, le cautionnement n'a pas été demandé. Les 

responsables de ces projets ont renoncé à un cautionnement fédéral car:

- ils n'avaient besoin d'aucun cautionnement, en tant que collectivités de droit public, pour 

la mise à disposition de capital étranger (4 projets),

- comme investisseurs institutionnels, le financement s'est exclusivement effectué avec le 

capital propre (6 projets),

- d'importants fonds propres ont été engagés dans le projet (3 projets), ou

- Ils ont reçu un cautionnement cantonal (4 projets).

Les 25 autres projets ont été soutenus par un cautionnement fédéral. Quelle est l'importance 

des cautionnements fédéraux accordés pour le financement des projets concernés avec un 

engagement de capital propre donné? Dans quelle mesure les maîtres d'ouvrage particuliers 

auraient-ils été en mesure d'apporter au projet des garanties supplémentaires 

éventuellement nécessaires et/ou des parts de capital propre plus conséquentes au lieu 

d'opter pour le cautionnement fédéral?

’ 3 Pour les projets de nouvelles constructions, les cautionnements ne sont accordés que liés à l'abaissement de
base.

14 La soumission des iogements au système LCAP (ilmites de coûts, exigences techniques minimales, modèle 
de l'abaissement de base) garantit ie prix avantageux.



Le graphique 7-5 résume les résultats de l'examen relatif à l'importance des cautionnements 

pour le financement des projets. En premier lieu, la base empirique est donnée par les 

interviews des investisseurs ainsi que par des documents de projets spécifiques provenant de 

dossiers de l'OFL. Malgré des discussions en matière de financement d'immeubles avec des 

représentants de banques (cf. annexe F2), il n'y a aucune évaluation de projets spécifiques 

de la banque assurant le financement ou d'un spécialiste neutre en questions immobilières.

Graphique 7-5: Importance du cautionnement fédéral pour le financement des projets:

Réponses concerrrant fimportarce du 
cautionnement fédéral pour le 
financement des. projets

17 cas a)

Les Investisseurs n'auraient 
pas été en mesure de 
substituer au cautionnement 
fédéral un apport addition­
nel de fonds propres ou des 
garanties complémentaires

8 cas

Les Investisseurs auraient, si 
nécessaire, été en mesure 
de fournir un appoint de 
forxds propres ou des 
garanties compiémentaires

Cautionnement fédéral selon le point 
de vue des investisseurs et documents 
nécessaires pour le financement avec 
mention de rapport en capital propre

14 cas

Cautionnement fédéral selon le point 
de vue des investisseurs et documents 
non requis pour le financement avec 
mention de rapport en capital propre

a) Pour 8 des 25 cas au bénéfice de cautionnements qui ont été considérés. Il n'a pas été possible 
d'évaluer fiablement les incidences du cautionnement sur le plan de financement.

Source: Enquêtes BHP



Il ressort du graphique 7-5 que, dans une forte majorité des projets examinés (14 sur 17 cas), le 

cautionnement fédéral était indispensable pour financer le projet, car on ne disposait que 

d'un apport en capital propre limité à 10% ou même 5% du coût de revient. Dans ies cas 

restants, le cautionnement fédéral n'était pas nécessaire. Selon le point de l'investisseur, le 

financement était assuré par une part de capital propre nettement au-dessus de 5% ou de 

10% ou parce que la banque a explicitement accepté un financement sans garanties 

supplémentaires malgré le faible apport en fonds propres.

Selon le chapitre 6.12, l'OFL ne fait pas dépendre l'octroi d'un cautionnement de la nécessité 

de ce dernier pour le financement de l'investissement projeté. Partant de ce constat, 
l'ampleur des effets d'entraînement semble étonnamment faible, ceci en particulier, parce 

qu'un cautionnement fédéral

- représente toujours une garantie supplémentaire intéressante pour la banque assumant le 

financement;

- apporte à l'investisseur depuis 1985 - soit pour 11 des 17 projets considérés ici - une 

certaine réduction du coût de l'hypothèque de second, rang.

Comme le montre le graphique 7-5, les 14 projets pour lesquels un cautionnement était 
nécessaire sur la base des informations présentes avec un apport donné de capital propre, 

se subdivisent en deux groupes:

Les projets pour lesquels un apport supplémentaire de fonds propres ou d'autres 

garanties complémentaires auraient pu se substituer au cautionnement fédéral. Dans ô 

des 14 cas, les investisseurs auraient, selon les besoins, été en mesure d'engager des fonds 

propres supplémentaires. Cela ne rendait pas le cautionnement fédéral absolument 
indispensable pour le financement de l'investissement. Néanmoins, le cautionnement 
fédéral a, dans certains cas, exercé une grande influence dans la décision 

d'investissement. Les investisseurs ont pu maintenir leur apport de capital propre à un bas 

niveau et augmenter ainsi leur capacité d'investissement. Cela correspond tout à fait aux 

objectifs de la LCAP dans la mesure où, par comparaison, un grand nombre de logements 

à prix modéré peuvent être construit avec peu de capital propre.
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• Les projets pour lesquels il n'aurait pas été possible de substituer des fonds propres ou 

des garanties supplémentaires au cautionnement fédéral. Dans 8 des 14 cas, les

informations existantes révèlent que le capital propre disponible était si réduit que ie 

financement du projet aurait échoué sans cautionnement fédéral. Les décisions relatives 

à la plupart de ces projets ont été prises dans les années 1990 à 1992, c.-à.-d. à une 

époque de pratique d'engagements hypothécaires généralement réservée de la part des 

banques.

Graphique 7-6: Port des projets de logements locatifs LCAP au bénéfice de cautionnements
(1991- 1993)°^

60% -

1981 1982 1983 1984 1985 1966 1987 1968 1989 1990 1991 1992 1993

a) La date de référence est celle de la décision d'octroi de l’aide fédérale 

Source: Graphique BNP selon des données de l'OFL



Ainsi qu'ii ressort du graphique 7-6, la proportion de projets au bénéfice d'un cautionnement 
fédéral a considérablement augmenté au fil des années. Elle se situait entre 26 et 45 pour 
cent au début des années quatre-vingt pour atteindre près de 100 pour cent dans les années 

1986 à 1989. La principale raison du recours plus fréquent au cautionnement fédéral pendant 
cette période n'est pas à chercher dans un engagement hypothécaire réservé des banques. 
En effet, la pratique d'engagement de nombreuses banques était libérale au cours de la 

seconde moitié des années quatre-vingt’®. Le motif décisif de l'augmentation des demandes 

de cautionnements fédéraux devrait davantage reposer sur la réduction du taux d'intérêt 
appliqué à l'hypothèque en second rang, en vigueur depuis 1985. Depuis cette date, le taux 

d'intérêt pour la deuxième hypothèque cautionnée ne doit s'élever au maximum qu'à 1 /4% 

au-dessus du taux appliqué à la première hypothèque (cf. chapitre 3.21), alors que la 

différence d'intérêt usuelle sur le marché se situe en règle générale à 1/2%. Le 

cautionnement fédéral revêt une importance supplémentaire en raison de l'arrêté fédéral 
urgent du 6 octobre 1989’® concernant une limite de charge maximale, puisqu'il autorisait le 

dépassement de cette limite jusqu'à 80% de la valeur de vente lorsque, entre autres, un 

cautionnement LCAP était accordé.

Bien que l'augmentation en pour-cent des projets au bénéfice d'un cautionnement fédéral 
soit à comprendre comme conséquence de la diminution de l'hypothèque de second rang 

cautionnée, l'importance du cautionnement fédéral dans le financement de projets 

présentant un faible capital propre, s'est indubitablement modifiée de manière notable au 

cours des dix dernières années. Avec des prix de l'immobilier et du terrain en hausse 

constante, les représentants de diverses banques ont adapté leur pratique de charge 

hypothécaire de manière toujours plus ouverte dans la seconde moitié des années quatre- 
vingt’7. Cette pratique a été favorisée, en particulier, par l'importance des fonds disponibles 

sur le marché des capitaux avant le crash boursier de 1987. Vers la fin des années quatre- 
vingt, certains investisseurs auraient reçu des hypothèques couvrant jusqu'à 90 ou 95 pour 
cent du coût de revient’® sans cautionnement fédéral.

16

17

En outre, il faut écarter une augmentation des demandes de cautionnement en raison d'une faible 
proportion de projets assumés p. ex. par des collectivités de droit public ou des investisseurs institutionnels.

En vigueur Jusqu'à fin 1994.
Le risque de grever lourdement le coût de revient au moment de l'investissement a été généralement 
estimé comme très faible par les banques, compte tenu de la hausse rapide attendue de la valeur vénale. 
Au cours de cette période, le critère de la capacité à assumer la charge du capital étranger ne revêtait 
souvent qu'une importance mineure.
Le nombre de projets étudiés isolément est trop bas pour pouvoir évaluer l'importance du cautionnement 
au fil du temps.



On constate un net revirement sur le marché immobilier depuis le début de l'année 1991. La 

hausse continue des prix se ralentit. Des banques doivent, à diverses reprises, procéder à des 

réajustements des valeurs sur des immeubles lourdement grevés. Cela a conduit à un 

renforcement de l'importance de la valeur de rendement et à une pratique d'engagement 
hypothécaire beaucoup plus restrictive - confirmée par l'arrêté fédéral concernant une limite 

maximale d'endettement de 80%. A cette époque, les cautionnements fédéraux ont gagné 

en importance pour la réalisation de projets de logements locatifs lorsque le capital propre 

ne s'élevait qu'à 5 ou 10 pour cent.

7.4 Importance de l'abaissement de base

Depuis 1975, 99 pour cent des logements locatifs encouragés avec la LCAP relèvent du 

modèle de l'abaissement de base. Quels sont les effets produits de cet instrument important 
de la LCAP pour les investissements dans le secteur locatif et pour l'offre de logements à prix 

modéré ^9?

Pour la grande majorité des objets LCAP étudiés, les loyers couvrant les coûts sont supérieurs - 
comme il est de règle pour les logements nouvellement construits - aux loyers pouvant être 

perçus initialement sur le marché^o. Dans ces cas, l'abaissement de base est nécessaire afin 

de pouvoir offrir des logements avec un loyer initial comparativement avantageux sans que 
l'investisseur doive renoncer à un rendement global couvrant les coûts^’.

Une faible part seulement des projets examinés22 présente des loyers couvrant les coûts qui 

sont inférieurs à ceux pouvant être obtenus sur le marché pour des catégories de logements 

comparables. Dans ces cas-là, les investisseurs ont eu recours à rabaissement de base en 

raison de considérations sociales puisqu'il leur permettait d'offrir les logements soit à un prix 

particulièrement avantageux soit d'améliorer encore la possibilité de les louer.

19

20

21

22

Les effets des abaissements de base sur les locataires sont étudiés dans le chapitre 8.

Cela s'applique à 21 des 26 projets pour lesquels les dossiers de l'OFL renferment également des indications 
concernant les loyers usuels dans la localité, les loyers couvrant les coûts et ceux abaissés à la base.

«L'abaissement de base contribue aussi à égaliser la marge séparant les investisseurs disposant d'un montant 
différencié de capital propre.

6 des 26 projets évaluables.



Aussi bien pour les projets d'utilité publique qu'à but commercial, l'abaissement de base est 
la raison la plus souvent mentionnée pour le recours à la .LCAP (cf. tableau 7-2). Au vu des 

résultats ci-dessus, cela n'a rien d'étonnant: l'abaissement de base crée des conditions 

favorables aux investisseurs dans la construction de logements locatifs puisqu'il facilite 

nettement la location des logements grâce à la réduction du loyer initial sans que 

l'Investisseur doive renoncer à un rendement global couvrant les coûts.

Marquée par les évolutions du marché des logements locatifs et des capitaux, l'importance 

de l'abaissement de base ou de la LCAP pour les investissements dans le secteur locatif s'est 
clairement modifiée dans la période examinée qui s'étend de 1984 à 1993 (cf. graphi- que 

7-7):

• Période 1984-1988: La demande de logements locatifs excède l'offre dans de 

nombreuses régions. Corrélativement, les taux de logements vacants sont bas. Les intérêts 
hypothécaires étant stables, l'indice des loyers évolue parallèlement au niveau dù salaire 

nominal. Les logements locatifs nouvellement arrivés sur le marché se louent - si l'on 

accepte initialement des rendements globaux relativement modestes. D'après le schéma 

7-7, le nombre de projets de logements locatifs se situe, en comparaison, à un bas niveau. 
En raison des crédits-cadre disponibles de la Confédération en faveur des mesures LCAP, 
tous les projets méritant d'être encouragés ne pouvaient certes pas recevoir d'aide^^.

On ne dispose pas de données précises sur le nombre de projets méritant d’être soutenus et qui n'ont pas 
bénéficié de l'aide fédérale.

& . •
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Graphique 7-7: Nombre de projets de logements locatifs avec décision LCAP^) et conditions-
cadre du marché des logements locatifs (1984-1993)

Accroissement de l'indice des loyers
Accroissement du niveau de salaire nominal

Niveau du taux hypothécaire

Projets de logements locaffs planifiés dans le cadre de la LCAP

eod-
1984 1965 1906 1987 1988 1989 1990 1991 1992 1993

a) Taux d'intérêt applicable aux nouvelles hypothèques de premier rang selon les bulletins mensuels de 
la Banque nationale suisse

b) Le critère utilisé est la date de l'octroi de l'aide fédérale. Il n'a pas été possible, et ce pour des 
raisons d'ordre informatique et technique, d'obtenir le chiffre du nombre total des projets ayant 
bénéficié de l'aide fédérale. L'évaluation établie couvre au moins 90% de l'ensemble des projets, 
selon l'OFL.

Sources: Graphique BHP, d’après les données de l’OFL bulletins mensuels de la Banque 
nationale suisse; "La Vie économique", diverses années de publication; diagrammes 
de hausses des loyers publiés par l'Office fédéral de la statistique,

Période 1989-1990: Les intérêts pour les nouvelles hypothèques augmentent en peu de 

temps, entraînant l'indice des loyers à leur suite. Néanmoins, le taux de logements vacants 

poursuit sa baisse et atteint 0.43 pour cent en 1989. La situation économique favorable 

permet cependant au marché d'absorber les nouveaux logements locatifs malgré leurs 

prix élevés.

Les perspectives d'avenir du marché immobilier demeurant favorables, maintes banques 

continuent d'appliquer une pratique de financement offensive, malgré l'arrêté fédéral 

urgent concernant une limite de charge maximale et l'intérêt hypothécaire élevé. Les 

prestations d'aide de la LCAP (abaissement de base, cautionnement) restent peu 

importantes par rapport à l'ensemble du marché (graphique 7-7). Il est vrai que les crédits-



cadre limités de ia Confédération n'ont pas permis d'encourager ces dernières années des 

projets particuliers méritant de l'être.

• Période 1991-1992: Les frais du capital étranger continuent de s'accroître, ce qui entraîne 

une nouvelle hausse de l'indice des loyers. La récession économique mène à une 

progression du salaire nominal nettement inférieure à la hausse de l'indice des loyers. La 

disposition ou la capacité limitée de paiement de nombreux ménages de locataires se 

traduit par une croissance du taux de logements vacants. Les loyers couvrant les coûts des 

projets de nouvelles constructions sont, de plus en plus fréquemment, nettement supérieurs 

au niveau des loyers usuels. Une stagnation voire même un recul des prix de l'immobilier 
s'esquisse parallèlement, ce qui contraint les banques à opérer un premier réajustement 
des biens-fonds. Dès 1991, les perspectives d'avenir dans l'immobilier (potentiel de plus- 
value) sont jugées avec beaucoup plus de pessimisme qu'à la fin des années quatre-vingt. 
L'octroi de prêts hypothécaires par les banques s'oriente davantage en fonction des 

valeurs de rendement et devenant ainsi nettement plus restrictive. Dans de nombreux cas, 
le cautionnement fédéral et l'abaissement de base deviennent la condition sine qua non 

à la réalisation de projets de logements locatifs. L'ensemble des activités de la 

construction de logements stagnant, le nombre d'investissements réalisés avec la LCAP 

s'envole (cf. graphique 7-7). Les crédits-cadre de la Confédération, qui ont augmenté, 

permettent de soutenir tous les projets méritant d'être encouragés. ..

• Période 1993: Les conséquences de la récession s'affirment (croissance du chômage, 
salaires réels en stagnation, voire en régression, produit national brut en chute). Malgré des 

intérêts hypothécaires en baisse et une forte diminution des coûts de la construction, les 

loyers couvrant les coûts des nouveaux logements demeurent, en général, nettement 
supérieurs aux loyers usuels pour des logements de catégorie similaire. Le nombre des 

projets LCAP dans le secteur des logements locatifs s'accroît de nouveau sensiblement. La 

construction de logements est, dans son ensemble, en recul.

Entre 1989 et 1993, le nombre des projets de logements locatifs encouragés a presque 

quintuplé. Cette croissance se reflète dans le regain d'importance de l'abaissement de base 

- et du cautionnement fédéral - dans les investissements du secteur des logements locatifs. La 
mise à disposition de crédits-cadre plus importants par la Confédération^"* constituait la 

condition indispensable à une telle extension de l'encouragement.

Depuis 1985. de nouvelles limitations existent sous la forme de contingents cantonaux à l’encouragement.



86

7.5 Importance des abaissements supplémentaires

Les abaissements supplémentaires de la Confédération sont des aides à la personne, 
réservées aux ménages de locataires économiquement faibles qui occupent des logements 

LCAP (cf. chapitre 3.21). Outre l'importance des abaissements supplémentaires pour les 

locataires (cf. chapitre 8), l'on s'intéresse également aux effets possibles de cet instrument sur 
les investissements.

L'examen des 42 projets particuliers montre que nombre d'investisseurs intègrent à leurs 

réflexions la disponibilité d'éventuels abaissements supplémentaires. La plupart du temps, la 

structure des locataires reste inconnue dans le détail au moment où l'investissement est 

décidé:

• Investisseuis dont robjectif est d'offrir des logements aux segments de locataires 

économiquement faibles: Dans 15 des 42 projets étudiés, la mise à disposition d'un 

espace habitable destiné aux ménages économiquement faibles représente un objectif 
d'investissement primordial. Selon les déclarations des investisseurs, la mise à disposition 

d'abaissements supplémentaires par la Confédération - et souvent aussi d'aides 

cantonales à la personne - a revêtu de l'importance, pour la majorité de ces projets, lors 

de la décision positive d'investissement.

• InvesHsaeurs voulant offrir des logements aux communes ou aux réglons 

économiquement faibles: 13 des 42 projets examinés ont été réalisés dans des lieux où les 

revenus disponibles des ménages étaient comparativement bas. Pour divers investisseurs 

de cette catégorie, la mise à disposition d'aides à la personne complétant l'abaissement 
de base a permis de réduire encore le risque de vacance des logements. Ceci a 

contribué à une décision positive d'investissement.

7.6 Bilan: Importance de la LCAP pour les investissements dans le secteur 
des logements locatifs et pour l'offre de logements à prix modéré

La LCAP dispose d'un arsenal de mesures destinées à augmenter l'offre de logements à prix 

avantageux et impose aux projets à encourager des exigences en matière de construction 

et de coûts. Les chapitres 7.2 à 7.5 montrent la multiplicité des effets déployés sur les 

comportements à l'investissement par les mesures et les dispositions légales de la LCAP. 
Quelle importance revêt l'ensemble des instruments et dispositions légales LCAP pour les 

investissements de maîtres d'ouvrage? Les résultats suivants se dégagent:



Pour presque tous les projets étudiés, compte tenu des informations existantes et des 

déclarations des investisseurs, il faut partir de l'hypothèse qu'au moins un des instruments 

de la LCAP a été d'une importance capitale dans la décision de réaliser le projet de 

logements locatifs concerné dans la forme prévue.

Parmi les 33 projets^s évalués au total, le cautionnement fédéral, l'abaissement fédéral 

et/ou les abaissements supplémentaires ont joué un rôle décisif dans 31 cas pour la 

réalisation de l'investissement projeté. Dans 2 projets seulement, aucun instrument d'aide 

LCAP n'a exercé d'influence notable dans la décision. Dans le premier cas, l'investisseur 
réalise, en principe, tous ses projets avec la LCAP. L'autre maître d'ouvrage s'intéressait, en 

premier lieu, aux prestations d'aide cantonales.

Ainsi, dans la pratique, le soutien LC/\P n'est demandé que lorsque l'investisseur le 

considère comme nécessaire pour atteindre ses objectifs d'investissement. Il est 
extrêmement rare d'observer de réels effets d'entraînement pour toutes les prestations de 

soutien^*. Ce résultat répond aux objectifs du législateur. Cette constatation est à relever 
car l'on observe des effets d'entraînement plus importants avec d'autres mesures de l'Etat 
encourageant des investissements privés. La principale raison de ce manque d'effets 

d'entraînement provient essentiellement de la conception de base de la LCAP,

- qui, - à la différence d'autres mesures de l'Etat destinées à promouvoir des 

investissements -, ne prévoit en général aucune contribution à fonds perdu en faveur 

des investisseurs,

- qui pose de multiples exigences aux projets à encourager,

- qui soumet, pendant 25 ans au moins, les projets encouragés à un contrôle des loyers et 

interdit les changements d'affectation.

Bien que les prestations LCAP aient joué un rôle considérable en faveur de l'investissement 
dans presque tous les projets examinés, certains des investisseurs concernés auraient 
engagé leurs moyens, même sans LCAP, dans le secteur des logements locatifs. La 

consultation auprès des investisseurs montre cependant que, sans LCAP, diverses 

modifications de projets auraient été nécessaires. Dans certains cas, il aurait fallu se 

tourner vers des segments de locataires au pouvoir d'achat plus important. Souvent,

Dans les 9 autres projets examinés individuellement, il est impossible de procéder à une évaluation précise 
sur au moins un des instruments LCAP.
Certains instruments (p. ex. les cautionnements, selon le chapttre 7.3) donnent une image partiellement 
différente. Dans tous les cas cependant, la LCAP a des répercussions sur les locataires (cf. chapitre 8).
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l'investisseur aurait dû renoncer pendant un certain temps à tout ou à une partie du 

paiement de l'intérêt sur le capital propre afin de maintenir les loyers au niveau usuel pour 
des logements de catégorie similaire.

La consultation auprès d'investisseurs, ayant déposé un projet pour l'examen technique 

préalable ou pour l'examen définitif de la demande sans avoir finalement réalisé de projet 
LCAP (ledit groupe de contrôle), va dans la même direction. Parmi les 11 investisseurs 

sérieusement intéressés par une aide fédérale, environ la moitié d'entre eux ont finalement 
réalisé leur projet sans la LCAP. Certes, ils ont construit des logements pour des segments 

de locataires au pouvoir d'achat plus élevé ou ont renoncé, au début, à un rendement 

global couvrant les coûts.

Les projets examinés concernent des investissements faits dans les cantons de Lucerne, de 

Soleure, de Bâle-Campagne, de St. Gall, du Tessin, de Vaud et de Neuchâtel, Certains de 

ces cantons offrent des prestations de soutien cantonales, indépendantes de la LCAP ou 

complétant l'aide fédérale (cf. chapitre 3.3). Pour 24 projets examinés, les aides 

cantonales étaient en principe disponibles au moment de la décision d'investissement. 13 

des 18 investisseurs ayant reçu des aides cantonales à l'objet ou à la personne leur 
accordent une importance essentielle pour la concrétisation du projet prévu. Ainsi, non 

seulement l'aide fédérale seule, mais sa combinaison avec des prestations cantonales, a 

revêtu une importance déterminante pour la réalisation sous la forme envisagée d'une 

part notable des projets examinés.

Les dispositions et instruments particuliers de la LCAP contribuent de multiples façons à 

rendre avantageux les prix des logements encouragés:

- L'abaissement de base et d'éventuels abaissements supplémentaires réduisent les 

loyers initiaux dans une proportion qu'en règle générale, aucun mode de financement 
privé ne permet d'atteindre. Le chapitre 9.12 étudie en détail dans quelle mesure ces 

prix restent avantageux au cours des 25 à 30 années que dure l'abaissement de base.

- Les cautionnements permettent une certaine diminution du coût de l'hypothèque de 

second rang^^.

- Les exigences relatives aux coûts, posées aux projets LCAP, contribuent à diverses 

reprises à la réalisation de projets meilleur marché et à l'offre de logements à prix plus 

modérés.

27 Cela est valable depuis 1985 et le phénomène s'est encore renforcé depuis le l®nuin 1994.
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- Les prêts du Fonds de roulement destinés aux maîtres d'ouvrage d'utilité publique 

n'influencent qu'indirectement l'offre de logements locatifs à prix avantageux. Les prêts 

à intérêts réduits n'ont pas d'effet direct sur le niveau du loyer des logements 

encouragés. Les réductions d'intérêt profitent aux maîtres d'ouvrage d'utilité publique 

qui s'engagent à remplir leurs tâches (cf. annexe D).

Entre 1984 et 1993, l'importance de l'aide fédérale sur l'offre de logements à prix modéré 

s'est condidérablement modifiée. Cette transformation ressort peu des effets des divers 

instruments LCAP pour les projets considérés isolément. Au cours de cette période, l'aide 

fédérale n'est demandée en général que lorsqu'elle s'avère nécessaire pour atteindre les 

objectifs d'investissement. En revanche, l'importance croissante de la LCAP s'observe 

davantage dans la forte augmentation des projets encouragés à partir de 1990 (cf. ta­
bleau 7-7 et chapitre 9.2). La mise à disposition de crédits-cadre adéquats par la 

Confédération était la condition indispensable à cet accroissement.

Les prestations de soutien de la Confédération profitent aux projets d'utilité publique ou 

commerciale dans des prpportions à peu près identiques. A la différence de la majorité 

des maîtres'd'ouvrage d'utilité publique, les investisseurs privés n'envisagent pas d'offrir des 

logements à prix modéré aux groupes de la population économiquement défavorisés sur 
la base de considérations d'ordre social. Les aides fédérales servent, dans ce cas, 
uniquement à réaliser des logements locatifs en réduisant le risque de vacances et des 

rendements globaux couvrant les coûts. La LCAP contribue malgré tout à augmenter la 

part des logements à prix avantageux. Les projets commerciaux doivent également 
répondre aux exigences LCAP lorsqu'ils sont soumis au modèle de l'abaissement de basées.

Evolution des loyers abaissés à la base au cours des années cf. chapitre 9.12.



8. Locataires et conditions de iocation des iogements LCAP

La mise à disposition de logements à prix avantageux, pour les couches de la population 

économiquement faibles, est un objectif important de la LCAP (cf. chapitre 3.1). Parmi ies 

caractéristiques de la LCAP, des objectifs de politique sociale sont atteints, de manière 

essentiellement indirecte, par le biais des investisseurs^. C'est pourquoi la majeure partie des 

prescriptions de la loi concernent les maîtres d'ouvrage actifs dans la construction de 

logements locatifs. Elles comprennent tout un arsenal d'instruments qui ont pour objet la 

construction de logements locatifs à prix modéré et d'une qualité appropriée. En revanche, la 

loi ne renferme aucune prescription quant à la location de ces objets. Dans ce chapitre, l'on 

examine quelles couches sociales profitent de la construction de logements locatifs LCAP. On 

étudie, d'une manière générale, dans quelle mesure la LCAP permet d'atteindre des objectifs 

de politique sociale.

La LCAP ne connaît aucune prescription de location. Les lignes directrices des investisseurs sont, 
sur ce sujet, d'une importance décisive pour la composition des locataires de logements LCAP. 
Le chapitre 8.1 résume les données des consultations auprès des investisseurs. Le chapitre 8.2 

s'emploie à comparer la structure sociale des locataires LCAP à celle de l'ensemble de la Suisse, 
telle qu'elle se reflète dans les résultats produits par l'Enquête suisse sur la population active de 

1993 (ESPA). Le chapitre 8.3 analyse les différences relevées entre différents groupes de 

locataires LCAP (selon la région linguistique/culturelle, selon l'âge et la taille de l'immeuble, 
selon le type de propriétaire et la situation du logement. Le standard qualitatif des logements 

encouragés est un élément Important du système LCAP. Le chapitre 8.4 résume l'évaluation par 
les locataires de la qualité du logement. Enfin, le chapitre 8.5 examine si - et dans quelle mesure 

- les locataires de logements LCAP profitent du système d'encouragement s'ils le connaissent et 

comment les investisseurs les en informent.

Seuls tes abaissements supplémentaires s'adressent aux locataires puisqu'ils sont calculés eh fonction de leur 
revenu et de leur fortune. Mais généralement, te déroutement concret du processus s'effectue par 1e biais des 
bailleurs (voir chapitre 6.13).



8.1 Lignes directrices de iocation suivies par les investisseurs LCAP

Il ressort des entretiens personnels avec des Investisseurs que les deux tiers d'entre eux suivent 
certaines lignes directrices pour les groupes de la population auxquels ils louent des logements 

LCAP. Cette constatation peut être affinée à l'aide de la consultation écrite. 69% des 

investisseurs ayant répondu confirment l'existence de lignes directrices écrites ou coutumières. 
Cette proportion est même de 78% pour les coopératives et les autres maîtres d'ouvrage d'utilité 

publique. Ces lignes directrices favorisent, en premier lieu, les familles avec enfants ainsi que les 

personnes âgées (cf. graphique 8-1).

Graphique 8-1: Catégories de locataires privilégiées par les investisseurs sur la base de Ignés

directrices Internes

Familles avec enfants

Résonnes âgées

Handicapés

Familles monoparentales

(N=311)
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Source; Recherche sociale IPSO

Une large partie des investisseurs LCAP s'inspirent des objectifs de politique sociale de la LCAP. 

Cela se traduit également par la forte proportion d'investisseurs (86%), dont un locataire au 

moins bénéficie d'abaissements supplémentaires. Seuls 27% de ces investisseurs cherchaient 
sciemment des locataires ayant droit à l'aide à la personne. Le fait d'accorder un avantage 

ciblé à des groupes de locataires choisis concerne la majeure partie des logements abaissés à 

la base. En revanche, les investisseurs considèrent l'aide à la personne - absolument conforme à 

la LCAP - en tant que soutien additionnel, pouvant être demandé le cas échéant, mais ne 

représentant pas un élément essentiel de la pratique de location. Une majorité d'investisseurs 

rejettent l'idée de fixer juridiquement des règles de location pour les logements abaissés à la 

base (voir chapitre 6.21).



8.2 Composition sociale des locataires LCAP

La consultation s'est faite auprès des ménages. Les données concernant les caractéristiques 

sociales ne s'appliquent pas aux habitantes et habitants pris individuellement. Les résultats, de 
l'Enquête suisse sur la population active (ESPA) 19932 effectuée par l'Office fédéral de la 

statistique, permettent d'établir une comparaison.

Graphique 8-2: Comparaison entre ies iocataires de iogements LCAP et ies iocataires de l'ensembie 

de ia Suisse, d'après la stnicture des ménages

LCAP 1993 ESPA 1993
(N=804)
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Source: Recherche sociale IPSO

Pour ce qui est de la composition des ménages, les locataires LCAP présentent les 

caractéristiques suivantes (graphique 8-2): La proportion de familles avec enfants et de 

ménages de retraités est nettement plus importante dans les logements LCAP qu'en moyenne 

suisse. Cela est conforme aux lignes directrices les plus fréquetYiment rencontrées. A l'inverse, les 

ménages d'une personne et de plusieurs personnes sans enfant sont sous-représentés.

Dans les deux cas, quelque 18*000 Interviews téléphoniques ont été menées pour cette enquête au cours du 
2ème trimestre de l'année considérée. Toutefois, l'enquête ESPA a eu lieu un semestre environ avant notre 
propre consultation. Nous remercions l'Office fédéral de la statistique pour ces données.



En revanche, aucune différence n'est enregistrée relativement à l'origine des habitantes et des 

habitants par rapport aux proportions relevées au niveau national (graphique 8-3). La location 

des logements LCAP ne semble pas s'opérer d'après un critère de sélection basé sur l'origine des 

habitants.

La comparaison établie selon la classe de salaire est radicalement différente^. Le revenu 

annuel net moyen des ménages occupant des logements LCAP est, avec environ ôS'OOO francs.

Graphique 8-3: Comparaison entre les locataires de logements LCAP et les locataires de l'ensemble 

de la Suisse, d'après leur origine

LCAP 1993 ESPA 1993
(N=804)
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Source: Recherche sociale IPSO

inférieur à la moyenne nationale (environ 73'000 francs). En répartissent les données indiquées 

par les personnes interrogées en catégories, l'on constate que la proportion de ménages 

disposant d'un bas revenu est nettement supérieure à la moyenne dans les logements LCAP 

(graphique 8-4).

Il convient de rappeler ici qu'il s'agit de déclarations faites par les locataires eux-mêmes dans le cadre des 
interviews. Les données n'ont pas la même rigueur que, p. ex., des données fiscales. Il faut observer, en outre, 
que l'on ne dispose d'aucune information sur un cinquième (ESPA) ou un tiers (notre enquête) des ménages 
interrogés. Cela s'explique par le refus de certaines personnes de répondre et par l'impossibilité de donner des 
renseignements sur le revenu du ménage. La comparabilité des réponses n'est pas seulement garantie par 
l'utilisation de la même méthode d'investigation (interviews téiéphoniques), mais égaiement par ia formuiotion 
de questions identiques.



Les résultats relatifs au revenu des ménages s'expriment avec pius de force s'ils sont standardisés 

d'après la taille des ménages. A cette fin, toutes les valeurs de revenu ont été converties en 
revenus d'équivalence, c.-à-d. en valeurs de revenu des ménages d'une personne^. La 

comparaison montre que les ménages LCAP disposent d'un revenu d'équivalence en moyenne 
inférieur à celui des ménages de locataires de l'ensemble de Suisse®.

Cela démontre que l'on rencontre une part importante de ménages économiquement faibles 

dans les logements encouragés avec la LCAP. Cette constatation pourrait encore s'accentuer 
si l'on analysait séparément ies ménages au bénéfice d'abaissements suppiémentaires. L'état 
des données ne permet pas de le réaliser dans la présente étude®.

Graphique 8-4: Comparaison entre les locataires de logements LCAP et les locataires de Fensemble 

de la Suisse selon leur classe de revenu
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5
L'on O utilisé ici l'échelle de la Conférence sur l'aide sociale, fréquemment employée en Suisse.

Ménages dans des logements LCAP: 41 '020 francs 
Moyenne nationale selon l'EPSA; 53'213 francs 
Les deux valeurs s'appliquent à l'année 1993.

Pour des raisons de protection des données, nous dépendions des assertions des personnes Interrogées 
relativement à la perception de l'abaissement supplémentaire. Et seules 85 personnes (10% des locataires 
interviewés) ont déclaré recevoir des abaissements supplémentaires, ce qui s'inscrit en contradiction avec 
l'une des statistiques de l'OFL (cf. ch. 5.2A): d'autre part, ces déclarations faites par les personnes concernées 
sont liées à une telle incertitude, due au peu de connaissances des personnes interrogées sur la LCAP (cf. ch. 
8.5), qu'elles ne devraient pas être retenues pour l'évaluation de données sur la structure sociale.



Le niveau de la charge locative des ménages présente un certain intérêt (cf. chapitre 2). Ce 

facteur est généralement exprimé comme une proportion entre le coût du loyer et le revenu 

des ménages. Attendu que le coût du loyer constitue l'un des principaux éléments de dépenses 

fixes des ménages de locataires, la comparaison de la charge locative des logements LCAP 

avec celle d'autres logements permettrait de déduire l'importance des éléments du revenu 

restant à disposition pour d'autres dépenses courantes. Une telle comparaison se heurte 

cependant aux limites de la méthode d'investigation; dans les interviews, la charge locative a 

tendance, généralement, à être surévaluée car les personnes interrogées ne tiennent pas 

compte de tous les éléments du revenu^.

C'est pourquoi il est presque impossible de procéder, sur cette base, à des constatations 

statistiques fiables. Toutefois, le fait, que dans notre enquête, presque deux tiers des personnes 

Interrogées (63%) considèrent le loyer de leur logement LCAP comme inférieur à celui de 

logements similaires dans un endroit comparable, peut indiquer que la charge locative LCAP 

est ressentie comme relativement faible.

8.3 Différences entre divers groupes de locataires LCAP

Les locataires de logements LCAP peuvent être subdivisés en plusieurs groupes selon divers 

aspects:

• Régions linguistiques-culturelies: Suisse alémanique, Romandie, Tessin

• Types d'investisseurs: Particuliers, coopérative/fondation, collectivités publiques, autres 

personnes juridiques

• Situation du logement: Ville, agglomération, campagne

• Age de l'immeuble: construit avant 1975®, 1975-1984, 1985 et ultérieurement

• Taille de l'immeuble: 1-6/7-12/ 13-24 / 25 logements et plus.

C'est pourquoi les enquêtes représentatives renferment des valeurs très diverses: L'enquête sur la 
consommation 1990, réalisée par l'Office fédéral de la statistique, p. ex., repose sur la comptabilité de milliers 
de ménages. Elle indique une charge locative moyenne relativement modeste Onférieure à 20% dans 71% des 
cas). La plus importante étude consultative disponible sur le sujet (ESPA 1993, égolement de l'Office fédéral de 
la statistique) transmet des valeurs nettement supérieures (charge locative inférieure à 20% dans seulement 
plus de 58% des cas). Les valeurs sont encore plus élévées dans des consultations représentatives plus réduites 
(comme BAUR 1992, dans laquelle seuls 40% des personnes interrogées déclarent consacrer moirrs de 20% du 
revenu du ménage à la charge locative).
Dans ces cas-là (année de construction antérieure à l'entrée en vigueur de la LCAP), l'achat et/ou la 
rénovation ont été encouragés avec la LCAiP.



Le graphique 8-5 donne une vue d'ensemble de la répartition des locataires selon ces 5 critères.
Dans le détail, l'on relève les différences suivantes:

• On rencontre dans les logements LCAP une plus forte proportion de ménages composés de 

familles avec enfants (53%) et une part moins importante de ménages de retraités (9%) en 

Suisse romande que dans les autres régions linguistiques. Les étrangers, avec 25%, y sont 
également plus représentés qu'en moyenne. Le Tessin compte un tiers des ménages relevant 
du groupe à bas revenu (comparé au quart en moyenne nationale).

Graphique 8-5: Répartition des locataires Interrogés, selon 5 critères.

Nombre de ménages de locataires

Valeur absolue 
(N = 804) en%

1. Langue allemand 557 69%
français 147 18%
Italien 100 12%

2. Investisseur particulier 125 16%
coopérative/fondation 366 45%
collectivités publiques 121 15%
autres 144 18%

3. Situation du iogement ville 358 44%
agglomération 338 42%
campagne 108 13%

4. Age de l'immeuble jusqu'en 1975 182 23%
de 1975 à 1984 305 38%
de 1985 0 1993 281 35%

5. Taille de l'immeuble 1 à 6 logements 139 17%
7 à 12 logements 285 35%
13 à 24 logements 139 17%
25 logements et plus 226 28%

Sources: Enquêtes recherche sociale IPSO

La part des ménages de retraités (57%) et de ménages à bas revenu (35%) est nettement 
plus importante dans les logements LCAP des collectivités publiques que dans l'ensemble 

des unités encouragées. Les deux cas devraient être en rapport avec la construction de 

logements destinés aux personnes âgées*^.

Selon les résultats de la consultation écrite, les personnes âgées représentent, auprès des Investisseurs du 
secteur public, le groupe social ciblé le plus important pour la location de logements LCAP (75% contre 58% en 
moyenne chez tous les investisseurs).



• Très peu d'étrangers (5%) vivent dans des logements LCAP situés à la campagne. Il est en 

outre intéressant de reiever que la plus forte part de locataires à bas revenu se trouve dans 

des régions d'agglomération (28'5i&).

• Les ménages de plusieurs personnes sans enfant ont une représentation supérieure à la 

moyenne (27%) dans les Immeubles anciens, ies ménages de retraités (38%) occupent en 

majorité des immeubles construits entre 1975 et 1984 et les familles avec enfants (48%), des 

immeubles plus récents. La forte proportion de ménages à bas revenu (27%) devrait être iiée 

à ia surreprésentation des retraités dans les Immeubles de la période intermédiaire.

• Le fait de trouver de nombreux ménages de retraités (43% ou 36%) dans les grands 

immeubles où l'on relève également une proportion pius importante de ménages à bas 

revenu devrait s'expliquer, de même, par la construction de logements pour personnes 

âgées. En revanche, les familles avec enfants (51%) ainsi que les ménages d'étrangers (20%) 

sont bien représentés dans les petits immeubles.

On remarque finalement - exception faite de la construction de logements pour personnes 

âgées - que la composition des locataires LCAP est toujours analogue, indépendamment de 

remplacement de l'immeuble ou du type d'investisseur. Ceci ne peut être lié aux 

réglementations LCAP puisqu'elles laissent l'investisseur libre quant au choix de ses locataires. Il 
faut davantage y voir un effet des lignes directrices de location des investisseurs (voir chapitre 

8.1).

8.4 Evaluation faite par les locataires sur la qualité du logement

L'encouragement de logements de bonne qualité compte parmi les objectifs de la politique du 

logement de la LCAP. A cette fin, des instruments ont été développés comme, par exemple, le 

système d'évaluation du logement. Ces lignes directrices doivent finalement profiter aux 

iocataires. Dans ie cadre de cette étude, il fallait également examiner comment ies locataires 

évaluaient de manière subjective la qualité d'habitat des logements LCAP.

L'appréciation est majoritairement positive: 92% des personnes interrogées vivent très volontiers 

ou assez volontiers dans leur logement. Ce résultat favorable à la LCAP se renforce encore par 
le fait que le plus fort pourcentage d'insatisfait (16%) se trouve dans des logements construits 
avant 1975 et donc avant l'entrée en vigueur de la LCAP^O.

^9 A noter de manière restrictive que très souvent dons les consultations l'on enregistre une très grande 
satisfaction générale vis-à-vis du logement.



98

Les principaux avantages cités pour un logement sont l'environnement/Ia situation ainsi que les 

dimensions/l'espace et le niveau d'équipement intérieur (graphique 8-6). La question reste 

ouverte quant à savoir dans quelle mesure cela est dû à la LCAP.

Parmi la minorité d'insatisfaits, la petitesse ainsi qu'une situation défavorabie et un manque de 
confort du logement se trouvent au centre de la critique’ ’.

Schéma 8-6: Avantages offerts par les logements

Environnement/situation 

Dimensions/espace 

Niveau d'équipement 

Bons rapports de voisinage

Loyers avantageux

Bonnes relations avec 
le bailleur/la régie

Autres

71%

(N=741)
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Source: Recherche sociale IPSO

La qualité du logement ne se mesure pas seulement d'après des critères de construction 

d'environnement naturel et social, mais également d'après le droit d'intervention des locataires 

dans les affaires relevant de la communauté (administration, entretien et maintenance de i'im- 
meuble). Environ un tiers seulement des personnes interrogées (31%) jouissent de ces possibilités 

qui sont beaucoup plus importantes dans les unités appartenant à des coopératives ou des 

fondations que dans d'autres iogements (graphique 8-7). Juste ia moitié (48%) des locataires 

questionnés font toujours ou souvent usage de leurs possibilités d'intervention, l'autre moitié que 

rarement ou jamais.

38%, 28% ou 27% des réponsés. Le faible nombre (seules 65 des 804 personnes Interrogées déclarent ne pas 
vivre très volontiers, voire même pas volontiers du tout dans leur logement) fixe d'étroites limites à 
l'Interprétation.



Graphique 8-7: Possibittés d'intervention dans ie cadre des logements de coopératives et d'autres
logements LCAP

Source:
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8.5 Degré d'information et de connaissance des iocataires sur ia LCAP

Pratiquement tous les investisseurs font parvenir des informations à leurs locataires tant sur le 

modèle LCAP et les mouvements de loyers qui s'y rattachent que sur les modalités des 

abaissements supplémentaires. Seuls 2% d'entre eux déclarent ne procéder à aucune 

information (Graphique 8-8). L'entretien personnel revêt une grande importance puisqu'il 

représente clairement le canal d'information le plus fréquent pour les renseignements touchant 

à rabaissement supplémentaire. Les investisseurs privés recherchent, avec un pourcentage 

supérieur à la moyenne, l'entretien personnel avec leurs locataires, également en ce qui 

concerne le plan des loyers (83% pour l'abaissement supplémentaire, 74% pour l'abaissement 

de base). Les locataires sont informés aussi sur le modèle LCAP dans le cadre du contrat de bail 

(81%) avant tout par des coopératives et d'autres maîtres d'ouvrage d'utilité publique. Le 

matériel d'information de l'OFL est souvent utilisé en Romandie (39%), par les investisseurs privés 

(37%) et pour des objets des années nonante (32%). D'une manière supérieure à la moyenne, 

des coopératives et des maîtres d'ouvrage d'utilité publique recourent à leur propre matériel 

d'information sur le modèle LCAP (24%).
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Graphique 8-8: Canaux utUsés par les investisseurs pour la diffusion de l'information sur rabaissement
de base (AB) et l'abaissement supplémentaire (AS)
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Le degré de connaissance effectif des locataires - tel qu'il ressort de la consultation 

téléphonique - contraste avec les données des investisseurs. Au moment de la consultation, 

presque la moitié des locataires n'avaient pas conscience du fait que leur logement bénéficiait 

de l'aide fédérale. 35% ont répondu négativement à la question et 11% n'avaient pas de 
réponse (graphique 8-9)’2.

Pour des raisons de protection des données, les locataires devaient être explicitement interrogés sur le fait de 
savoir s'ils occupaient un logement encouragé avec la LCAP. Cette question est devenue la référence 
concernant le degré d'information des locataires sur la LCAP. L'échantillonnage provient de la banque de 
données de l'OFL et que, pour cette raison, seuls des objets encouragés avec la LCAP ont pu être examinés 
(voir chapitre 5.24).
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Graphique 8-9: Connaissance des iocafaires sur ie soutien de ieur iogement par i'aide fédéraie
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Il est frappant de constater que plus l'immeuble, dans lequel vivent les personnes interrogées, 

est récent et plus le degré d'information s'élève: Parmi les habitants de logements construits 

depuis 1985, presque les trois quarts sont informés sur la LCAP alors que cette proportion 

s'abaisse à un tiers seulement dans les immeubles plus anciens. Il est aussi surprenant de ne 

relever aucune autre différence statistiquement pertinente entre les groupes de locataires. La 

situation n'est ainsi pas celle où p. ex. les locataires de logements appartenant à des institutions 

d'utilité publique (coopératives, fondations) seraient mieux informés que les autres. De telles 

différences n'apparaissent également pas entre les régions linguistiques. La conclusion s'impose 

qu'une majeure partie des locataires connaissent à peine la LCAP et ses effets. Le nombre de 

locataires ayant spécialement recherché un logement encouragé avec la LCAP est 
également minime^3_ lq plupart (deux tiers de réchantillon)ont trouvé leur logement par les 

canaux conventionnels (graphique 8-10): Connaissances et parenté, ainsi que les annonces.

Il s'agit de 12 personnes interrogées qui, presque sans exception, habitent des logements coopératifs ou de 
collectivités publiques.
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Graphique 8-10: Le logement a été trouvé par iintermédiaire de...
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Dans la phase d'utilisation, la suite la plus apparente du soutien LCAP pour le locataire est 
l'augmentation périodique dans le cadre du plan des loyers. Selon les déclarations des 

locataires'^, les logements appartenant à des coopératives ou des collectivités publiques 

connaîtraient de faibles hausses de loyers plus fréquemment que d'autres (Graphique 8-11). Il 
est possible que la différence de pratique quant à la répercussion des frais accessoires joue un 

rôle à ce sujet, 72% des locataires estimaient avoir pu supporter, financièrement, cette 

augmentation progressive. Par analogie, rares sont les résilitions de bail données par des 

locataires qui sont expressément motivées par le modèle LCAP'®. Ce sont surtout les locataires 

de nouveaux logements (22% contre 17% au total) qui ont signalé certaines limitations en 

relation avec les augmentations de loyer.

14 Ces déclarations reposent exclusivement sur les 434 ménages interrogés qui ont dit être informés sur ie soutien 
de ia Confédération.

1® 14% des investisseurs ayant participé à la consultation écrite - dont les deux tiers ont plus d'un objet LCAP - ont
rapporté de tels congés. Dans les quatre cinquièmes de ces cas, moins de 10% du parc de logements étaient 
concernés.
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Graphique 8-11 : Hausse du loyer selon le plan des charges
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En outre, les abaissements supplémentaires’'^ comptent aux yeux des locataires. Selon les
I

données des personnes interrogées’^, plus de 40% d'entre elles ont reçu une explication sur les 

conditions donnant droit aux abaissements supplémentaires. Dans les logements récents, cette 

proportion est deux fois plus élevée que dans les unités plus anciennes (50% contre ■25%). Mais 

dans la moitié des cas seulement (pour 85 ménages), cette explication a mené à un résultat 
positif’8. Cette proportion de bénéficiaires d'abaissements supplémentaires établie par 

interviews est sensiblement moindre par rapport à celle de 65% indiquée par la banque de 

données de l'OFL. Etant donné que l'échantillon examiné a été déterminé selon des critères 

aléatoires (voir chapitre 5.24), l'on peut supposer que. les bénéficiaires d'un abaissement 
supplémentaire sont beaucoup plus nombreux parmi les personnes interrogées. Cette 

constatation s'accentue avec le fait que les locataires de logements LCAP connaissent 
insuffisamment les tenants et les aboutissants des réglementations. Un autre élément parle dans 

ce sens: dans 65% la demande d'abaissement supplémentaire a été faite sur l'initiative du 

bailleur ou de la gérance, seules 23% des personnes interrogées s'étant occupées elles-mêmes 

de la question.

16

17

18

Pour des raisons de protection des données, ici encore, les questions devaient explicitement porter sur la 
perception d'abaissements supplémentaires.
Ces indications se basent exclusivement sur les 434 ménages interrogés qui ont déclaré être informés sur le 
soutien fédéral.
Le faible nombre de cas n'a pas permis de se prononcer en détail, à l'appui de la statistique, sur les réponses 
des bénéficiaires d'abaissements supplémentaires.
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Même en partant de l'hypothèse que l'information concernant la LCAP n'est toujours transmise 

d'une manière aussi détaillée par tous les investisseurs, force est de constater, lorsque l'on 

compare les déclarations des investisseurs à celles des locataires, que bien peu de ces 

informations ont été retenues dans l'ensemble. Toutefois, la majorité des investisseurs rejette la 

proposition selon laquelle l'OFL devrait directement informer les locataires sur le modèle LCAP 

(voir chapitre 6.21).

8.6 Bilan: Importance de la LCAP pour les locataires

Comme résumé de ce chapitre, l'on retiendra que la LCAP atteint ses objectifs de politique 

sociale:

• Les ménages économiquement faibles sont plus fortement représentés parmi les locataires 

de logements LCAP qu'en moyenne nationale.

• Les familles avec enfants ainsi que les retraités sont plus fréquemment des locataires LCAP 

qu'en moyenne nationale.

Ainsi donc, l'orientation indirecte de ces objectifs par le biais des investisseurs a répondu aux 

attentes. Avant tout, le privilège accordé à des groupes choisis de locataires correspond à l'un 

des buts poursuivis explicitement et parfois de manière programmée par la majorité des 

investisseurs, ceci indépendamment du type d'investisseur, de la région linguistique/culturelle, 
du lieu d'habitation ainsi que de l'âge ou de la taille de l'immeuble concerné.

L'information insuffisante voire inexistante de la grande majorité des locataires sur la LCAP et son 

fonctionnement représente la question problématique. Cela s'applique également aux 

éléments de la LCAP qui concernent directement les locataires, à savoir en effet le mécanisme 

du plan des loyers ainsi que les abaissements supplémentaires. Cette information insuffisante 

peut expliquer que la moitié des locataires interrogés ne soient pas au fait de l'encouragement 
de leur logement par la Confédération et qu'une large part des bénéficiaires d'abaissements 

supplémentaires ne remarquent pas l'aide à la personne qui leur est consentie. Visiblement, les 

locataires obtenant des logements à prix avantageux et - de leur propre avis - d'une qualité 

satisfaisante grâce â l'encouragement de la Confédération â la construction de logements, 
n'ont souvent pas conscience des prestations d'aide qu'ils reçoivent.

s
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9. Indications sur les effets de la LCAP sur le marché des 

logements locatifs en Suisse

Partant de l'analyse des effets de la LCAP sur des projets d'investissement particuliers (cf. 
chapitre 7) et sur les ménages de locataires occupant des logements encouragés (cf. 
chapitre 8), le chapitre 9 est essentiellement destiné à la discussion sur les effets de la LCAP 

sur le marché des logements locatifs en Suisse. Prenant comme point de départ les objectifs 

de la LCAP, l'intérêt principal se concentre sur les questions suivantes^ :

- Quelle est la contribution de la LCAP à l'augmentation de la part de logements à prix 

avantageux dans l'offre globale de logements locatifs (cf. chapitre 9.1)?

- Dans quelle mesure la LCAP concourt-elle à atténuer les goulets d'étranglement 
temporaires dans l'offre de logements locatifs (cf. chapitre 9.2)?

- Dans quelle mesure la LCAP peut-elle résorber les goulets d'étranglement régionaux dans 

l'offre de logements locatifs (cf. chapitre 9.3)?

La stricte délimitation de la présente évaluation à l'efficacité de la LCAP n'a pas permis de se 

prononcer sur la question fondamentale d'un point de vue de l'économie générale qui est de 

savoir quelle contribution peuvent apporter d'autres mesures (p. ex. politique 

d'aménagement du territoire et foncière, politique de la concurrence, normes dans le 

secteur de la construction) à la réduction des goulets d'étranglement relevés par la LCAP sur 
le marché des logements locatifs.

Des indications concernant les effets de la LCAP sur la charge locative de couches de la population 
économiquement défavorisées se trouvent qu chapitre 8.2.
Conformément au mandat, la question portant sur la contribution de la LCAP à l'amélioration qualitative de 
l'offre de logements n'a été examinée que secondairement. Toutefois, l'on note quelques résultats 
révélateurs

sur les effets des exigences minimales en matière de construction de la LCAP sur l'activité d'investissement 
(cf. chapitre 7.22), ainsi que sur l'évaluation faite par les locataires de la qualité d'habitation de logements 
encouragés (cf. chapitre 8.4).
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9.1 Augmentation de la part des logements à prix avantageux dans l'offre 

globale de logements locatifs?

L'augmentation de la part des logements locatifs à prix avantageux dans l'offre globale est
un objectif central de l'encouragement LCAP aux logements locatifs (cf. chapitre 3.1).
L'examen de projets particuliers au chapitre 7 montre

- que les prestations d'aide LCAP (parfois couplées aux aides cantonales) étaient d'une 

importance fondamentale, dans presque tous les cas encouragés, pour la réalisation des 

projets dans leur forme initiale.

- que les instruments LCAP ajoutés aux exigences posées aux projets encouragés ont mené, 
dans presque tous les cas, à des logements aux loyers (initiaux) meilleur marché que si les 

investisseurs concernés avaient réalisé leurs projets hors du cadre LCAP.

L'importance des effets reconnus, spécifiques au projet de la LCAP, sur l'offre globale de 

logements locatifs dépend largement du nombre et de la proportion des nouvelles unités 

encouragées ou du parc de logements locatifs qui relèvent de la LCAP (cf. chapitre 9.11). En 

outre, il convient d'examiner si la modération initiale du loyer de logements encouragés se 

maintient au cours de la durée de l'abaissement supplémentaire (cf. chapitre 9.12).
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9.11 Importance de la proportion des encouragements LCAP

Tcft>leau9-1: Logements locatifs encouragés avec la LCAP (1975-1993)°)

Nature du projet encouragé Projets encouragés

Nombre Part au total 
des projets

Logements encouragés

Nombre Part au total 
des logements 
encouragés

Construction 

Achat 

Rénovation 

Achat et rénovation 

Sans indication

2’261

269

342
160

198

70%

8%

11%
5%

6%

36*686

5*299

3*472
1*252
4*585

72%

10%

7%

2%
9%

Totai 3'230b) 100% 51*294=) 100%

a) La date déterminante est ceile de la décision de l'aide fédérale. Pour des raisons techniques TED, Il 
n’est pas possible de calculer le nombre total des logements ou des projets encouragés. Selon les 
données de l'OFL, les valeurs Indiquées correspondent à 90% au moins du volume global des 
encouragements.

b) Les 93 projets Locacasa (87 achats, 4 achats avec rénovation et 2 constructions) ne sont pas incius 
dans ce chiffre.

c) Les 2*825 logements Locacasa (2*662 achats, 95 achats avec rénovation et 68 constructions) ne sont 
pas inclus dans ce chiffre.

Source: Evaluation BHP selon des données de l'OFL

Suivant le graphique 9-1, la Confédération a promis l'aide fédérale à plus de 3*200 projets 
LCAP comptant plus de 51*000 logements locatifs entre 1975 et 19932. Pour garantir les 

cautionnements et les avances de l'abaissement de base octroyés à ces projets, la 
Confédération a, jusqu'à mi-1993, engagé environ 6 milliards de francs^. Entre 1975 et la mi- 

1993, l'OFL a employé 0.3 milliard de francs supplémentaire à l'encouragement spécifique 

des maîtres d'ouvrage d'utilité publique par le biais de prêts à intérêts réduits et de 

participations. Enfin, environ 1.3 milliard de francs ont été promis pour les abaissements 
supplémentaires^, dont 324 millions de francs ont été versés jusqu'à fin 1993. 71 autres millions 

de francs sont parvenus au paiement en 1994.

3
4

Il n'est pas possible, pour des raisons techniques TED, de calculer le nombre total des logements ou des 
projets encouragés. Selon les données de l'OFL les valeurs indiquées correspondent à 90% au moins du 
volume global des encouragements.
Y compris les engagements de l'encouragement à la propriété.
Les abaissements supplémentaires destinés à l'encouragement à la prdpriété sont compris dans ce 
montant, mais sont, proportionnellement, d'une importance tout à fait mineure.
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Trois projets sur quatre de logements locatifs encouragés concernent des nouvelles 

constructions. Par rapport à ces quelque 37*000 nouvelles unités au bénéfice d'une aide, 
environ 500*000 nouveaux logements locatifs^ ont été construits sans le soutien LCAP au cours 

de la même période. Ainsi, les effets de la LCAP sur l'offre de logements à prix avantageux, 
qui ont été décrits ci-dessus, se limitent à Juste 7% de tous les logements locatifs nouvellement 
construits en Suisse entre 1975 et 1993.

En reportant le total des 51*000 logements encouragés au parc global des quelque 1*950*000 

logements locatifs de Suisse*^, l'on constate que la part occupée par les logements LCAP se 

situe aux alentours de 3 pourcent. En tenant également compte de mesures 

d'encouragement à la construction de logements antérieures à la LCAP ainsi que des 
mesures engagées par la Confédération parallèlement à la LCAP^, l'on peut estimer que la 

Confédération apporte ou a apporté des prestations d'aide pour environ 10% de tous les 

logements locatifs existants®.

Outre les constructions nouvelles, la LCAP encourage également des achats et des 
rénovations de logements locatifs. Près de 6*000 des 6*551 achats de logements encouragés^ 

se situent dans la période 1990 à 1993. La question portant sur l'ampleur de l'aide que doit 
dispenser la LCAP à l'achat de logements est controversée au niveau politique. Si l'on 

excepte ici les projets d'achat ayant fait l'objet de discussions intensives dans les médias - en 

raison, entre autres, du niveau des prix d'achat toléré par l'OFL -, les principaux arguments 

suivants demeurent: l'encouragement des achats de logements locatifs - bien que non 

explicitement prévu dans la LCAP - est considéré comme conforme aux objectifs par ses 

partisans, puisque les logements repris par des maîtres d'ouvrage d'utilité publique seraient, 
dans tous les cas, soustraits à la spéculation. L'offre de logements locatife à prix avantageux 

pourrait ainsi augmenter de manière durable ou, tout au moins, être garantie. Des voix

8

9

10

Aucune donnée statistique n'existe sur la construction de logements locatifs. L'on utilise comme valeur 
approximative les données de l'Office fédéral de la statistique concernant le nombre des logements 
construits dans des bâtiments comptant plus d'une unité (1975-1993: 540'883 logements), c.-à-d. que les 
logements en propriété par étages sont compris dans le nombre.

Selon l'enquête sur les bâtiments et les logements 1990, la Suisse comptait, en 1990, 1'861'704 logements qui 
étaient occupés par des locataires ou des coopérateurs. Partant, entre 1990 et 1993, d'un accroissement de 
4.8% du parc national on peut estimer le parc de logements locatifs (Résidences principales) à environ 
l'950'000 unités en 1993 (cf. annuaire statistique de ia suisse 1994, p. 224 et données de l'Office fédéral de la 
statistique).

Selon p. ex. la loi fédérale sur l'amélioration du logement dans les régions de montagne ou l'arrêté fédéral 
du 19 mars 1993 concernant l'octroi d'aides financières destinées à promouvoir l'emploi dans le secteur de 
la construction de logements et de constructions rurales.

Données OFU cf. aussi Gurtner 1973, p. 388-397.

Projets Locacasa exclus.
La condition posée à l'encouragement des achats est que le maître d'ouvrage soit reconnu d'utilité 
publique (cf. chapitre 3.22),



109

s'élèvent pour critiquer la LCAP en tant que mesure devant être engagée exclusivement en 

faveur de la construction et de la rénovation de logements locatifs.

Tableau 9-2: Maîtres d'ouvrage encouragés par la LCAP (1975-1993)°)

Catégorie d'investisseur Projets encouragés Logements encouragés

Nombre Part au total Nombre Part au total
des projets des logements 

encouragés

Coopératives 864 27% 17'923 35%

Collectivités de droit public 243 8% 3'531 7%

Fondations 186 6% 4'186 8%

Caisses de pension 123 4% 37'61 7%

Autres personnes juridiques 668 21% 11'721 23%

Particuliers l'092 34% 7'724 15%

Sans indication 54 2% 2'448 5%

Total 3'230^) 100% 5T294C) 100%

a) La date déterminante est celle de la décision de l'aide fédérale. Pour des raisons techniques TED, il 
n'est pas possible de déterminer le nombre total des logements ou des projets encouragés. Selon les 
données de l'OFL les valeurs indiquées correspondent à 90% au moins du volume global des 
encouragements.

b) Les 93 projets Locacasa ne sont pas inclus dans ce chiffre.

c) Les 2'825 logements Locacasa ne sont pas Inclus dans ce chiffre.

Source: Evaiuation BHP selon des données de l'OFL

Le tableau 9-2 illustre la répartition des 51'294 logements locatifs encouragés entre les 

diverses catégories d'investisseur. La plus importante part revient aux coopératives de 

construction qui, avec 17'923 unités, comptent 35% des logements locatifs encouragés. Cette 

proportion est nettement plus forte que la part des logements de coopératives dans le parc 
global des logements locatifs, laquelle se situait aux alentours de 7.5% en 1990^^ Cette partie 

prépondérante de l'encouragement destiné aux coopératives de construction de logements 

et à d'autres maîtres d'ouvrage d'utilité publique répond aux objectifs de la LCAP (cf. 

Guggenheim 1991, p. 11), attendu que, dans une large mesure, il incombe à ces maîtres 

d'ouvrage d'augmenter durablement l'offre de logements locatifs à prix modéré. Ainsi qu'il a 

été maintes fois confirmé dans le chapitre 7, l'encouragement des investisseurs à buts

Selon l'enquête sur les bâtiments et les logements, les coopératives de construction étaient propriétaires de 
140'381 logements en 1990. Le nombre de logements occupés par des locataires ou des coopérateurs était 
d'environ 1'861'704(AnnuairestatistiquedelaSuisse 1994. p.224).
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commerciaux peut également satisfaire aux objectifs de la LCAP. Les projets concernés 

doivent répondre à l'ensemble des exigences techniques et de coûts requises par la LCAP et 
se soumettre au régime des loyers ainsi qu'à l'interdiction du changement d'affectation 

pendant la durée de l'aide LCAP.

9.12 Evolution au fil dos années des loyers abaissés à la base

Pour tous les projets examinés isolément, l'abaissement de base entraîne une réduction plus 

ou moins marquée des loyers initiaux qui se situent alors sous le niveau usuel des loyers 

pratiqués pour des logements similaires (cf. chapitre 7.4). Cet abaissement contribue - tout au 

moins au moment de l'investissement - à l'augmentation recherchée de l'offre de logements 

locatifs à prix avantageux.

En règle générale’2 les loyers abaissés à la base augmentent d'un certain pourcentage tous 

les deux ans jusqu'au remboursement intégral des avances de l'abaissement de base qui ont 
été perçues (cf. chapitre 3.21). Les logements à prix initialement modéré demeurent-ils à long 

terme aussi avantageux malgré cette hausse périodique du loyer? Ou bien, les loyers 

abaissés à la base augmentent-ils si fortement au cours du temps, que l'objectif 
d'accroissement durable de l'offre de logements à prix modéré n'est pas atteint?

Les enquêtes qui ont été menées donnent les résultats suivants concernant ces questions:

• Evolution des salaires nominaux Le modèle de l'abaissement de base repose sur 
l'hypothèse centrale que, sur une moyenne de plusieurs années, les revenus nominaux des 

ménages augmentent dans des proportions au moins égales à celles des loyers abaissés à 

la base, de manière à ce que les logements LCAP conservent leurs loyers avantageux 

également dans la phase d'occupation (cf. chapitre 3.2). Jusque dans un passé récent, 
cette hypothèse s'est avérée viable. Entre 1975 et 1993, l'indice du salaire nominal a 

enregistré une hausse de 104'36, alors que les loyers abaissés à la base ont augmenté 
seulement de 73%’^. A l'exception de 6 années’^ l'évolution du salaire nominal est 

demeurée, entre 1975 et 1993, nettement plus importante que celle des loyers abaissés à 

la base. Si l'on considère les logements LCAP des années 1980, 1985 ou 1990, la même 

constatation s'impose que pour ceux de 1975.

’2 Comme cela a été présenté dans le chapitre 6.13, l'on renonce actuellement à la hausse échelonnée pour 
certains projets en raison de la baisse des Intérêts hypothécaires depuis 1992 et des conditions générales 
présentes sur le marché des logements locatifs.

Jusqu'en 1990, augmentation annueiie de 3% des ioyers abaissés à ia base, puis de 3.5% après cette date.
1“^ Dans les années 1975/76, 1976/77, 1983/84, 1984/85, 1986/87 et 1992/93, le salaire nominal a progressé en 

moyenne de 2.5% contre une hausse annuelle de 3% ou 3.5% resp. 4.5% des loyers abaissés à la base.



• Evolution du niveau des loyers de logements non soumis à la LCAP: En raison d'un 

manque de données suivies, il n'est possible d'établir une comparaison exacte de 

l'évolution des loyers de logements LCAP avec celle d'unités ne relevant pas de la LCAP 

que de manière approximative. Les indications suivantes permettent cependant d'estimer 
sommairement l'évolution des loyers abaissés à la base:

- Une comparaison de l'évolution du loyer abaissé à la base d'un logement construit en 

1975 avec l'indice des loyers fait apparaître une augmentation extrêmement modérée 

du loyer du logement LCAP (cf. tableau 9-3). Il faut toutefois tenir compte du fait que 

l'on retient toujours des logements plus récents et donc plus onéreux pour la 

détermination du prix, ce qui hausse nettement l'indice des loyers, alors que l'évolution 

observée du loyer abaissé à la base concerne un logement de l'année 1975.

- Si l'on considère un logement construit en 1975, le tableau 9-3 montre que, malgré une 

augmentation notable, la réduction initiale permet au loyer abaissé à la base de rester, 
en 1994, inférieur au loyer couvrant les coûts calculé selon le modèle du droit de bail. 
La même constatation s'impose pour des logements LCAP plus récents, comme p. ex. 

des années 1981,1985, 1989 ou 1991.

Malgré certaines restrictions d'ordre méthodique, les comparaisons effectuées permettent de 

partir du constat que, depuis 1975, l'augmentation des loyers abaissés à la base a suivi un 

cours plus modéré que l'évolution du salaire nominal, de l'indice des loyers ou des loyers 

couvrant les coûts basés sur le droit de bail. Ainsi, les logements abaissés à la base sont à 

affecter au segment des logements à prix avantageux, non seulement dans la période 

suivant immédiatement l’investissement, mais également au cours des années suivantes. 
Jusqu'à présent au moins, la LCAP permet de contribuer durablement à l'élargissement de 

l'offre de logements à prix modéré.

Il est difficile de prévoir l'évolution que suivront les salaires et les loyers en Suisse. Quoiqu'il en 

soit, il faut partir du constat que la relation étroite qui liait jusqu'à présent l'évolution du salaire 

nominal au renchérissement n'aura plus la même force à l'avenir. Si les importants 

changements structurels intervenus dans l'économie et une dégradation éventuelle de la 

compétitivité de la place économique suisse devaient mener à une baisse de la prospérité. 
La capacité financière pour supporter les augmentations bisannuelles des loyers abaissés à la 

base pourrait, à son tour, être remise en question.



Graphique 9-3: Evolution des loyers dès 1975: Comparaison entre les loyers abaissés 
à la base, les loyers couvrant les coûts et l'indice des loyers
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Dans la perspective de tels scenarii, la LCAP prévoit la possibilité de renoncer 
temporairement aux hausses périodiques des loyers abaissés à la base et, selon les 

circonstances, de remettre des avances de l'abaissement de base encore dues après 30 

ans^S. Même s'il devenait nécessaire de verser non seulement des aides à la personne, mais 

également des contributions à fonds perdu comme aides à l'objet, le modèle de 

rabaissement de base de la LCAP est nettement meilleur’* - des points de vue financier et 
politique - aux précédents systèmes d'encouragement de la Confédération et aux autres 

concepts d'aide développés à l'étranger. En effet, les interventions de l'Etat sur le marché 

restent, par comparaison, insignifiantes dans le modèle LCAP. Alors qu'avant 1975, 
l'encouragement à la construction de logements de la Confédération se traduisait par des 

avances d'intérêts sur le capital qui étaient versées pour des logements particuliers, la LCAP 

ne prévoit de contributions à fonds perdu liées à l'objet que dans des circonstances très 

particulières et seulement après 30 ans. Cela serait le cas si les hausses de loyers du système 

d'abaissement de base devenaient insupportables pour le locataire sur une moyenne de 

plusieurs années.

’ 5 Art. 40 LCAP et art. 21 O LCAP,
16 Ceci ne constitue aucune déciaration sur les effets des précédents encouragements de la Confédération à 

la construction de logements.



9.2 Réduction des goulets d'étranglement temporaires que traverse l'offre 

de logements locatifs?'^

Graphique 9-4; Nouveaux logements locatifs LCAP et taux de logements vacants au cours des 
années®)

Nouveaux logements 
locatifs LCAP a) 

ffooo

Nombre de 
logements vacants 

25%

zo%
Nouveaux logements 
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logements vacants

3000 .

15%
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a) La date déterminante est celle de la décision d'octroi de l'aide fédérale.

b) Aucun recensement des logements vacants n'a été effectué en 1983.

Source: Diagramme BHP d'après des données de l'OFL et d'après I'Annuaire statistique de lA 
Suisse, div. années.

Quelle est la contribution de la LCAP à la réduction des goulets d'étranglement temporaires 

qui sévissent dans l'offre de logements locatifs? Selon l'année considérée, le nombre de 

nouveaux logements encouragés a considérablement varié. La graphique 9-4 montre 

clairement que dans les années avec un taux de logements vacants particulièrement bas - 

au début et vers la fin des années quatre-vingt -, le nombre de nouveaux logements 

encouragés reste peu important. Toutefois, après des années à faible taux de logements 

vacants l'on remarque à chaque fois une augmentation de l'activité d'encouragement.

La présente étude n'a pas pour thème d'évaluer les effets des mesures de politique conjoncturelle de la 
Confédération qui ont été liées maintes fois à l'application de la LCAP. L'exemple le plus récent est celui de 
l'arrêté fédéral du 19 mars 1993 concernant l'octroi d'aides financières destinées à promouvoir l'emploi dans 
le secteur de la constmction de logements et de constructions rurales.

V-



Comme cela a été expliqué dans le chapitre 7.4, les investisseurs ne recourent pas à la LCAP 

lorsqu'il y a des goulets d'étranglement sur le marché des logements locatifs. En revanche, ils 

demandent fortement cette aide lorsque les conditions-cadre sur les marchés des capitaux 

et des logements locatifs le requièrent pour la réalisation de projets. Ceci a été le cas, dans 

des proportions particulièrement importantes, de 1991 à la fin de la période de l'enquête en 

1993. Les principales causes de la forte demande d'aide LCAP au cours de cette période 

sont la pratique réservée et orientée sur le rendement menée par les banques en matière de 

prêts hypothécaires, ainsi que les différences particulièrement marquées entre les loyers 

couvrant les coûts des nouvelles constructions et les loyers initiaux effectivement réalisables. 
La part des nouveaux logements construits avec la LCAP s'est élevée à quelque 19 pour cent 
de tous les nouveaux logements locatifs dans la moyenne des années 1991 à 1993 (moyenne 

des années 1975 à 1993: 7%), bien que la situation sur le marché des logements locatifs se soit 
nettement détendue au cours de ces trois années. Ces derniers temps essentiellement, la 

LCAP a largement contribué à empêcher la formation de goulets d'étranglement 
(supplémentaires) sur le marché des logements locatifs. Selon le chapitre 7, l'encouragement 
LCAP a presque toujours été nécessaire à la réalisation des projets envisagés. Il faut 
cependant retenir que, souvent, l'aide fédérale seule ne suffit pas pour que des investisseurs 

potentiels s'engagent de manière ciblée dans la construction de logements lorsque le 

marché du locatif traverse un goulet d'étranglement. Selon les circonstances, seuls font 
exception les maîtres d'ouvrage (p. ex. des coopératives de construction de logements) qui, 
en raison de la spécificité de leurs objectifs, n'investissent exclusivement que dans la 

construction de logements.

La contribution de la LCAP à diminuer les goulets d'étranglement temporaires a été 

partiellement limitée par les crédits-cadre disponibles de la Confédération. Cette précarité 

des moyens a eu pour conséquence de ne pas pouvoir répondre positivement à toutes les 

demandes de projets méritant uri encouragement, en particulier entre 1982 et 1985, mais 

également au cours de la seconde moitié de la décennie quatre-vingt. Depuis le début de 

l'année 1995, de contingents cantonaux sont réapparus pour les prestations d'aide.

9.3 Réduction des goulets d'étranglement régionaux dans l'offre de 

logements locatifs?

Le tableau 9-5 présente la répartition par canton des constructions, des rénovations et des 

achats encouragés avec la LCAP jusqu'en 1993. Les logements locatifs LCAP sont 
particulièrement nombreux dans les cantons suivants: Zurich, Berne, Lucerne, Fribourg, St. Gall, 
Tessin, Vaud. Ces sept cantons comptent plus de 60 pour cent de tous les logements LCAP.
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Tableau 9-5: Logements locotife au bénéfice de l'aide LCAP, par canton

Canton Logements encouragés 
(1975-1993)°)

Part du canton au total 
des logements locatifs en 
Suisse^) (1990)

Nombre Part au total de tous les 
logements encouragés

ZH 5'834 n.4% 21.3%
BE 4'391 8.6% 13.5%
LU 3'835 7.5% 4.5%
UR 72 0.1% 0.3%
SZ 855 1.7% 1.2%
OW 149 0.3% 0.3%
NW 165 0.3% 0.4%
GL 203 0.4% 0.4%
ZG l'006 2.0% 1.2%
FR 5'541 10.8% 2.4%
SO l'609 3.1% 2.8%
BS l'632 3.2% 4.7%
BL 936 1.8% 3.1%
SH 388 0.8% 1.0%
AR 528 1.0% 0.6%
Al 134 0.3% 0.1%
SG 4'596 9.0% 5.7%
GR l'153 2.3% 1.9%
AG 2'801 5.5% 5.7%
TG 2'400 4.7% 2.5%
Tl 4'034 7.9% 3.7%
VD 3'296 6.4% 9.7%
VS 2'324 4.5% 2.0%
NE 2'240 4.4% 2.7%
GE 363 0.7% 7.6%
JU 809 1.6% 0.6%
Schweiz 51'294C) 100.0% 100.0%

(=1'861'704)

a) La date est celle de la décision d'octroi de l'aide fédérale. Pour des raisons techniques TED, il n'est 
pas possible de calculer le nombre total des logements ou des projets encouragés. Selon les 
données de l'OFL les valeurs Indiquées correspondent à 90% au moins du volume global des 
encouragements.

b) Logements occupés par des locataires ou des coopérateurs selon le recensement des bâtiments et 
des logements 1990.

c) Les 2'825 logements Locacasa ne sont pas compris.

Sources: Représentation BHP selon des données de l'OFL et selon l'Annuaire statistique de la 
Suisse 1994, p. 224



La répartition des logements LCAP par canton se différencie sensiblement de celle des 

logements locatifs pour l'ensemble de la Suisse (cf. tableau 9-5). Dans la comparaison, le 

nombre des logements LCAP semble élevé dans les cantons de Fribourg, d'Appenzell Rhodes 

intérieures, du Tessin, du Valais et du Jura alors que les cantons d'Uri et de Genève comptent 
extrêmement peu de logements LCAP par rapport à leur parc respectif de logements 

locatifs.

Graphique 9-6: Part des logements locatifs au bénéfice de la LCAP au total des nouveaux
logements locatifs construits dans le canton (1975-1992)

Part
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Source: Calculs BMP selon des données de l'OFL et de l'Office fédéral de la statistique

Quelles sont les causes de cette répartition spaciale spécifique des logements LCAP? La 

ventilation cantonale est-elle le résultat d'une compensation des disparités régionales dans 

l'offre de logements locatifs grâce à la LCAP, au sens des objectifs d'encouragement à la 

construction de logements?

Dans le graphique 9-6, les cantons sont rangés selon leur part de logements locatifs LCAP 

entre 1975 et 1992 par rapport au total des nouveaux logements locatifs construits dans le 

canton durant cette période. Une comparaison avec les taux cantonaux de logements 

vacants montre que les cantons présentant les taux d'encouragement les plus élevés ne 

peuvent, en aucun cas, être désignés comme régions dont le marché du logement est 
particulièrement tendu. Il est vrai que le nombre absolu de logements LCAP est important 
dans certains cantons qui ont des goulets d'étranglement. Toutefois, des cantons tels que 

Zoug, Bâle-Campagne ou Zurich, dont le taux de logements vacants est toujours inférieur à la 

moyenne nationale, présentent des taux d'encouragement comparativement bas. Ainsi, la 

LCAP n'a donné, jusqu'à présent, aucune impulsion ciblée pour éliminer les disparités
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régionales dans l'offre de logements locatifs. Les possibilités offertes par les instruments 

d'encouragement se limitent à refuser des projets dont le besoin n'est pas établi (cf. chapitre 

3.22). "Etant donné que, dans la période considérée, un besoin de logements à prix 

avantageux existait dans toutes les régions du pays, ... l'activité régionale en matière 

d'encouragement dépend en premier lieu du nombre de demandes présentées ..." (Gurtner 

199Zp. 429).

Les disparités régionales dans l'offre de logements locatifs ne sont pas à l'origine des 

différences de taux d'encouragement dans les divers cantons (cf. graphique 9-6); d'autres 

motifs sont déterminants:

• Importance des coopératives de construction de logements: La construction de 

logements par des coopératives revêt une importance très contrastée selon les divers 

cantons. Elles ont très souvent recours aux prestations d'aide LCAP, les cantons dans 

lesquels les maîtres d'ouvrage coopérateurs sont fortement représentés devraient, par 
analogie, présenter des taux d'encouragement élevés.

• Encouragement cantonal à la construction de logements: Divers cantons disposent de 

leurs propres mesures d'encouragement à la construction de logements, ceci parfois 

depuis de nombreuses années ou plusieurs décennies. Certains cantons ont élaboré de 

véritables lois complémentaires à la LCAP. D'autres possèdent des instruments 

d'encouragement que l'on peut demander isolément ou combinés aux prestations LCAP. 
Un troisième groupe de cantons a institué des mesures qui ne sont pas compatibles - ou le 

sont depuis peu - avec l'aide fédérale (cf. chapitre 3.3).

L'importance des mesures d'encouragement cantonales explique, à deux égards, la 

fréquence des projets LCAP:

- Les cantons ayant développé leur propre politique d'encouragement disposent, en 

général, d'un service cantonal qui aide les investisseurs potentiels. Dans tous les cantons 

examinés en détail, les investisseurs reçoivent des informations et des conseils tant sur les 

prestations d'aide du canton que sur celles de la Confédération. Ceci explique les taux 
d'encouragement LCAP comparativement élevés^®.

Font exception, les cantons disposant de mesures d'encouragement Incompatibles avec la LCAP (p. ex. le 
canton de Bâle-Campogne jusqu'en 1990) ou beaucoup plus développées que l'aide fédérale et pouvant 
être accordées indépendamment de la LCAP (p. ex. le canton de Genève).
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- Du couplage des prestations d'encouragement cantonales avec les aides LCAP résulte un 

ensemble de mesures qui s'avère nettement plus attractif pour les investisseurs que l'aide 

fédérale seule. Les projets d'investissement examinés en détail le confirment (cf. chapitre 

7.6). Les aides cantonales ont joué un rôle décisif dans la réalisation, sous la forme 

envisagée, de la moitié des projets environ pour lesquels des prestations cantonales 

étaient disponibles. Ainsi, dans les régions qui offrent une combinaison intéressante d'aides 

fédérales et cantonales, les prestations LCAP devraient être souvent demandées dans des 

circonstances similaires.

En prenant l'exemple du Tessin, l'importance de la politique cantonale en matière de 

construction de logements pour la demande d'aides LCAP se confirme de manière 

frappante. En 1986, le canton du Tessin a mis en vigueur une loi qui a entraîné un net regain 

d'attractivité pour la combinaison des aides fédérale et cantonale à la construction de 

logements. Ceci, lié au développement adéquat des activités promotionnelles et 

consultatives de l'office cantonal, a mené dès 1987 - selon le graphique 9-7 - à un net 

accroissement de la part représentée par le canton du Tessin au total des projets LCAP 

réalisés en Suisse.

Graphique 9-7: Part du canton du Tessin au totai des projets de iogements iocatifs LCAP réaiisés 
dans toute la Suisse (1975-1993)°)

1975 1976 1977 1978 1979 1960 1981 1982 1983 1964 1985 1966 1987 1968 1989 1990 1991 1992 1993

a) La date déterminante est celle de la décision de l'octroi de l'aide fédérale

Source: Calculs BMP selon des données de l'OFL.

. I
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Annexes

Annexe A: Aides en matière d'équipement

Al. Objectifs

Dans le cadre des efforts visant à l'amélioration des bases générales de la construction de 

logements, la Confédération peut, sur la base de la LCAP, soutenir financièrement 
l'équipement de terrains pour la construction de logements. Cette mesure a pour objectifs

- de réduire d'éventuels goulets d'étranglement régionaux dans l'offre de terrains à bâtir, et

- d'exercer un effet modérateur sur le niveau du prix des terrains à bâtir par l'accroissement 

de l'offre de ces terrains déjà équipés (conseil federal 1973, p. 7).

Les aides en matière d'équipement ont toujours joué un rôle mineur dans l'exécution pratique 

de la LCAP (Cf. chapitre A3). Cependant, les dispositions du droit régissant l'équipement - qui 
figurent également dans la LCAP - ont revêtu une certaine importance dans les années 

septante notamment, quand on ne diposait encore d'aucune disposition en matière 

d'aménagement du territoire au niveau fédéral. Le droit régissant l'équipement dans la LCAP 

a partiellement servi de base pour l'élaboration des dispositions cantonales et communales 

d'aménagement du territoire. Le droit régissant l'équipement dans la LCAP n'a pas réussi 
toutefois à s'imposer sur un large front. Il se limite aux terrains destinés â la construction de 

logements ce qui est insuffisant pour l'aménagement au plan national.

A2. Instruments et mesures

L'aide en matière d'équipement selon la LCAP^ comprend

- le cautionnement de prêts •
- l'octroi d'une contribution unique au service de l'intérêt du prêt^

1 Art. 12-20 LCAP; art. 1 -4a O LCAP.
2 Lorsque l'intérêt du prêt est de 5%. la participation au service des intérêts s'élève à 12.5 pour cent du 

montant des équipements donnant droit à une subvention. Pour tout autre niveau du taux d'intérêt, la 
participation est adaptée en proportion.
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Les bénéficiaires potentieis des aides en matière d'équipement sont: les collectivités de droit 
public (p. ex. les communes), les entreprises juridiquement indépendantes qui procèdent à 

des équipements en vertu de dispositions de droit public, ainsi que les maîtres d'ouvrage et 
les organisations s'occupant de la construction de logements d'utilité publique s'ils ont 
assumé par contrat des obligations d'équipement en vertu de dispositions de droit public ou 

avec l'accord des autorités compétentes.

Ces aides ne peuvent être accordées que pour l'équipement de terrains destinés à la 

construction de logements. Il n'est pas obligatoire que les bâtiments d'habitation qui auront 
été construits relèvent ensuite de la LCAP. Certaines conséquences en résultent cependant 
quant à l'étendue de l'aide. Pour la construction de logements avec l'aide des pouvoirs 

publics, le coût global de l'équipement (général et de raccordement) entre en ligne de 

compte dans le calcul de la participation au service des intérêts. Dans la construction de 

logements sans l'aide des pouvoirs publics, seuls 50% de ces coûts sont retenus (OFL - Notice 

EXPLICATIVE "Aide fédérale en matière D'EQUIPEMENT DE TERRAINS POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS", p. 

2).

Pour pouvoir bénéficier de l'aide en matière d'équipement, l'investisseur potentiel doit 
déposer la demande correspondante à l'organe cantonal compétent. Cette demande doit 
être accompagnée, en particulier, d'un plan d'ensemble, d'un devis, de données sur le 

financement ainsi que d'autres informations sur les dimensions et l'affectation du secteur à 

équiper. L'office cantonal contrôle la conformité de ces indications avec les prescriptions 

existantes en matière de planification et de construction; il transmet ensuite la demande à 

l'OFL accompagnée de ses observations sur le dossier. L'OFL décide d'octroyer l'aide, sans 

procéder à d'autres vérifications de détail, dans la mesure où l'équipement concerne une 

zone importante et qu'il est prévu de construire des immeubles locatifs ou des maisons 

familiales en habitat groupé.

A3. Indications concernant l'application des aides en matière 

d'équipement

Depuis l'introduction de la LCAP, une aide à l'équipement a été accordée dans 215 cas, ce 
qui représente une contribution à l'équipement de plus de 6 millions de m2 (état: 31.12.1993). 

Dans la majorité des cas (70%), l'aide à l'équipement a été demandée par les communes. Les 

demandes émanant de particuliers représentent 20%, les 10% restants revenant à d'autres 

collectivités de droit public et à des institutions d'utilité publique.



On constate dans l'ensemble que, malgré les participations au service des intérêts, les aides 
en matière d'équipement sont relativement peu demandées^, ce pour les raisons suivantes:

- Les aides en matière d'équipement n'entrent en ligne de compte que pour de grandes 

zones prévues pour la construction d'immeubles locatifs ou des lotissements de maisons 

familiales (en habitat groupé).

- L'OFL suppose qu'il existe fréquemment une certaine lacune dans l'information relative aux 

aides à l'équipement aussi bien du côté des investisseurs que de celui des organes 

cantonaux qui assurent le conseil.

Dans la pratique, les aides en matière d'équipement prennent, presque sans exception, la 

forme de contributions au service des intérêts. Les cautionnements revêtent peu 

d'importance, vu que la plupart du temps l'aide est demandée par des institutions de droit 
public qui dépendent peu d'une caution fédérale. Seul environ un cinquième du peu 

d'investisseurs privés ayant recouru à l'aide à l'équipement a demandé un cautionnement.

Cela se remarque également dans le fait que des investisseurs de plusieurs cantons n'ont Jamais demandé 
l'aide à i'équipement.
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Annexe B: Acquisition de réserves de terrains 

B1. Objectifs

En relation avec les efforts tendant à améliorer les conditions générales de la construction de 

logements, la LCAP permet de soutenir l'acquisition de réserves de terrains destinés à la 

construction de logements. L'investisseur pouvant être encouragé reçoit ainsi une possibiiité 

ou une facilité pour acquérir le terrain à bâtir nécessaire à son projet déjà dans une première 

phase du processus de planification.

B2. Instruments et mesures

Afin d'encourager l'acquisition de réserves de terrains pour la construction de logements, la 

Confédération peut, selon le type de prêt LCAP, cautionner jusqu'à 50 pour cent au 

maximum du coût total d'acquisition du terrain'*. L'aide fédéraie pose normalement comme 

condition préalable une part de capital propre de 5 pour cent. Les cautionnements peuvent 
également s'étendre, durant les premières années, aux intérêts du capital emprunté^. La 

durée du cautionnement est en régie généraie de 3 ans avec la possibilité d'être proiongée 

chaque f<3is d'une année dans des cas dûment justifiés'^. En principe, cette aide n'est 
accordée qu'à des coiiectivités de droit pubiic ainsi qu'à des maîtres d'ouvrage et à des 

organisations s'occupant de la construction de logements d'utilité publique. Normalement, 
seules les acquisitions de biens-fonds situés dans des secteurs à bâtir réservés à la construction 

de logements peuvent recevoir cet encouragement. Il n'y a pas d'obligation à soumettre 

pius tard les bâtiments construits à la LCAP.

Lorsqu'un investisseur souhaite demander les prestations de l'aide fédérale pour l'acquisition 

de terrains, il doit présenter à l'OFL une demande détaiilée qui comprend des indications sur 
la qualité du terrain à bâtir, les modifications prévisibies des caractéristiques du lieu 

d'implantation, ainsi que sur ie prix du terrain. Pour déterminer si une acquisition de réserves 

de terrains peut faire i'objet de l'aide fédérale, l'OFL s'appuie, aujourd'hui, essentieliement sur 
des modèles de calcul TED qui se fondent sur l'anaiyse du lieu d'implantation, de l'utilisation et 

de ia valeur du terrain (méthode SNL) (cf. chapitre 6.11).

4 Art. 21-24 LCAP; art. 5-7 O LCAP.

5 Les expériences faites par l'OFL montre que cela est particulièrement important pour les maîtres d'ouvrage 
d'utilité publique, vu que ces derniers disposent souvent de liquidités restreintes.

6 OFL - Notice expucative et questioni^aires relatifs a l'acquisition avec l'aide fédérale de réserves de terrains pour la
CONSTRUCTION DE LOGEMENTS, p. 1.
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B3. Indications concernant l'application de l'aide à l'acquisition de 

réserves de terrains

Entre 1975 et le début 1994^, au moins 170 achats de terrain représentant un volume total de 

plus d'un million de m^ ont bénéficié d'un encouragement®. Ainsi, l'aide à l'acquisition de 

réserves de terrains ne revêt qu'une importance secondaire parmi l'ensemble des mesures 

LCAP. En comparaison, le nombre des acquisitions de réserves de terrains bénéficiant d'un 

encouragement est élevé depuis la fin des années quatre-vingt, ce qui ne devrait pas être 

étranger à la politique restrictive de piusieurs banques en matière de charge hypothécaire. 
Etant donné la difficulté à prévoir les évolutions (de prix) sur le marché du terrain à bâtir, l'OFL 

envisage une pratique d'encouragement pius retenue dans ie futur.

Jour du recensernent; 23.2.1994.
Les achats de parcelles à bâtir, sur lesquelles des projets LCAP ont été réalisés ultérieurement, ne sont pas 
compris dans ce chiffre.
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Annexe C: Etude du marché et recherche dans le secteur de la 

construction de logements

c 1. Objectifs et thèmes principaux

En relation avec les efforts tendarit à améliorer les bases générales de la construction de 

logements, la Confédération peut encourager les études de marché et la recherche dans ce 

domaine^. "On a en effet reconnu qu'il n'est possible d'atteindre ies objectifs visés (par la 

LCAP) ... que si i'on parvient à améliorer notabiement les dispositions iégales qui régissent le 

marché locatif." (Conseil fédéral 1973, p. 24 0-

Parmi les vastes sujets, l'étude du marché du logement et la recherche en matière de 

construction, la Commission de recherche pour le logement fixe des objectifs principaux 

orientés sur divers problèmes dans le cadre de programmes de recherche s'étendant sur 
plusieurs années. "Alors que vers la fin des années septante il était surtout question 

d'encouragement à la propriété, de rénovation de logements et d'économie d'énergie, au 

début de la décennie quatre-vingt la nouvelle pénurie dans l'offre de logements a causé le 

retour au premier plan des enquêtes de marché, de la question des locataires et des 

modèles de participation. Parallèlement des questions sur la qualité, les nouvelles formes de 

construction et d'habitat ainsi que les conséquences de changements structurels dans la 

demande ont régulièrement fait l'objet de discussions. Récemment se sont ajoutés à ces 

questions les problèmes liés à la rénovation des grands ensembles d'habitation et à la 

menace croissante sur l'approvisionnement en logements destinés aux groupes de 

population défavorisés, ce danger faisant suite aux importantes augmentations des coûts." 
(Gurtner 1991, p. 2). La présente évaluation des mesures, visant à augmenter l'offre de 

logements locatifs à prix avantageux, constitue également un élément de l'étude du marché 

et de la recherche en matière de construction.

Sur l'ensemble des thèmes traités, les projets de recherche s'étendent des enquêtes 

empiriques aux analyses et aux prévisions, au travers de propositions destinées à résoudre les 

problèmes décelés, jusqu'à la présentation de modèles ou de manuels dont l'objectif est de 

faciliter la transposition pratique des résultats de la recherche (cf. OFL 1989, p. 5; Hess 1991, 
p. 2; Gurtner 1991, p. 2-8).

9 Art. 2&.30 LCAP; art. 8-12 O LCAP.



C2. Résultats des activités de recherche

Depuis les années septante, la recherche portant sur le marché du logement et la 

construction dispose annuellement de 750'000.- ft. en moyenne (Hess 1991, p. 3). Les résultats 

des multiples travaux de recherche sont illustrés dans les 57 volumes du Bulletin du logement 
de rOFL ainsi que dans les 30 Rapports de travail sur le logement (état fin 1993).

Corrélativement à leurs divers objectifs, les travaux de recherche peuvent être regroupés 

comme suit (cf. également Gurtner 1991, p. 3-8):

• Des enquêtes, analyses et prévisions sur des questions et des évolutions d'importance 

centrale pour la politique du marché du logement (p. ex. analyses de la structure et du 

développement du marché du logement et du comportement des investisseurs, prévisions 

des futurs besoins en matière de logement, analyses dé la situation de groupes défavorisés 

sur le marché du logement)

• Des discussions concernant des ébauches de solutions aux problèmes qui ont été décelés 

en matière de politique du marché du logement (p. ex. aménagement local et procédure 

d'octroi du permis de construire, financement de la propriété de logements, alternatives 

de financement dans la construction de logements, loyers libres)

• Des aides en matière de planification et instruments d'appréciation destinés aux 

investisseurs, aux architectes et aux concepteurs (p. ex. manuel d'évaluation rapide des 

coûts de remise en état de l'habitat, système d'évaluation de la qualité du logement)

• Des guides juridiques et organisationnels concernant l'initiative personnelle et la 

participation des habitants à la construction de logements (p. ex. manuel et rapports sur 
des expériences de participation des habitants)

• Concept pour l'amélioration de la qualité du logement ainsi que pour la réalisation de 

nouvelles formes de logement et d'habitat (p. ex. aides en matière de planification pour la 

mise à disposition d'une offre flexible de logements, mesures visant à l'amélioration 

qualitative des grands ensembles d'habitation)

• Evaluations de l'efficacité de diverses mesures de la LCAP

Les travaux, menés dans le domaine de la recherche sur le marché du logement et de la 

construction, ont permis à maintes reprises de développer des projets-pilotes pour de 

nouvelles formes de logement et d'habitat et d'établir des critères dans le domaine technico- 
architectonique, qui ont été retenus avec intérêt bien au-delà de la LCAP.
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Annexe D; Prêts du fonds de roulement

Dans le cadre de la LCAP^o toute une série de prestations d'encouragement spéciales est à 

la disposition des maîtres d'ouvrage et des organisations s'occupant de la construction de 

logements d'utilité publique, car leurs activités sont une contribution importante et durable à 

l'augmentation de l'offre (cf. chapitre 3.21). Les moyens d'encouragement engagés sont des 

participations de ia Confédération au capitai de maîtres d'ouvrage d'utilité pubiique, des 

prêts liés à i'objet et des prêts du fonds de roulement’ ’. Les explications suivantes se limitent 

aux prêts du fonds de roulement qui est, du point de vue du volume de l'aide, le plus 

important de ces instruments.

DI. Objectifs et fonctions des prêts du fonds de rouiement

La Confédération met à la disposition des organisations faîtières s'occupant de la 

construction de logements d'utilité publique des prêts à des conditions particulièrement 
avantageuses. Alors qu'autrefois des prêts étaient accordés en partie francs d'intérêts, le taux 

d'intérêt en 1994 se situe aux environs de 2 1/2 pour cent. En octroyant ces prêts, la 

Confédération poursuit un double objectif:

Les organisations faîtières doivent être placées en situation de faciliter, par des prêts à 

intérêts avantageux, le financement de projets des coopératives affiliées s'occupant de 

construction de logements. L'intérêt demandé aux coopératives de construction de 

logements se situe, en général, 1 pour cent en-dessous du taux d'intérêt hypothécaire 

appliqué par les banques cantonales.

Dans l'esprit d'une privatisation de certaines tâches administratives, les organisations 

faîtières doivent recevoir une base financière qui leur permet d'assumer certaines activités 

dans le domaine du logement:

- la gestion et le contrôle des prêts du fonds de roulement

des tâches organisationnelles en relation avec la Centrale d'émission pour maîtres 
d'ouvrage d'utilité publique (cf. annexe E) ainsi qu'avec le bonus à l'investissement’2.

La Centrale d'émission pour maîtres d'ouvrage cfutlltté publique est également importante (cf. annexe E). 
mais elle ne repose pas sur la LCAP du point de vue formel.

n
12

Art. 61 LCAP; art. 57-59 O LCAP.
Arrêté fédéral du 19 mars 1993 concernant l'octroi d'aides financières destinées à promouvoir l'emploi dans 
le secteur de la construction de logements et de constructions rurales.
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- de nombreuses tâches d'information dans ie cadre du service de consultation.

Les moyens financiers destinés à ces tâches proviennent de la différence entre les recettes 

d'intérêt issues des prêts aux coopératives de construction de logements et celles des intérêts 

à verser â la Confédération pour alimenter le fonds.

D2. Indications concernant i'importance et i'engagement des prêts du 

fonds de rouiement

Jusqu'à fin 1992, la Confédération a octroyé des prêts, pour un montant d'environ 130 millions 

de francs, destinés à alimenter les fonds de roulement des diverses organisations faîtières 

s'occupant de la construction de logements d'utilité publique.

Chaque organisation faîtière dispose de ses propres lignes directrices concernant l'octroi de 

prêts du fonds de roulement à ses membres de coopérateurs, de moyens administratifs pour 
le traitement des demandes de prêts et pour la gestion des moyens financiers du fonds. L'OFL 

est représenté dans ces assemblées. En outre, des conventions existent entre l'OFL et les 

organisations faîtières pour l'engagement des moyens financiers du fonds de roulement. 
Ceux-ci doivent être engagés en priorité pour les constructions nouvelles, sans que le 

montant du prêt n'excède toutefois 25'000.~ fr. par logement.

Illustration D-1 : Utilisation des prêts du fonds de roulement (1976-1992)

Acquisition de réserves de terrain 438'510m2

Equipement de terrains à bâtir 41'709 m2

Achats de logements locatifs dans des immeubles anciens 794 logements

Construction de logements locatifs 5'966 logements

Rénovation de logements locatifs 9762 logements

Source: Représentation BHP selon des données de l'OFL

Comme le montre l'illustration D-1, les moyens du fonds de roulement sont engagés pour des 

buts très divers. On ne sait pas exactement dans quelle mesure il s'agit, parmi les 16'522 

logements encouragés, d'unités qui relèvent également de l'abaissement de base LCAP. 
Selon les estimations des organisations faîtières interrogées, cette proportion devrait 

nettement excéder 50 pour cent.
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Annexe E: Centrale d'émission pour maîtres d'ouvrage d'utilité 

publique (EGW)

El. Objectifs

Depuis sa création en 1990, la Centrale d'émission pour maîtres d'ouvrage d'utilité publique a 

pour objectif de permettre aux divers maîtres d'ouvrage et organisations s'occupant de la 

construction de logements d'utilité publique d'accéder directement au marché des capitaux 

par la titrisation de prêts hypothécaires. On doit ainsi aider, selon les possibilités, les maîtres 

d'ouvrage d'utilité publique à se procurer des moyens financiers à intérêts avantageux. De 

même, l'on doit atténuer les conséquences des variations du taux hypothécaire par une 

meilleure prévisibilité des charges d'intérêts (USAI 1992, p. 1-3; KOENIG 1991, p. 1-4).

E2. Fonctionnement de l'EGW’s

L'EGW est une coopérative qui émet des emprunts obligataires (ou d'autres instruments de 
financement) en son propre nom, mais sur la demande et pour le compte de ses membres^'*. 

Lorsqu'un maître d'ouvrage d'utilité publique souhaite le financement partiel d'un 

investissement par l'intermédiaire de l'EGW, il doit présenter une demande de quote -part de 

participation auprès de la commission de contrôle de l'EGW. En général, 30 pour cent du 

coût de revient peut, au maximum, être financé par l'intermédiaire de l'EGW. Lorsqu'un 

important "paquef de demandes approuvées pour des quotes-parts de participation est 
réuni au secrétariat de l'EGW. celui-ci le transmet à l'OFL qui établit un document de caution 

fédérale pour le pool d'émission concerné, à l'intention des créanciers. C'est alors que 

commence le mandat du secrétariat de l'EGW, à savoir de placer les quotes-parts sur le 

marché des capitaux à des conditions avantageuses pour ses membres, ce que les 

garanties^® apportées devraient rendre possible.

13

14
Exposé selon Koenig (1991), USAL (1992). NiGG (1992), ainsi que d'après des données de l'OFL.

Les membres sont composés de maîtres d'ouvrage et d'organisations de la construction de logements 
d'utilité publique.

Les garanties pour des emprunts EGW se présentent sous la forme
- de titres de créances ou de gages immobiliers sur les objets financés par l'emprunt
- de la responsabilité des coopérateurs en tant que membres de l'EGW
- du cautionnement de la Confédération
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E3. Indications concernant i'importance et ies conditions des emprunts 
émis jusqu'à présent par i'EGW

Entre 1991 et 1994, I'EGW a émis sept emprunts obligataires représentant un montai total de 

684.8 millions de francs. Les taux d'intérêts s'orientent d'après les conditions du marché des 

capitaux, au moment de l'émission:

Première série 1991 à 61/2%
Deuxième série 1992 à 6 3/4%
Troisième série 1992 à 6 1/2%
Quatrième série 1993 à 5%
Cinquième série 1993 à 41/2%
Sixième série 1993 à 4 3/8%
Septième série 1994 à 5 3/8%

Les frais effectifs, à ia charge des maîtres d'ouvrage, sont d'environ 0.3 pour cent supérieurs 

au taux d'intérêt de chaque emprunt.

Selon les estimations de l'Union suisse pour i'amélioration du iogement (USAL), ies 

financements réalisés par l'intermédiaire de I'EGW auraient présenté, dans ia période 

considérée de 1982 à 1992, des intérêts nettement plus avantageux que les financements 

conventionnels par le biais d'hypothèques. On ne peut faire de prévisions fiabies sur ia 

manière dont se présentera la situation dans l'avenir. "Sous la réserve mentionnée, les milieux 

spécialisés sont d'avis - d'après les opinions exprimées - que les quotes-parts aux emprunts 

(financements par l'intermédiaire de I'EGW) devraient conserver des charges d'intérêts plus 

faibles, également dans le futur. Et cela avant tout lorsqu'une coopérative réalise une 

combinaison savante avec plusieurs quotes-parts d'emprunt (de séries différentes) en ce qui 
concerne les conditions et la date d'échéance" (USAL 1992, p. 3).
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Annexe F: Documents utilisés pour mener les enquêtes
empiriques

Annexe Fl: Membres du groupe d'accompagnement

Monsieur M. Cavaleri 

Monsieur R. Engler 

Monsieur Dr. P. Gurtner 

Monsieur Dr. E. Hauri 

Monsieur Dr. P. Jardini 

Monsieur Dr. R. Muheim

Directeur de i'Office financier du iogement (canton de Genève) 

Conseiiier nationai(canton d'Appenzeli Rhodes intérieures) 

Directeur de i'Office fédérai du iogement 

Chef de i'état-major de direction de i'Office fédérai du iogement 

Direttore deiia Divisione deii'azione sociale (canton du Tessin)

Vorsteher Abteilung Wohnungswesen, Kantonales Amt für 
wirtschaftliche Entwickiung (canton de Berne)

Monsieur Dr. F. Nigg 

Monsieur E. Noger 

Monsieur D. Rosset 

Monsieur B. Wermelinger

Directeur de l'Union suisse pour l'amélioration du logement 

c + n caprez + noger management ag, St. Gall 

Architecte dipl. EPFZ-SIA, Atelier d'architecture, Fribourg 

Direktor Luzerner Kantonalbank



Annexe F2: Offices cantonaux, organisations faîtières et banques ayant été 

interrogés

Monsieur R. Baranzelli Secrétaire de l'Association suisse des coopératives d'habitation radicales

Madame R. Brand

Monsieur Ph. Dietler

Monsieur P. Dunand

Madame U. Faes

Monsieur H. Förster

Collaboratrice à l'Office fédéral du logement

Mitglied der Geschäftsleitung der Solothumer Kantonalbank und Leiter der 
Abteilung für Restrukturierungen der Solothumer Kantonalbank

Adjoint au Service du logement (canton de Vaud).

Chef de section à l'Office fédéral du logement

Mitglied des Kaders, Abteilung für Restrukturierungen der Solothumer 

Kantonalbank

Monsieur R. Furrer Vorsteher Zentralstelle für Wohnungsbau (canton de Lucerne)

Madame G. Gostelli Bureau cantonal du logement (canton de Neuchâtel) 

Monsieur Dr. P. Gurtner Directeur à l'Office fédéral du logement

Monsieur Dr. E. Hauri

Monsieur K. Hug

Chef de l'état-major de direction de l'Office fédéral du logement 

Abteilungsleiter Wohnungsbau, Baudepartement des Kantons St. Gallen

Monsieur F. Hostettler Adjunkt Hochbauamt des Kantons Solothurn

Monsieur Dr. P. Jardini Direttore délia Divisione dell'azione sociale (canton du Tessin) •

Monsieur Dr. T. Keller

Monsieur Dr. F. Nigg

Monsieur J. Ribaux

Monsieur B. Schmid

Vorsteher Kantonales Amt für Industrie, Gewerbe und Arbeit (cantOn de 
Bäle-Camp5agne)

Directeur de l'Union suisse pour l'amélioration du logement 

Directeur suppléant de l'Office fédéral du logement 

Chef du Service du logement (canton de Vaud)

Monsieur R. Schmidiin Abteilungsleiter Zentralstelle für Wohnungsbau (canton de Lucerne)

Monsieur A. Sieber Stellvertretender Abteilungsleiter Wohnungsbau, Baudepartement des 

Kantons St. Gallen



138

Monsieur M. Walliser Abteilungsleiter Subventionsbüro, Kantonales Amt für Industrie, Gewerbe
und Arbeit (canton de Bâle-Campagne)

Monsieur W. Wasser

Monsieur O. Wenger

Administrateur du fonds de l'Union suisse pour l'amélioration du logement

Collaborateur à l'Office fédéral du logement

Monsieur B. Wermelinger Direktor Luzemer Kantonalbank

Monsieur Dr. A. Will Président de l'Association suisse des coopératives d'habitation radicales



Annexe F3: Questionnaires

Questionnaire pour les interviews personnelles

Communauté de travail BHP/IPSO

Evaluation de l'encouragement de la construction de logements par la 
Confédération dans le cadre de la LCAP

Guide pour les interviews

avec des investisseurs qui ont réalisé de nouvelles constructions avec le 
soutien de la LCAP

A Introduction

Expliquer brièvement le projet d'analyse des effets LCAP.

B Données concernant l'investisseur

Plusieurs données concernant l'investisseur sont déjà connues, car contenues dans les 
dossiers de l'OFL Des informations additionnelles peuvent être obtenues avant l'entretien 
entre autres en étudiant les rapports annuels, les statuts ou toute autre documentation de 
l’entreprise. L'investisseur est à interroger pour obtenir les informations supplémentaires 
nécessaires concernant les objectifs, les conditions cadre et les activités.

1. Combien de propriétés/d’appartements possède votre...?

2. Depuis quand est-ce-que votre ... est active sur le marché des appartements à usage 
locatif?

3. Les raisons pour un engagement dans la construction d'appartement à usage locatif 
dépendent énormément du type d'investisseur (caisse 4^ retraite * entreprise de 
construction * coopérative') Indépendemment de la LCAP, il s'agit de saisir la stratégie 
et le concept de l'investisseur dans le domaine immobilier.
Quels objectifs poursuivez-vous avec la construction d’appartements en location? Quelles 
conséquences en découlent en ce qui concerne le lieu, le type, le volume des 
investissements? Questions plus approfondies selon le type d'investisseur.

4. Comment le processus de décision a-t-il lieu dans votre.... Comment les compétences 
sont-elles réparties? S'enquérir de la position et des compétences de l'interlocuteur.



C. Données concernant l'histoire du projet

Les questions ci-après sont à poser en se basant sur un projet déterminé sélectionné à 
l'avance. Si nécessaire, l'interviewer peut rappeler de manière appropriée les conditions en 
vigueur à cette période là sur les marché des capitaux, des terrains et des appartements en 
location Si vous avez la possibilité de discuter de plusieurs projets avec l'investisseur, les 
catalogues de questions C et D sont à répéter de façon adéquate.
Diverses informations concernant l'histoire du projet peuvent être tirées par l'interviewer des 
dossiers de l'OFL avant l'entrevue. Malgré cela, toutes les phases importantes de l'histoire du 
projet doivent être récapitulées durant l'entretien Le thème de la LCAP devrait, dans la 
mesure du possible, être mis sur le tapis par l'investisseur durant les questions du bloc C 
(questions 5 -19). Après la question 18, il faut qu'il ait été clairement établi dans quelle 
phase du projet l'idée a surgi de construire avec le soutien de la LCAP, quelles prestations de 
la LCAP ont été sollicitées et pour quelles raisons.

5. Comment l'idée de considérer ce projet de construction de logements a-t-elle vu le Jour? 
Qui ou qu'est-ce-qui en a été l'instigateur?

6. Objectifs concrets? Commande concrète?
Compléter selon le projet:
—> 6A: Réalisation voulue d'une nouvelle construction/colonie résidentielle/forme de 

logement ou, le cas échéant, processus de planification?

7. Une fois que l'obJectiCla commande était fixée, comment s'est déroulée la planification 
des investissements? Quels conditions ont été posées à l’architecte en ce qui concerne le 
concept architectonique et le cadre financier? L'architecte a-t-il présenté un (avant-)projet 
à l'investisseur?
Vérifier tout particulièrement si l'investisseur cite des conditions de base ayant à voir 
avec la LCAP. S'il ne mentionne aucunement la LCAP:
—> 7A: une subvention dans le cadre de la LCAP requiert le respect d'exigences 

techniques minimales ainsi que de coûts maximums. Avez-vous posé des 
conditions de la sorte à votre architecte?

-> 7B; L'architecte a-t-il attiré votre attention sur les possibilités et les exigences de la 
LCAP?

8. Un projet de construction de logements présuppose un terrain adéquat... Comment avez- 
vous trouvé le terrain?
- Achat (Prix? Conditions posées par le vendeur?)
- Prise en charge avec le droit de construction (Intérêt? Conditions?)
- déjà en possession du terrain depuis longtemps
La question est intéressante dans la mesure où les octroyeurs du droit de construction ou 
vendeurs du terrain (par ex. les communes) peuvent poser la construction dans le cadre 
de la LCAP entre autres comme condition pour la vente ou l'octroi du droit de 
construction.

9. Quelles réflexions ont été déterminantes lors de la planification du concept 
architectonique?
Vérifier en particulier si on accordé de l'importance aux exigences de la LCAP 
(grandeur, aménagement, appartements pour personnes âgées, etc.; coûts). Si aucune 
mention de la LCAP n'est faite:
-> 9A: une subvention dans le cadre de la LCAP présuppose le respect de certaines

limites en ce qui concerne les coûts de construction. Quelle a été la 
signification de ces limites de coûts pour votre projet?
Effet sur les coûts de construction éventuels? Effet sur les coûts du terrain? 
cf art. 51 - 52 de l'ordonnance LCAP
cf art. 2 de l'Ordonnance concernant les coûts de construction 
cf Annexe technique pour les logements en location 

—> 9B: Coûts de l'investissement = coûts de construction + coûts du terrain. Outre les
coûts de construction, les coûts du terrain et de l'investissement en tant 
qu'ensemble sont également des critères à considérer. En dehors de l'art. 53 de 
l'Ordonnance LCAP, il n'existe aucune règle écrite à ce sujet. Règle interne de 
l'OFL: la part du terrain dans les coûts d'investissements doit être <ou = 20 
%. A la fin des années 80, la proportion permise était un peu plus élevée.
Il semblerait qu'une certaine importance est accordée au fait que les loyers qui 
en résultent correspondent à la moyenne locale!?
Existait-il de la part de l'OFL des réserves en ce qui concerne le montant des 
coûts d'investissement?
Si oui, lesquelles? Ont-elles agi comme frein sur les coûts de construction? 
Frein sur les coûts du terrain?



-> 9C: La LC AP prévoit des appartements avec une valeur locative
"satisfaisante/bonne/excellente". L'évaluation est déterminée par le système 
d'évaluation des logements (SEL) de l'OFL.
Connaissez-vous ce système d'évaluation des logements? Quel impact a-t-il eu 
sur votre projet? Quel standard d'appartements' avez-vous sélectionné pour 
votre projet? Raisons?
cf art. 2 de l'Ordonnance concernant les coûts de construction 
cf Système d'évaluation des logements de l'OFL (SEL)

—> 9D: La LCAP requiert des appartements avec un nombre déterminé de pièces, des
surfaces habitables minimales, des dimensions minimales et un aménagement 
minimal de la cuisine et de l'équipement sanitaire. Quelles conséquences cela 
a-t-il eu sur votre projet?
cf Annexe technique pour les logements en location 
cf Ordonnance concernant la surface nette habitable, le nombre et la 
dimension des pièces (programme), l'aménagement de la cuisine et 
l'équipement sanitaire

—> 9E: Un des objectifs de la LCAP est la construction accrue d'appartements pour
personnes âgées et invalides. De même, elle prévoit la construction accrue 
d'appartements pour des familles nombreuses. Conditions posées pour votre 
projet?
cf art. 46 et 49 de l'Ordormance LCAP

-> 9F: La LCAP exige une isolation minimale des appartements contre le bruit, la
chaleur et le froid. Quelles conséquences cela a-t-il eu sur votre projet? 
cfart. 50 de l'Ordonnance LCAP 
cf Annexe technique pour les logements en location

10. Au cas où l'investisseur a reçu outre les subventions LCAP un soutien du canton:
Outre les exigences de la LCAP, des conditions posées par le canton ont-elles également 
affecté votre projet (concept architectonique, coûts)?
Si nécessaire, poser une question supplémentaire appropriée. Le but est de connaître les 
effets nets de la LCAP!

11. Le projet a-t-il été modifié notablement
- après une clarification informelle auprès de l'OFL?
- après un préexamen technique formel?
- après la présentation de la requête?
Tenir compte en particulier si les normes de la LCAP ont rendu nécessaire une 
adaptation du projet (exigences techniques, coûts). Si nécessaire, répéter les questions 
9A- 9F (contenu, pas mot à mot)
—> 1 lA: Les modifications ayant du être apportées au projet ont-elle mené à des

problèmes de coordination en relation avec la procédure d'autorisation de là 
construction?

12. Le volume total de l'investissement (= coûts d'investissement)
se montait à Fr..
Dont pour le terrain Fr..

pour la construction Fr..

Comment le financement a-t-il été réglé?
- Capital propre Fr..
- 1ère hypothèque Fr. ,
- 2e hypothèque Fr.,
- si cela était possible: prêt du Fonds de roulement Fr.,
- si cela était possible: capitaux provenant d'emprunts 
de la Centrale d'émission pour les maîtres d'ouvrages
d'utilité publique Fr.
- si cela était possible: prêt/contribution à fonds perdu etc.
du canton Fr.

....... Fr.

Quelles possibilités d'obtention de capitaux de tiers ont été considérées? Quelles offres 
les banques ont-elles faites (Hypothèques avec intérêt échelonné, hypothèques à taux 
fixe, etc.)? Difficultés particulières rencontrées?



13. Dans le cas d'une 2e hypothèque avec cautionnement LCAP (information tirée du dossier 
auprès de l'OFLl). Selon le moment de l'investissement et la part du capital propre du 
volume total de l'investissement:
Soit: Etant donné votre part de capital propre, vous auriez certainement obtenu la 2e

hypothèque sans cautionnement LCAP!
Pourquoi avoir eu besoin de ce cautionnement? Avantages de ce cautionnement 
(intérêt plus bas)? Qui a mis en oeuvre ce cautionnement?

Ou: Quelle importance le cautionnement LCAP a-t-il joué lors de la recherche de
capitaux de tiers? Autres avantages du cautionnement (intérêt plus bas)?

14. Dans le cas d'un prêt du Fonds de roulement:
(pelles démarches ont été nécessaires pour vous procurer ce prêt du Fonds de roulement? 
Intérêt payable pour ce prêt?

15. Dans le cas de capitaux provenant d'emprunts de la Centrale d'émission pour les maîtres 
d'ouvrages d'utilité publique:
Quelles démarches ont été nécessaires pour vous procurer des capitaux d'emprunts de la 
Centrale d'émission pour les maîtres d'ouvrages d'utilité publique? Intérêt payable pour 
ces capitaux?

16. Dans le cas d'une contribution/d’un prêt à fonds perdu ...du Canton:
Importance de cette prestation cantonale par rapport au financement de l'ensemble du 
projet?
Questions éventuelles pour obtenir plus de précisions:
—> 16A: Comment le financement aurait-il été conçu si vous n'aviez pas reçu de 

prestation de la sorte du canton?

—> 16B: Conséquences sur la faisabilité resp. le type/le volume du projet dans le cas où 
vous n'auriez pas reçu de prestation de la sorte du canton?

17. Tiré du dossier: exemple de loyer pour un appartement de... pièces 
Loyer usuel dans le quartier: Fr..
Loyer couvrant les coûts: Fr..
Abaissement de base durant la 1ère année: Fr..
~> 17A: L'abaissement de base pour un appartement

de... pièces se monte à Fr..
Quel segment de locataires vouliez-vous attirer 
avec cet appartement?

-> 17B: Le loyer couvrant les coûts pour un appartement
de ... pièces se monte à Fr..
Comment estimez-vous les chances de louer cet 
appartement à ce prix-là? Quel segment de 
locataires un appartement à ce prix-là aurait-il 
attiré? Vouliez-vous attirer ce segment spécifique 
de locataires?
Poser évtl. la question critique si le loyer couvrant les 
coûts n'est pas plus élevé que le loyer usuel dans le 
quartier.

~> 17C: Raisons pour avoir sollicité l'abaissement de base?
(Adapter la question aux réponses à 17A et I7B!)
- Possibilité d'abaissements supplémentaires
- Reprise du modèle avec l'abaissement de base pour 

optimiser la louabilité
- Reprise du modèle avec l'abaissement de base pour 

assurer un rendement couvrant les coûts indépendemment 
de l'évolution de la protection des locataires?

18. Qui vous fournit les avances pour les abaissements de base?
- L'OFL (ou, le cas échéant, des banques en charge)
- Des tiers (selon l'art.... de l'OFL; par ex. une caisse de retraite qui fuwmce 

les avances pour les abaissements de base de son capital propre.)



19. Outre l'abaissement de base des loyers au départ ainsi que les cautionnements, un projet 
dans le cadre de la LCAP présente-t-il d'autres possibilités de réductions pour les 
locataires? Quel rôle jouent les abaissements supplémentaires pour vous en tant 
qu'investisseur?
Tenir compte tout spécialement de l'importance que l'investisseur attribue aux 
abaissements supplémentaires. Si nécessaire, poser les questions suivantes pour plus de 
précisions:
-> 19A: La possibilité d'octroyer des abaissements supplémentaires a-t-elle constitué un 

motif important pour construire dans le cadre de la LCAP?
—> 19B: Dans quelle mesure comptiez-vous également louer des appartements à des 

locataires aux revenus plus bas?
Adapter les questions selon les offies cantonales en matière d'abaissements 
supplémentaires à motivation socio-politique. L'objectif est de déterminer les effets nets 
des abaissements supplémentaires LCAP sur le comportement de l'investisseur.

Dans la deuxième partie du catalogue de questions C, il s'agit de poser des questions 
relatives au déroulement de l'examen des requêtes LCAP (mise en pratique de la LCAP).

20. Comiaissiez-vous déjà l'existence de la LCAP avant de commencer à planifier votre 
projet?

21. D'où teniez-vous vos informations? Qui vous a conseillé en matière de LCAP?
- Office cantonal 
-OFL
- Architecte
- Centres de conseil

22. Comment s'est passé le déroulement global de la procédure de requête LCAP?
- Rôle de l'office cantonal?
- Rôle de l'OFL?

23. Quels problèmes avez-vous du surmonter dans le déroulement de la procédure de requête 
LCAP? La réalisation du projet a-t-elle été retardée?

D Effets de la LCAP sur l'activité en matière d'investissement

En partant de la reconstruction de l'histoire du projet, les effets nets de la LCAP sont isolés et
résumés, dans la mesure où cela est encore nécessaire, au moyen de
- questions précisant la procédure de prise de décision
- questions hypothétiques concernant la situation sans LCAP

24. Supposons que vous n'ayez pas reçu le soutien de la LCAP. Auriez-vous tout de même
réalisé un projet de construction de logements sur le terrain en question?

Si oui:
- Type de projet? Grandeur et aménagement des appartements? Construction 

d'appartements pour personnes âgées etc.?
- A quel segment de locataires ces appartements auraient-ils été destinés? Niveau 

des loyers?
- Concept de financement? Réduction du projet pour pouvoir augmenter la part 
de capital propre en conséquence? Usage des instruments de financement 
spéciaux proposés par les banques (hypothèques à intérêt échelonné)?

Si non: pourquoi?
- Goulot d'étranglement financier?
- Problèmes pour louer à un prix couvrant les coûts? Quelles sont les possibilités 

offertes par les instruments de financement spéciaux des banques (hypothèque 
avec intérêt échelonné)?

- Risque de ne pas atteindre un rendement couvrant les coûts durant 25 à 30 ans 
sans l'abaissement de base?



25. En partant des questions 9 et II:
Supposons que la LCAP ne fixe pas de conditions quant au standard d’aménagement 
minimal et aux coûts maximums.
Comment cela aurait-il changé les conditions de base pour votre projet?
Raisons?
- Appartements plus chers/meilleur marché?
- Modification de la grandeur et de l'aménagement des appartements?

26. En construisant dans le cadre de la LCAP, on est soumis au plan des charges de l'OFL. En 
même temps l'abaissement de base LCAP assure un rendement couvrant les coûts durant 
25 - 30 ans.
Quelle importance ces deux éléments ont-il Joué dans vos décisions?
Poser évtl. les questions suivantes pour obtenir des précisions:
-> 26A; La garantie d'un rendement couvrant les coûts a-t-elle exercé une influence 

positive sur la décision d'investir?
“> 26B: S'il n'y avait pas le contrôle des loyers, pratiqueriez-vous une autre politique en 

matière de loyers? Laquelle?

27. Résumé interprétatif à établir par l'interviewer pour déterminer l'importance de chacun 
des éléments de la LCAP pour la réalisation du projet. Il faut différencier ces effets de 
ceux de conditions et de mesures éventuelles des cantons selon les questions 10, 12 et 16!
- Possibilité de financement avec/sans cautionnement
- Possibilité de louer à un groupe cible avec/sans abaissement des loyers de départ
- Importance de l'abaissement supplémentaire pour atteindre la structure voulue de 
locataires

- Conditions posées au projet de construction (grandeur, aménagement, coût des 
appartements)

- Garantie d'un rendement couvrant les coûts durant 25 - 30 ans

£ Effets de la LCAP dans la phase d'utilisation des appartements

Dans le cadre du questionnement des investisseurs, il s'agit dans la mesure du possible 
d'obtenir quelques indications sur la pratique locative, indications permettant de tirer des 
conclusions quant aux effets de la LCAP pour les locataires.

28. Quels sont les critères déterminants pour vous lors de la location d'appartements 
subventionnés par la LCAP?

29. Comment les locataires ou, le cas échéant, les personnes intéressées, sont-elles informées 
en ce qui concerne le plan de payement et les possibilités d'un abaissement 
supplémentaire?
(Tenter de découvrir surtout si les locataires ayant droit à un abaissement 
supplémentaire sont les bienvenus).

30. Comment la structure des locataires s’est-elle modifiée au fil des armées? Comment 
estimez-vous la louabilité future, une fois que la "phase de remboursement" pour 
l'abaissement de base débute?

31. On entend de diverses sources que la quote d'entretien est fixée trop bas dans la LCAP. 
Que pensez-vous de la hauteur de cette quote d'entretien?
(voir........)

F Questions finales / Opinion générale de la LCAP

Lors des entretiens avec des investisseurs qui ont déjà réalisé plusieurs projets de 
construction avec la LCAP, il s'agit de discuter l'applicabilité des constatations faites pour un 
projet spécifique sur les déroulements et les effets de la LCAP de manière générale.
32. Effets caractéristiques dans le cas de types de projets diverses?
33. Effets caractéristiques à des périodes diverses?
34. Difficultés/pannes caractéristiques dans l’exécution?

Le 6 décembre 1993 JKL/GC



Questionnaire pour l'enquête écrite auprès d'investisseurs

IPSO.
Sozialforschung

Zürichs'trasse 98, 8600 Dübendorf 
Telefon: 01 822 17 00, Fax: 01 822 24 01

Evaluation LCAP - ,
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Enquete exhaustive écrite 

auprès d'investisseurs ™
dans la construction

liifk
11 d'appartements locatifs LCAP

11; ÄiiiSlMif*

Vos informations seront utilisées à des fins purement scientifiques 
et traitées avec toute la discrétion de rigueur!

® 1994 by IPSO

1. Aperçu des constructions réalisées avec le soutien LCAP:

Si vous avez réalisé plus de 10 constructions, nous vous prions de bien vouloir 
photocopier cette page et d'énumérer également les autres constructions.

Année
de la disposition 

LCAP

Nombre
d'appartements

Localité-
Canton

1. Construction

2. Construction

3. Construction
■

4. Construction

5. Construction

6. Construction

7. Construction

8. Construction

9. Construction

10. Construction

2. D'où avez-vous appris l'existence de la LCAP?

Piusieurs réponses possibles

- Publications de l'OFL
- Manifestations/Conférences de spécialistes de l'OFL
- Contact/Communication directe d'un office cantonal
- Architecte, société immobilière, etc.
- Banque/Autre institution financière
- Connaissances/Collègues travaillant dans l'immobilier
- Association/Coopérative/Parti
- Connaissances/Collègues
• Médias (presse, radio, télévision)
- Autre source, notamment: ______________________

01

O 02
O 03
□ 04
□ 00
□ O. 
Q 07
□ o.
□ 0. 
CI 10



3. Quelles étaient les raisons les plus importantes dans votre cas pour solliciter le soutien 
UCAP7

Veuillez mettre une croix à 3 réponses au maximum

■ La construction d'appartements locatifs à prix Réduit D oi
- La création de surface habitable pour des groupes sociaux défavorisés □ 02
- L'encouragement de nouveaux modèles d'habitations et de lotissements □ 02
- La garantie de la qualité de construction □ „
■ La location plus facile grâce à des loyers modérés □ m
- Une évolution des loyers fixée d'office et ne pouvant pas être contestée

dans le cadre du droit des locataires □ ««
- Les facilités de financement (par ex. le cautionnement) □ g?
- Le fait d'être libéré des décrets fédéraux d'urgence (période d'attente,

prescriptions en matière d'investissement, limite de charge du nantisse­
ment immobilier) □ ,,

- Les objectifs de la LCAP correspondent aux propres buts/lignes
directrices/statuts □ „

- Autre raison, notamment: __________________  D tg

4. La LCAP dispose de divers instruments qu'elle peut mettre en oeuvre pour atteindre ses 
objectifs. Nous les énumérons ci-après. De quel instrument avez-vous fait usage pour 
une construction, de quel autre pour plusieurs constructions et auquel n'avez-vous fait 
appel pour aucun de vos projets?

dans dans âans pas
un seul plusieurs êucun disponible

cas cas cas pour nous

- Cautionnement G . G2 G.
- Abaissement de base G. G2 G,
- Soutien des travaux de viabilisation G , G2 G. G4
- Achat de terrain en réserve G , G2 G, G4
- Prêts du Fonds de roulement 

(évent, prêt à un groupement) G , G, G, G4

5. Avez-vous reçu pour une ou plusieurs de vos constructions, dans le cadre de la 
procédure d'examination de la requête (y compris un préexamen technique éventuel) 
par l'OFL, la réponse que les exigences techniques minimales pour un soutien LCAP 
n'étaient pas satisfaites?

Oui, une fois G 1
Oui, plusieurs fois O 2
Non □ 3 passer à ia question 6
Ne saurais plus le dire aujourd'hui G < ^ passer à ia question 6

5a Dans quels domaines avez-vous procédé à des modifications pour cette raison? 

Plusieurs réponses possibles

- Grandeur des appartements G t
- Nombre, dimensions et aménagement des pièces G 2
- Isolation acoustique et thermique G j
- Construction adaptée à des handicapés G *
- Autres modifications G ■

notamment: ____

6. Avez-vous reçu pour une ou plusieurs de vos constructions, dans le cadre de la 
procédure d'examination de la requête par l'OFL, la réponse que la limite des coûts de 
construction (frais de construction purs) avait été dépassée?

Oui, une fois G 1
Oui, plusieurs fois G 2
Non G 2 passer à ia question 7
Ne saurais plus le dire aujourd'hui G 4 passer à ia question 7

6a Comment avez-vous réagi?

Plusieurs réponses possibles

- Réduction des coûts par une/des modification(s) du projet
- Réduction des coûts par l'adjudication des travaux à un prix inférieur
- Autre réaction, notamment:______

G , 
G2 
G,

7. Avez-vous reçu pour une ou plusieurs de vos constructions, dans le cadre de la 
procédure d'examination de la requête par l'OFL, la réponse que les coûts de 
l'investissement (construction et terrain) étaient trop élevés en considération de la 
situation actuelle du marché (et cela bien que vous ayez respecté les limites officielles)?

Oui, une fois G t
Oui, plusieurs fois G 2
Non G 2
Ne saurais plus le dire aujourd'hui G 4



8. Avez-vous constaté une certaine réserve ou un certain scepticisme en matière de LCAP 
de la part de la banque chargée du financement 7

Oui, une fois D i
Oui, plusieurs fois D t
Non □ 3
Ne saurais plus le dire aujourd'hui □ 4

9. La Confédération ne fait pas de prescriptions quant à la /ocaf/on'd'appartements avec 
abaissement de base. Vous en tenez-vous de vous même à certaines directives 
particulières (écrites ou non écrites) en ce qui concerne les segments de locataires 
auxquels vous louez de tels appartements?

Oui
Non □ . □ 3 •^passer à ta question 10

P SI OUI: ^

9a De quelles catégories de la population s'agit-il en premier lieu? 

VeuUiez mettre une croix à 2 réponses au maximum

- Familles avec enfants
- Familles monoparentales
- Personnes âgées
- Personnes handicapées
- Autres

notamment; __________

□ ,□ 3

□ >□ 4

□ .

10. Comment informez-vous les locatrices et locataires ou les personnes intéressées au 
sujet du plan des charges et des augmentations périodiques des loyers que celui-ci 
entraîne?

Plusieurs réponses possibles

- Lors de la publication de l'appartement à louer D
- Lors d'un entretien personnel Ö
- Dans le cadre du contrat de location G
- Dans le cadre de communications spéciales (par ex. une feuille informative) - G
- En remettant le matériel officiel (OFL) G
- En remettant le matériel fourni par l'office cantonal G
- Cela dépend, varie d'un cas à l'autre G
- Autrement, notamment;  G
- Pas du tout G

11. Est-ce-que vous comptez ou comptiez dans vos constructions (voir question 1) des 
appartements dont les locatrices et locataires bénéficient ou bénéficiaient d'un 
abaissement supplémentaire?

Oui
Non

G .
□ 3 ^ passer à la question 12

IdANS LÉ^ÇAS OU irVAWY AVAIT) DES PERSÖNii

lia Avez-vous cherché consciemment pour ces appartements des locatrices et locataires 
pouvant probablement bénéficier d'un abaissement supplémentaire?

Oui
Non

G , 
G3

11b L'octroi par la Confédération d’un abaissement supplémentaire est soumis à certaines 
prescriptions relatives au revenu maximal et à la fortune des locataires. Avez-vous eu 
plus de mal à trouver des locatrices adéquates et locataires adéquats au cours des 
dernières 2 années en raison de ces prescriptions?

Oui G ,
Non G 3
Le problème ne s'est pas présenté 
(par ex. aucun appartement ne s'est libéré) G 3



11c Comment informez-yious les locatrices et locataires oi^ les personnes Intéressées au 
sujet de la possibilité et des modalités d'un abaissement supplémentaire?

Plusieurs réponses possibles

- Lors de la publication de l'appartement à louer □ i
• Lors d'un entretien personnel □ 2
- Dans le cadre du contrat de location □ 2
- Dans le cadre de communications spéciales (par ex. une feuille informative) □ 4
• En remettant le matériel officiel (OFL) □ ,
- En remettant le matériel fourni par l'office cantonal G e
- Autrement, notamment: _ □ 7
- Pas du tout □ a

12. Avez-vous connu des cas de locatrices et locataires ayant résilié le bail expressément à 
cause de l'augmentation des loyers selon le modèle LCAP?

Oui
Non □ , □ , passer à ia question 13

Siii
12a Veuillez estimer le pourcentage d'appartements dans l'ensemble des constructions 

réalisées par vous (voir question 1) touché par de telles résiliations.

Moins de 5% 
env. 5%-10% 
env. 11 %-25% 
plus de 25%

□ .□ 2
□ 2
□ 4

12b Le nombre de ces résiliations est-il resté plus ou moins du même ordre ces temps-ci que 
durant les années quatre-vingts, a-t-il augmenté par rapport au passé ou s'agit-il même 
d'un phénomène tout nouveau?

A peu près du même ordre que dans les années quatre-vingts
A augmenté par rapport au passé
C'est un phénomène tout nouveau pour nous
Nous n'avons pas réalisé de constructions avec le soutien LCAP
dans les années quatre-vingts

□ . □ « □ 2

□ 4

13. Comment jugeriez-vous dans l'ensemble les expériences faites avec l'OFL dans le cadre 
du déroulement des projets?

bonnês SêtisfaiSêntêS ÇB¥a insatisfaisantês mauvaisas

• Contenu et clareté 
du matériel d'information 0 , G2 G 2 □ 4 □.

- Disponibilité des 
interlocuteurs/trices G . G, G2 G* □ .

- Disposition des interlocuteurs/trices 
à fournir des informations G 1 Gz G2 □ 4 □ .

- Compétence en la matière □ . G2 G, □ 4 □ .
- Transparence des procédures G , G 2 G, G 4 □ .
- Transparence des décisions G , G 2 02 □ 4 □ s

- Flexibilité dans les limites des 
prescriptions légales G , G2 0 2 □ 2

14. Comment jugeriez-vous dans l'ensemble les expériences \ 
cantonaux dans le cadre du déroulement des projets?

faites avec /es offices

bonnês satisfaisBntas
f• vê

snsatisftàmm mauvaisas

- Disponibilité des 
interlocuteurs/trices G , G2 0 2 □ .

- Disposition des interlocuteurs/trices 
à fournir des informations G 1 G, G, * □ 2

- Compétence en la matière G , G2 □ 2 □ 4 □ 2

1 5. Avez-vous demandé des prestations additionnelles du Canton!

Oui, une fois
Oui, plusieurs fois
Non

G
G

G



16. Nous vous présentons maintenant .quelques affirmations concernant la LCAP et vous 
prions de nous faire savoir, si vous ôtes plutôt d'accord ou plutôt pas d'accord avec leur 
contenu.

- La LCAP atteint son but qui est d'encourager activement 
la construction d'appartements de location à prix modéré.

d'accord pas d'accord

□ ,
- L'OFL devrait informer les locataires et locatrices directement 

en ce qui concerne le modèle LCAP.

- L'application de la LCAP est plus bureaucratique que nécessaire.

- Les limites de revenus et de fortune pour le droit à l'abaissement 
supplémentaire sont fixées trop bas par rapport aux conditions de 
vie actuelles.

□
□

□ r
□ r

- Il faudrait également créer pour les appartements avec un 
abaissement de base un règlement obligatoire prévoyant la
location à des groupes sociaux défavorisés. □ i □ >

• L'abaissement supplémentaire devrait être versé directement
aux locataires. Q t □ 2

- Il ne faudrait promouvoir dans le cadre de la LCAP que la
construction d'appartements au prix le plus avantageux possible. □ i □ 2

- Durant la phase de planification, le calcul du coût maximal autorisé 
de l'investissement n'est pas assez transparent pour l'investisseur
(par ex. l'estimation des loyers usuels dans la région). D i O 2

- Les prescriptions actuelles en ce qui concerne le nombre,
les dimensions et l'aménagement minimal des pièces devraient 
être complétées par un maximum permis en vue de limiter le
standard de l'aménagement intérieur. Di □ 2

- Les cantons devraient soutenir plus activement l'application
de la LCAP (par ex. en informant ou en donnant conseil). Di D 2

* Le contrôle concernant l'observation des limites de revenus et 
de fortune des bénéficiaires d'un abaissement supplémentaire
devrait être effectué de manière plus conséquente. Di □ 2

1 7. Veuillez Indiquer à quel type d'investisseur vous appartenez:

Particulier □
Coopérative de construction de logements D
Fondation/Association D
Maître d'ouvrages d'utilité publique au sens des directives OFL □ 04
Société immobilière/fiduciaire ou similaire D m
Caisse de retraite «•
Autre investisseur institutionnel D or
Autre personne juridique (bureau d'architecture, entreprise 
de construction ou similaire) Q oi
Administration publique (commune) D oo
Autre, notamment: d to

18. Pour conclure, souhaitez-vous ajouter quelque chose au sujet de la LCAP qui n'a pas été 
traité suffisamment dans ce questionnaire? A vous la parole.

Un grand merci 
pour votre coopération!



Questionnaire pour i'enquôte téiéphonique auprès de locataires

-------------
Bonjour, c'est ... du Centre de Recherche IPSO à Genève. Nous faisons une 
enquête pour le compte de l'Office fédéral du logement.

VERIFIEZ SI LA PERSONNE EN LIGNE EST EN MESURE DE RENSEIGNER SUR L'ENSEMBLE 
OU MENAGE

(NE PAS INTERROGER DES ADOLESCENTS OU DES PERSONNES QUI N'HABITENT LA 
QUE PROVISOIREMENT OU DE TEMPS EN TEMPS)

♦. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . —.

PROCEDURE DE CONTACT

TEL 0 

NAME 0 
PLZ/ORT 0 

ADRESSE 0

ID-NUHMER 0 
KANTON 0 
REGION 0 
GEMEINDE 0

1. Combien d'adultes (20 ans et plus) habitent dans votre ménage, 
vous y compris ?

Nombre d'aldutes ; 0

2. Combien de ces adultes ont

(SI PERSONNE DANS UNE TRANCHE -> INTRODUIRE "0")
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - :- - - - - - - - - - - - -

20-34 ans 

3S-54 ans 

55-65 ans 

plus de 65 ans

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 4-

3. Et combien de mineurs (moins de 20 ans) habitent d4uis votre 
ménage ?

- - - - - +

Nombre de mineurs : 0

PAS DE MINEURS > 0



4. Votre appartement a combien de pièces ?

SANS COMPTER CUISINE ET SALLE DE BAIN, ARRONDIR EN MOINS LORS DE DEMI-PIECES

Nombre de pièces : #

7. Est-ce-que votre maison/votre immeuble fait partie d'un groupe/d'un pâté 
de maisons identiques ou similaires ?

+- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ———- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - +

(1) oui

(2) non

5. A votre avis, de combien de mètres carrés habitables est-ce-que 
vous disposez en tout ?

- Y COMPRIS CUISINE, SALLE DE BAIN, CORRIDOR, ETC.
♦- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ♦

8. Combien de maisons/d'immeubles compte ce groupe/ce pâte ?

Nombre de mètres carrés : #

•

Nombre de maisons/d'immeubles : M

SI NECESSAIRE ; AIDEZ LA PERSONNE INTERROGEE A FAIRE UN CALCUL APPROXIMATIF ! *

6. Combien d'appartement compte la maison/l'immeuble dans lequel vous 
habitez ?

SI CE N'EST PAS CLAIR ; ON ENTEND PAR LA LES APPARTEMENTS SITUES AU MEME 
NUMERO I (ESCALIER COMMUN)

Nombre d appartements : »



1...,

9. Quand la aalson dans laquelle vous habitez a-t-elle été construite ?

Donnez l'année de construction ... (2-chiffres) 19#

AU CAS OU UNE REPONSE EXACTE N'EST PAS POSSIBLE, DETERMINER LA PERIODE

(2) avant 1970
(3) 1970-1974

(4) 1975-1979

(5) 1980-1984

(6) 1985-1989

(7) 1990 et plus tard

10. En quelle annee est-ce-que vous avez loué cet appartement ?

Annee : # (2-chiffres)

11. A qui appartient l'appartement dans lequel vous habitez ?

SI LA PERSONNE N'A AUCUNE IDEE, LIRE EVENTUELLEMENT LES POSSIBILITES

(1) Un/des privé(s), y compris une communauté hériditaire
(2) Une coopérative pour la construction de loqements
(3) Une fondation/association
(4) Une caisse de retraite/caisse de prévoyance pour le personnel
(5) L'Etat (Commune, Canton, Confédération)

(6) Autres (assurance, fonds immobilier, société de construction/immobilière, 
etc. )

(7) Le Locataire ne connaît que le qérant/la gérante, pas le propriétaire 
UNIQUEMENT EN CAS D'URGENCE!!! ESSAYER DE TROUVER LE PROPRIETAIRE

I*

12. Comment est-ce-que vous avez trouvé cet appartement ?

(1) Par annonce
(2) Sur l'indication d'une connaissance/d'un parent
(3) Sur 1'indication du locataire précédent
(4) Je suis membre d'une coopérative/d'une association
(5) J'ai cherché consciemment un appartement à loyer réduit dans le cadre 

de la LCAP (WEG)
(6) autres : ...

I# # # # # # I

AUTRES : I #
+—

13. Est-ce-que le loueur/le gérant a posé des conditions pour conclure le 
contrat de location en ce qui concerne le nombre minimal d'adultes ou 
d'enfants dans le ménage ?

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - ♦
(1) OUI, en ce qui concerne les ADULTES
(2) OUI, en ce qui concerne les ENFANTS
(3) OUI, mais d'autres contitions ...

(4) Non, pas de conditions

I# # # #

AUTRES : I#

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - +

14. Est-ce-que nous osons vous demander combien vous payez par mois 
pour le loyer ?

- SI DES DONNES EXACTES NE SONT PAS POSSIBLES, UNE ESTIMATION EST SOUHAITABLE.
- FRAIS ACCESSOIRES = CHAUFFAGE, ADMINISTRATION, CONCIERGE, ETC.

2. y compris les frais accessoires : Fr. #



15. Avez-vous payé un dépôt, acheté un titre de participation ou participé 
d'une autre façon financière à l'appartement ?

SI CE N'EST PAS CLAIR : MEME SI C'EST APRES AVOIR LOUE L'APPARTEMENT
18. Qu'est-ce-qui vous déplaît ? *

(1) Dépôt (1) Trop petit, étroit
(2) pas assez de confort/de luxe

(2) Titre de participation (3) L'emplacement, 1'environnement(bruyant/sombre/mal approvisionné/infrastruc
(4) Loyer (trop) élevé -ture laissant à désirer

(3) Autre engagement, lequel ... (5) Mauvaises relations avec le loueur/le gérant
(6) Mauvaises relations avec les voisins

(4) Pas d'engagement financier (7) autres ...

I# # # #
+- - - - - - - - - - - - - - -

♦ - -
AUTRE ? I »

\tt « K * K tt »

AUTRES ?

16. A quel point - en somme - est-ce que vous aimez habiter dans 
votre appartement ?

19. Si vous comparez votre loyer actuel à celui d'autres appartements similai­

res avec emplacement plus ou moins identique, trouvez-vous votre loyer 
plutôt moins élevé, à peu près égal, ou plutôt plus élevé ?

( 1 ) beaucoup (1) plutôt moins élevé
(2) assez (2) à peu près égal
(3) pas particulièrement (3) plutôt plus élevé
(4) pas du tout

■

I# I

17. Ou'est-ce-qui vous plaît particulièrement ?

(1) La grandeur, l'espace disponible
(2) Le standard d'aménagement, le confort, le luxe (duplex, etc.)
(3) L'emplacement, l'environnement (ensoleillé, tranquille, bien approvisionné
(4) Loyer modéré -bonne infrastructure)
(5) Bonnes relations avec le loueur/le gérant .

(6) Bonnes relations avec les voisins
(7) autres ...

\lf H » » » » It

♦-------------------

AUTRES 7 I #

20. Est-ce-que vous avez la possibilité de donner votre avis en ce qui 
concerne l'administration et/ou l'entretien de la maison ou de la 
propriété dans laquelle vous habitez ?

(1) oui

(2) non



21. En quoi consiste cette possibilité ?

(1) Organisation de la vie commune (salle de lessive, etc.)
(2) Organisation et réalisation d’activités communautaires (fêtes, etc.)
(3) Participation aux travaux d'entretien (nettoyer les escaliers, tondre,etc)
(4) Agencement d'espaces communautaires (escaliers, jardin, etc.)
(5) Participer aux discussions pour les aménagements(chauffage,isolation,appar
(6) Droit de codécision formel (ex; lors des assemblées de sociétaires)
(7) autres ...

I« # # # # #

AUTRES ; I#

22. Et avec quelle fréquence faites-vous usage de ces possibilités ?

( 1 ) toujojjrs

(2) souvent

(3) rarement

(4) jamais

23. Nous avons maintenant quelques questions au sujet de la construction de 
logements à prix modéré. La Confédération soutient la construction de 
logements bon marché dans certaines conditions. Il arrive par exemple que 
les loyers soient abaissés au départ. Est-ce-que votre appartement a été 
subventionné de cette façon par la Confédération ?

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - «

(1) oui

(2) non
(3) refuse de répondre
(4) pas de réponse

SI UNE EXPLICATION EST NECESSAIRE :

IL S'AGIT DE L' "ABAISSEMENT DE BASE"

îrî

24. Les détails de ce soutien de la Fédération sont réglés dans la loi 
fédérale encourageant la construction de logement (LCAP). Cette loi 
prévoit entre autres des augmentations périodiques du loyer, pour 
rembourser les abaissements. Est-ce-que vous avez été touché(e) ces 2 
dernières années par une telle augmentation de loyer ?

(1) oui

(2) non
(3) refuse de répondra

(4) pas de réponse

25. Pouvez-vous nous dire de combien votre loyer a été augmenté ?

Le loyer a augmente de Fr. #

26. Etant donné la récession actuelle, avec les salaires qui souvent, 
n'augmentent plus, cela peut poser des problèmes.
Laquelle des constations suivantes correspond le plus à votre cas ?

(1) Jusqu'à présent, nous avons bien réussi à aborder l'augmentation de loyer

(2) Nous avons dû nous resteindre un peu à cause de cela (vacances, repas à 
l'extérieur, ...)

(3) Nous avons dû nous serrer la ceinture dans notre vie de tous les jours 
(habits, nourriture, et dépenses similaires)

(4) Nous sommes à la recherche d'un autre appartement



27. Par ailleurs, la Confédération abaisse les loyers d'appartements dans
lesquels habitent des personnes à faible revenu. Est-ce-que l'on a clarifié 
dans votre cas, si vous auriez droit à un tel abaissement supplémentaire ?

SI NECESSAIRE, EXPLIQUER : CELA A LIEU EN SIGNANT UN FORMULAIRE SPECIAL, 
PERMETTANT A L'OFFICE DES IMPOTS DE RENSEIGNER DES TIERS AU SUJET DE VOS 
REVENUS ET DE VOTRE FORTUNE. IL S'AGIT DE L' "ABAISSEMENT SUPPLEMENTAIRE".

(1) oui
(2) non
(3) Je ne me souviens pas
(4) refuse de répondre
(5) pas de réponse

I« I

30. Vous'souvenez-vous depuis combien d'année a eu lieu cette 
clarification ?

Depuis combien d'années... t

SI AUCUNE DATE NE PEUT ETRE CITEE, ESSAYEZ D'ESTIMER :

(2) Avant la signature du contrat de location
(3) Plus tard (après la signature du contrat de location)
(4) Je ne me souviens pas

»

28. Qui en a pris l'initiative ? 31. Avez-vous reçu l'abaissement supplémentaire, ou non ?

(1) La personne interrogée elle-même, respectivement un autre membre du ménage ’ 1

(1) A reçu 1'abaissement supplémentaire

(2) Le loueur/le gérant (2) N'A PAS REÇU l'abaissement supplémentaire

(3) Un office (Confédération, Canton, Commune)

(4) autres, ...

îi'î
♦—♦ ♦—

\» I

29. D'où saviez-vous qu'il existait cette possibilité d'abaissement 32. L'abaissement supplémentaire est-il encore valable aujourd'hui ?
supplémentaire du loyer ?

h

(1) Par des voisins
(2) Par des connaissances/des parents
(3) Par les médias (journaux, TV, radio)
(4) Par le loueur/le gérant
(5) Par communication directe d’un office (Confédération, Canton, Commune)
(6) Par une publication d'un office (Confédération, Commune, Canton)
(7) autres ...

I# # # # # # #
♦- - - - - - - - - - - - ______

♦ ---- - - -

AUTRES : I #

(1) oui
(2) non

♦- - - - - —- - - - - - - - - - - - - - - - - —- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

\» I 
+—♦
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33. Lorsque l'abaissement supplémentaire ne s'appliquait plus, le loyer a 
soudainement augmenté. Avez-vous dû vous restreindre à cause de cela, 
ou vous avez pu compenser avec un revenu plus élevé ?

*•- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - —+

»- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ♦

(1) Nous avons dû nous restreindre
(2) Nous avons compensé l'augmentation avec un revenu plus élevé
(3) Je ne me souviens pas

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - +

36. Nous sommes arrivés à la fin de notre enquête. Il me faudrait encore 
quelques données statistiques pour le traitement des réponses.
Dans votre ménage, y-a-t'il uniquement des Suisses, uniquement des 
Etrangers, ou est-ce un ménage mixte ?

(1) uniquement des Suisses
(2) uniquement des Etrangers
(3) mixte

34. A l'époque où vous avez emménagé dans cet appartement, est-ce-que vous ► «(

37. Où habitez-vous ?
aviez cherché spécifiquement un appartement au loyer réduit par l'Etat ?

►
Est-ce dans ...

<1) oui (1) une grande ville de plus de 40'000 habitants
<2) non (2) une petite ville
<3) J'habitais déjà dans l'appartement. (3) un village proche d'une ville (agglomération)

La subvention n'a eu lieu qu'après le changement de propriétaire
(vente, achat) et/ou la rénovation. (4) un village à la campagne

■*- - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

+—+

I# I

'
35. Par qui avez-vous su qu'il existait cles appartements subventionnés

par l'Etat ?
•

r ■

î (1) par des voisins (6) par communication directe d'un
(2) par des connaissances/des parents office (Confédération, Canton,
(3) par des gens qui habitaient déjà Commune)

dans un tel appartement (7) par une publication d'un office
1 ■ (Confédération, Canton, Commune)

(4) par les médias(journaux,TV,radio)
(5) par le loueur/le gérant (8) Autres ...

; ■

\» » « » # 0 0 0 i
K-
?■ AUTRES : i# i

38. Et dans quel genre de quartier habitez-vous ? 
Est-ce dans . ..

+- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - :- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ♦

(t> Le centre-ville / la vieille-ville

(2) Le centre du village
(3) Une zone résidentielle avec de grands blocs d'habitation
(4) Une zone mixte avec des maisons de location, des maisons de particuliers, 

éventuellement des ateliers/des industries
(5) Une zone isolée, dans la verdure

♦ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - —- - - - - - - - - -
+—+

I# I
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39. Quel est le revenu principal de votre ménage ?

♦- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ♦

(1) Le revenu des salaires

(2) Le revenu des rentes (AVS, AI, Caisse de retraite, caisse-maladie, caisse- 
accidents, assistance sociale, allocations chômage, rentes complémentaires

etc. )

(3) Aliments
(4) Le revenu sur la fortune (intérêts, titres, etc. )

(5) autres (bourses, etc. )

ïi
40. Quel membre de votre ménage contribue pour la plus grande partie 

au revenu ?

♦- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ——- - - - - - - - - - - - - *

(1) La personne interrogée elle-même

(2) Le/la partenaire

(3) autre membre

*- - - - - - - - - .u-L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -. . . . . . . . . . . . . . -V—

42. A combien estimez-vous le revenu total de votre ménage ?
C.-à-d. en additionnant tous les revenus des membres du ménage ?

(NET = APRES DEDUCTION AVS/CAISSE DE RETRAITE 
REVENU NET PAR ANNEE !! ETC., SANS ALLOCATIONS FAMILLIALES

( 1 ) La personne interrogée INDIQUE le revenu
(2) La personne interrogée REFUSE D'INDIQUER le revenu

INDIQUEZ LE REVENU NET ANNUEL EXACT: # 
Si

CONTINUEZ AVEC 1 : #
aucune réponse EXACTE n'est indiquée :

(1) jusqu’à 13'000 Francs (5) 52.'_001-65'000
(2) 13'001-26'000 (6) 65’001-78'000
(3) 26'001-39'000 (7) 78'001-130'000
(4) 39'001-52'000 (8) plus de 130’000

42. A combien estimez-vous le revenu total de votre ménage ?
C.-à-d. en additionnant tous les revenus des membres du ménage 7

(BRUT « AVANT DEDUCTIONS AVS/CAISSE RETRAITE 
REVENU BRUT PAR ANNEE !! ETC., SANS /ILLOCATIONS FAMILIALES

INDIQUEZ LE REVENU BRUT ANNUEL EXACT : # CONTINUEZ AVEC 1 : #
Si aucune réponse EXACTE n'est indiquée 

(1) jusqu'à 13'000 Francs 
13'001-26'000 
26'001-39'000 
39'001-52'000 
52’001-65'000 
65'001-78'000 
78’001-130'000 
plus de 130'000

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

(7)

(8)

41. Et quelle est sa (votre) position professionnelle ? 43. A combien estimez-vous le revenu total de votre ménage ?
C.-à-d. en additionnant tous les revenus des membres du ménage ?

(NET = APRES DEDUCTIONS AVS/CAISSE RETRAITE, 
REVENU NET PAR MOIS !! ETC., SANS ALLOCATIONS FAMILIALES

►

y
INDIQUEZ LE REVENU NET PAR MOIS EXACT: # Fr. CONTINUEZ AVEC 1: #

(1) employé(e), mais PAS dans un poste de CADRE

(2) employé(e), occupant un poste de CADRE

(3) Indépendant

»

Si aucune réponse exacte n'est indiquée :

(1) jusqu'à 1000 Francs
(2) 1001-2000

(3) 2001-3000

(4) 3001-4000

(5) 4001-5000

(6) 5001-6000 ■

(7) 6001-10'000 
(B) plus de lO'OOO

IM

■ "î

'7



43. A combien estimez-vous le revenu total de votre ménage ?
C.-à-d. en additionnant tous les revenus des membres du ménage ?

(BRUT - AVANT DEDUCTIONS AVS/CAISSE RETRAITE, 
REVENU BRUT PAR MOIS!! ETC., SANS ALLOCATIONS FAMILIALES
INDIQUEZ LE REVENU BRUT PAR MOIS EXACT : H Fr.

CONTINUEZ AVEC 1 : #

Si aucune réponse EXACTE n’est indiquée :

(1) jusqu'à 1000 Francs
(2) 1001-2000

(3) 2001-3000
(4) 3001-4000

(5) 4001-5000

(6) 5001-6000

(7) 6001-10’000
(8) plus de 10'000

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
44.

REMERCIER ET PRENDRE CONGE !

INTRODUIRE LE CHIFFRE "1"
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3. überarbeitete Auflage 
Verena Huber

Principes pour le choix et l'utilisation du logement 
Verena Huber

Wohnungsmarkt und Wohnungsmarktpolitik in der Schweiz - 
Rückblick und Ausblick 
Terenzk) Angelini, Peter Gurtner

Marché et politique du jogement en Suisse - 
Rétrospective et prévisions 
Terenzio Angelini. Peter Gurtner

Wohnungs-Bewertung in der Anwendung 
Jürgen Wiegand. Thomas Keller

Evaluation de la qualité des logements dans son application 
Jürgen Wiegand. Thomas Kaller

Die Berechnung von Quaytät und Wert von Wohnstandorten
1. Teil: Theorie 
Martn Geiger

Die Berechnung von Qualität und Wert von Wohnstandorten
2. Teil: Anwendungen 
Martin Geiger
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